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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Au.: termes de l'Art. 5 al. ! du Rtglement sur 
les soc~tés an8nymes, arrété par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 A-vril 1889 « les con
tJocations aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
cmnonces judiciaires :o. 

Samedi 15 Avril 1939. 

SOCIETE ANONYME COMMERCIALE 
ET FINANCIERE D'EGYPTE. - Ass. Gén. 
Ord. à 11 h. a.m., au Caire, 20 r. Soliman 
pacha. - (Ordre du jour v. J. T.M. No. 
2509). 

SOCIETA ANONIMA EGIZIANA SCIAL
LI. - Ass. Gen. Ord. à 5 h. p.m., au Cai
re, au siège social, 6 r. Mousky. - (Or
dre du jour v. J.T.M. No. 2507). 

Lundi 17 Avril 1939. 

PIEUX VIBRO (EGYPT) S.A. - Ass. 
Gén. Extr. à 11 h. a.m., à Alexandrie, aux 
bureaux de la Soc., 25 boul. Saïd 1er. 
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2503). 

Mardi 18 Avril 1939. 

.i\.SSOCIATION DU COMMERCE D'EX
PORTATION D'ALEXANDRIE. - Ass. 
Gén. Ord. à midi, à Minet El Bassa!, aux 
bureaux de la Commission de la Bourse de 
Minet El Bassa!. - (Ordre du jour v. J. T.M. 
No. 2509). 

CAIRO ELECTRIC RAIL WAYS AND 
HELIOPOLIS OASES COMPANY. - Ass. 
Gén. à 4 h. p.m., à Héliopolis, dans les sa
Ions de l'Heliopolis Palace Hotel, 23 boul. 
Abbas. - (Ordre du jour v. J.T.M. No. 
2502). 

Mercredi 19 Avril 1939. 

L'UNION FONCIERE D'EGYPTE. - Ass. 
Gén. Extr. à midi, au Caire, au siège so
cial, 8 r. Abou Sebaa. - (Ordre du jour 
v. J.T.M. No. 2511). 

THE NATIONAL GINNING CY OF 
EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 6 h. 15 p.m., 
à Alexandrie, aux bureaux de la Soc., 7 r. 
Adib. - (Ordre du jour v. J. T.M. No. 2509). 

Lundi 2.t Avril 1939. 

SOCIETA ANONIMA IMMOBILI RIUNI
TI S.A.E. Alexandrie. - Ass. Gén. Ord. à 5 
h. p.m., à Alexandrie, au siège social, 18 
r. Fouad 1er. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2507). 

Mardi 25 Av•·il 1939. 

DEUTSCHES KOHLENDEPOT. - Ass. 
Gén. Ord. à 10 h. a .m., au Cuire, dans les 
bureaux de la Dresdner Bank. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2511) 

EASTERN AUTOMOBILES SUPPLIES & 
TRANSPORT Coy.- Ass~ Gén. ·ord. à mi
di, à Alexandrie, aux bureaux de M. T.S. 
Richmond, 1 r. Adib. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2507). 

Jeudi 27 Avril 1939. 

BANCA COMMERCIALE ITALIANA PER 
L'EGITTO. - Ass. Gén. Ord. à 11 h. a.m., 
à Alexandrie, au siège social, 27 r. Chérif 
Pacha. -(Ordre du jour v. J. T. M. No. 2501). 

Soumm des Tribunaux Mixtes. 

Vendredi 28 Avril 1939. 

THE CLOTHING & EQUIPMENT COM
PANY OF EGYPT. - Ass. Gén. Extr. à mi
di, au Caire, au siège social, à Choubrah. 

(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2510). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
G~ERALES. 

SOCIETE ANONYME DES EAUX DU 
CAIRE. - Ass. Gén. Ord. du 17.3.39: Ap
prouve Comptes Exercice 1938 et décide: 1.) 
d'appliquer aux «Ressources affectées en 
atténuation des travaux de premier éta
blissement» L.E. 45.000; 2.) d'affecter au 
compte «Provision pour renouvellement des 
installations et du matériel et pour risques 
divers» L.E. 8.000; 3.) de prélever, pour 
l'amortiss. de 1022 actions de cap., à 125 frs 
chacune, L.E. 4.928; 4.) de payer l'int. sta
tut. de 5 frs par action aux 45.274 actions 
de cap. en circul., soit L.E. 8.732. 5.) de 
distribuer pour ledit Exercice: a) aux 
Admin. L.E. 10.650; b) aux 3.360 parts de 
fond. un divid. de P.T. 600 par part, soit 
L.E. 20.160: c) aux 320.000 actions de jouiss. 
un divid. de P.T. 80 par action, soit L.E. 
256.000; 6.) de reporter à nouveau: a) pour 
le compte exclusif des porteurs d'actions de 
jouiss. L.E. 101.755; b) pour celui des por
teurs de parts de fond. L.E. 5.688, soit au 
total L.E. 460.913 . Les int. et divid. ci-des
sus ont été mis en paiem. à partir du 
1er.4.39. Réélit S.E. J. Cattaui pacha, 
Admin. sortant et MM. L. Lefrère et Mar
tin Hammond, censeurs, pour l'Exercice 
1939. 

COMPAGNIE FRIGORIFIQUE D'EGYP
TE. - Ass. Gén. Ord. du 17.3.39: Approu
ve Comptes Exercice 1938 et décide la dis
trib . pour ledit Exercice: a) aux· Admin. de 
L.E. 564; b) aux 45.000 actions d'un divid. 
de P.T. 28 par action, soit L.E. 12.600. 
Réélit S.E. Arakel Nubar pacha, Admin. 
sortant et M. Martin Hamond, censeur pour 
l'Exercice 1939. 

THE CAIRO LAND & FINANCIAL COM
PANY. - Ass. Gén. Ord. du 27.3.39: Ap
prouve comptes Exercice 1938: ratifie 
nom. de M. Henry S.V. Mosseri, comme 
Admin. et confirme MM. Russell & Co., 
comme Censeurs, pour 1939. 

THE ANGLO-EGYPTIAN LAND ALLOT
MENT COMPANY. - Ass. Gén. Ord. du 
27.3.39: Approuve comptes Exercice 1938 et 
ratifie dio;trib. prop. par le Cons. d'Admin. 
d'un divid. de P.T. 4 par action, pour le 
coup . 30, dont la date de paiem. sera fixée 
ultér. et de reporter à nouveau L.E. 78,857 
mill. Réélit S.E. Abdel Hamid pacha Soli
man et M. G. Levi, comme membres du 
Cons. d'Admin. ainsi que MM. Russell & 
Co., comme Cens. pour le prochain Exer
cice. 

SOCIETE FONCIERE DU DOMAINE DE 
CHEIKH-FADL. - Ass. Gén. Ord. du 
28.3.39: Approuve comptes Exercice au 
31.12.38; approuve l'affectation de l'excéc 
dent de l'Exercice, soit L.E. 6.338,359 mill. 
en amortiss. partiel de la rubrique «Solde 
déficitaire des comptes de la gérance du 
Domaine » et décide de reporter à nouveau 
L.E. 1.658,693 mil.l. Réélit M. L. Suarès, 
Admin. sortant et MM. Priee, Waterhouse, 
Peat & Co., censeurs, pour l'Exercice 1939. 

SOCIETE IMMOBILIERE DE BOULAC. 
- Ass. Gén . Ord. du 30.3.39: Approuve 
comptes Exercice 1938 et fixe divid. à P.T. 
12 par action, sous déduct. de l'impôt, pa
yable à partir du 30.4.39, au Caire, aux 
guichets de la Banca Commerciale Italiana 
per l'Egitto, c. coup. 4. 

THE ALEXANDRIA WATER COMPANY 
LTD. - Ass. Gén. Ord. du 6.4.39: Fixe le 
divid. total à 15 sh. par action pour l'an
née 1938, payable à partir du 15.4.39, sous 

12/13 Avril 1939. 

déduct. du divid. intérim. de 4 sh. payé le 
15.10.38 et de l'impôt de 7 %. Réélit les trois 
Admin. sortants MM. M. Lascaris. K.B. 
Woodd Smith ct Sir Henry Barker. Ap
prouve résolution spéciale en ce qui concer
ne lH modification des art. 25, 28, 29, 44, 7ï, 
79, 81, 88 et 120 des statuts de la Soc. 

SOCIETE FONCIERE D'EGYPTE. 
Ass. Gén. Ord. du 6.4.39: Approuve rapport 
(:ons. ?'Admin. ainsi que les comptes de 
l ExerciCe 1938 el. décide distrib. divid. de 
P.T. 39 par action, soit 10 % de sa valeur 
nomin., payable à partir du 12.4.39, au 
Caire, aux guichets de ln Ban9;ue Misr. c. 
coup. :~3 ct sous déduet. de l impôt, soit 
7 %. 

DIVERS. 

SOCIETE FONCIERE DU DOMAINE 
DE CHEIKH FADL. - Décide paiem. 
coup . intérim. sur l'Exercice 1939 de P .T . 
10, payable tt partir du 24.4.39, au Caire 
et. ù Alexandrie, aux guichets de la Na
tional Bnnk of Egypt, c. coup. 2 et sous 
déduct. de l'impôt, soit net P.T. 9,3. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

I~AND BANK OF EGYPT. - 13 Avril 
1939: Débats en appel, dev. la 2rm 
Ch. de la Cour, sur l'appel interjcV: 
par G. Moraitinis et Th. Handrinos, du ju
gement rendu le 14 Mai 1938 par la 1re Ch. 
du Trib. Civ. d'Alex., qui les a déclarés ir· 
recevables en leur intervention et a dit pour 
droit que ledit Etablissement est tenu de 
faire, en Egypte, le service de ses obliga
tions 4 1/2 % en francs français, tels qu 'ils 
sont définis par la loi française du 25 Juin 
1928 (soit par un poids d'or de 65.5 milligr. , 
au titre de 900/1000 d'or fin pour un franc , 
l~sdits francs convertis en monnaie égyp
tienne au cours de P. T. 705 les mille 
francs). 

- 4 Nov. 1939: Débats dev. la 1re Ch. 
du Trib. Civil d'Alex. sur l'action intentér 
par Y. Antoniou, -porteur d'oblig. 4 1/2% 
de la dite Société, - tendant à la conver· 
sion des francs français tels que défini ;; 
par la loi française du 25 Juin 1928 c11 
francs français au cours du jour où Je 
paiement des coupons desdites obligations 
aurait dû normalement être effectué. 

SOCIETE ANONYME DES TRAMWAYS 
DU CAIRE. - 17 Avril 1939: Contin. de~ 
débats devant la 1re Ch. du Trib. Civ. du 
Caire, sur l'action intentée par Victor Ros
setto, -porteur d'obligations 4 % de ladite 
Société, - tendant au paiement en francs 
égyptiens, tarifés à P. T. 3,8575, desdites 
obligations et de leurs coupons. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 20 Avril 
1939: Débats en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l'appel interjeté par le Crédit 
Alexandrin - porteur d'une part de fond . 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 Janv. 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, 
disant pour droit que le franc des oblig. 3 
et 5 % de ladite Cie est le franc monnaie 
de compte internationale équivalant à la 
20me partie du louis, d'un poids d'or de 
10j31mes de gramme, au titre de 900/1000 
de fin. 

SOCIETE GENERALE DES SUCRE
RIES ET DE LA RAFFINERIE D'EGYP· 
TE. - 21 Octobre 1939: Débats dev. le Trib. 
de Corn. du Caire, sur J'action intentée par 
Marco J. Harari tendant à entendre dire 
pour droit que les parts de fond. de ladite 
Soc. doivent participer aux 45 % de toutes 
«activités > nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depuis le concor
dat jusqu 'au jour de la mise en liquidation 
de la Société. 
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CHRONIQUE JUDICIAIRE 
La responsabilité des dommages 

causés par une voiture volée. 
Sur cette question d'actualité, jurid~

que (*) une âpre controv~rse s ~st re
cemment élevée en France a la smte des 
tendances nouvelles manifestées par la 
Cour de Cassation dans son arrêt désor
mai s célèbre du 3 Mars i936 {**). 

Jusque-là une jurisprudence, qu'on 
pouvait tenir pour définitive, avait, au 
regard de la responsabilité du fait des 
choses inanimées résultant de l'art. i384, 
dégagé une véritable « présomption de 
responsabilité juridiq:uement bas~e ~on 
pas sur la seule qualité de propriétaire, 
mais sur la garde incombant à ce der
nier en vertu de ce texte et qu'il est en 
mesure d'exercer sur sa propriété». 

Par son arrêt du 3 Mars i936, la Cham
bre Civile de la Cour de Cassation est al
lée encore plus loin dans le sens d'une 
responsabilité toujours plus étendue; 
elle a ainsi aggravé cette « présomption 
de responsabilité» par une véritable 
«présomption de garde» continuant à 
sortir effet même quand le propriétaire 
a été matériellement dépossédé de la 
chose contre son gré. 

Voici dans quelles circons tances la 
Cour de Cassation a été appelée à se 
prononcer en un sens si lourd cie consé
quences. 

Le propriétaire d' une automobile, 
ayant laissé sa voiture stationner le lo-ng 
du trottoir d'une rue de Nancy, consta
tait à son retour qu'elle lui avait été vo
lée. Quelque temps plus tard, il était re
cherché en responsabilité du chef d'un 
accident causé par sa voiture conduite 
par celui qui l'avait volée. 

La Cour d'Appel de Nancy, confir
mant, par son arrêt du iO Juillet i931, 
un jugement de première instance, 
avait rejeté cette demande par applica
tion du principe généralement admis 
alors par la jurisprudence. 

«La responsabilité légale de l'art. 1384, 
a.vait-elle dit, porte non sur le propriéta ire, 

(*) La 1re Chambre du Tribunal Civil 
d'Alexandrie a, le 16 :ruin 1928, ren'du en la ma
tière un fort intéressant jugement que nous avons 
analysé dans notre No. 823 du 26 :ruin 1928, sous 
le titre « L'écrasé et le volé ». 

(• •\ V , sur la question et sur cet arrêt, J'article 
de Me Bernard Schemeil: « De la responsabilité 
du propriétaire d'une automobile volée du chef 
~ese~~~y;~ts causés par le voleur », Gaz. XXVII p. 

mais sur le gardien de la chose soumise à la 
nécessité d'une garde. 

« Au moment de l 'accident, le gardien de 
l'automobile n'était pas le propriétaire de 
l'automobile, mais le m alfaiteur inconnu, le 
vol ayant mis ledit propriétaire dans l 'im
possibilité d' exercer sur l a voiture et. l'usa
ge qui allait en être fmt une surveillance 
et un contrôle ». 

Saisie d' un recours en cassation, la 
Chambre Civile de la Cour Suprême 
s'est, par son fameux arrêt du 3. Mars 
1936, montrée d'un tout autre avis. 

« Le gardien de la chose, dit l'arrêt, est 
présumé responsable du dommage causé 
par celle-ci à moins qu'il n'a dministre la 
preuve que' ce dommage p~·ovi ent. d'un fait 
qu'il n'a pu ni empêcher m prévmr. Le vol 
d 'une automobile abandonnée sur la vote 
publique ne saurait, à défaut d 'autres cir
constances, constituer un cas fortuit ou de 
force majeure exonérant des. conséque!lce~ 
de l'accident causé par ce véh1 cule celm qm 
légalement n'a pas cessé d'en avoir la 
garde. 

« Le propriétaire de la voiture l'ayant 
abandonnée sans su rveillance sur la voie 
publique, la garde n 'avait pas cessé de lui 
en appartenir ». 

Les tendances nouvelles marquaient 
ou en tous cas faisaient prévoir le rallie
ment presque complet, e t à quelques 
seules apparences près, à la théorie dite 
du risque que les tribunaux dans leur 
ensemble avaient toujours refusé d'ad
mettre au moins dans ce qu'elle a d'ex
cessif et d'absolu. 

Ces tribunaux, dans leur fonction es
sentiellement modératrice, n'avaient ja
mais estimé que l'ordre social exigeât 
que, même dans le but légitime de répa
rer un préjudice injustement causé, on 
cherchât, comme dit Pagnol quelque part 
dans «Topaze», à tout prix un coupable, 
sans s'inquiéter de savoir si c'est vrai
ment le coupable. 

Les réactions ne pouvaient donc man
quer d'être vives. Elles l'ont été de la 
part de la doctrine aussi bien que de la 
jurisprudence contre «une sol~tion, dit 
M. Esmein, fâcheu se en ce qu elle con
tient en germe une ex tension indéfinie 
elu champ des dommages dont on peut 
être responsable ». 

Ainsi, dans une savante critique de 
l'arrêt du 3 Mars J.936, M. Capitant, dont 
on connaît l'autorité, concluait , notam-' 
ment: 

« C'est surtout à ses conséquences que 
l'on juge de la valeur d 'un système. Or, 
celles qu'ent.raine. la décision de la Chambre 

Civile sont particulièrement choquantes. 
Ainsi notamment, pendant combien de 
tem.{l~ durera la respo~~abilité qui pèse su_r 
la victime el u vol ? lndehmment, dmt-on re
pondre puisque le proprié taire de la chose 
en con~erve la garde juridique tant qu'il n'a 
pas consenti à transférer cette ga rde à un 
tiers. On peut m ême se demander si l'ac
quisition ile la propriété pa r l'effet de la 
prescription suffirait à l 'en. d~c~arger, 
pui.sque, nous dit-on , la garde JUI'ldtque ne 
saurait ê tre transférée que du consentement 
du garden Ainsi la victime du vol demeu
rerait responsable indéfiniment du domma
ge causé par une chose sur laquelle elle ne 
peut plus exercer aucune sun:eillance. La 
garde juridique se détacherm t complète
ment de la garde matérielle» (D.P. 1936.1. 
813, en note) . 

Mais c'est de la part même des tribu
naux que le mouvemel!-t d~ ré.si.sf:ance a 
été le plus vif et les smtes JUdiciaires de 
l'arrêt du 3 Mars ont donné à la contro
verse sa form e aiguë. 

Ayant cassé l'arrêt de la Cour de Nan
cy du iü Juillet i93i, la Cour de Cassa· 
tion avait, conformément aux règles de 
procédure, renvoyé l'affaire elevant la 
Cour d'Appel de Besançon pour être ju
gée à nouveau. 

Cette Cour, statuant come Cour de 
renvoi, s'est catégoriquement refusée à 
s'engager dans les voies nouvelles 
ouvertes par la Cour Suprême, et par son 
arrêt du 25 Février i937, elle a, en même 
temps qu'elle affirmait son attachement 
aux principes jurisprudenti els jusque-là 
communément admis, entrepris la réfu
tation des principes novateurs énoncés 
par la Cour de Cassation. 

« La garde d'une chose , a dit la Cour de 
Besançon, consiste, par sa définition même, 
dans le fait de la conserver et de la sur
veiller. La qualité de gardien cesse donc 
d'appartenir à celui pour lequel la. survei~
lance de la chose est devenue un e Impossi
bilité absolue. Le qualifica tif " ju ridique" 
que l'on adjoindra it au mot « garde » ne 
saurait en changer !a significa tion ; la gar
de est, par essence, un fai~ matôriel et ne 
peut être, par cette adjonctwn, transformée 
en une entité juridique sans violer sa défi
nition même. 

«Le propriétaire, le possesseur ou le dé
tenteur d 'une chose, continue l' arrêt, dès 
lors qu'il a perdu le pouvoir de la surveiller 
soit par lui-même, soit par un préposé, en a 
perdu par cela même la garde». 

La Cour cie Besançon précise à cet 
égard: 

«La doctrine et la jurisprudence s'accor
dent à reconnaitre que ce mot « garde » n'a 
pas une signification différente dans l'a rt. 
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1384 C. Civ. et dans l 'nrl. 1:JSS du même 
Code. Si le législateur avait udrnis l'exis
tence d'une «garde juridique», il n' aurait 
pas été nécessare pour r endre IC' propne
taire d'un animal ou celui qui s'en sert res
ponsable du dommage causé pnr ret animal 
échappé ou égaré, qu'il le spécil'i~t expres
sément dans le tex te de l' ar t. 1:38~; y oppo
sant le cas où l'nnimnl qui cause du dom
mage est sous la garde du propriétaire ou 
de l'usager, nu cas où il est égnr(• <Jll ôchap
pé, ledit législateur a, impli citement rna1~ 
indiscutablement, décidé qu 'une chose qm 
échappe à la surveillance de quelqu'un 
cesse, par ce fait miJme, de rester sous 
garde». 

L'arrêt en conclut que le propriétaire 
de la voiture s'étant, par l'effet du vol, 
trouvé, à partir de ce moment, dans l'i
gnorance du lieu où se trouvait sa voi
ture et des circonstances dans lesquelles 
il en était usé par le ravisseur, s'était 
tr6uvé dans l'impossibilité d'en assurer 
la surveillance et en avait, dès cet ins
tant, perdu la garde. Celle-ci était passée 
au voleur qui, entendant se comporter 
comme propriétaire, assumait par là 
même le risque de la chose volée dont il 
profitait seul. 

Ce mouvement de résistance prend de 
jour en jour plus d'ampleur. 

Cet arrêt de la Cour de Besançon. a 
ainsi entraîné de nombreuses adhésions 
parmi les tribunaux parisiens les plus 
importants. Parmi les plus marquantes 
est celle du Tribunal Civil de la Seine 
qui, par un jugement du 23 Mars 1937, 
excellemment motivé, apporte une con
tribution remarquable à la réfutation 
des notions nouvelles retenues par la 
Cour de Cassation. 

La garde, dit le jugement, doit être 
considérée non comme un attribut de la 
propriété de la chose, mais comme un 
attribut de sa possession, celle-ci, com
me la propriété, comportant des droits et 
des obligations, parmi lesquels, en pre
mier lieu, le devoir de surveillance sur 
la chose que l'on possède. Le possesseur 
a donc la garde juridique de la chose, 
soit qu'il en fasse usage directement par 
lui-même, soit qu'il l'utilise par l'inter
médiaire de préposés subordonnés à son 
autorité; il encourt, en cas d'accident, la 
présomption de responsabilité édictée 
par l'art. 1384. 

Mais, précise le jugement, il ne con
serve l'obligation de garde qu'autant 
qu'il a la possibilité d'exercer ses droits 
sur la chose. 

cc La garde de la chose appara1t, en effet, 
logiquement comme inséparable de sa pos
session médiate ou immédiate; au cas de 
soustraction violente ou frauduleuse, ,cette 
possession cesse par la disparition d'un de 
ses éléments constitutifs. savoir ·Ja déteiJ
tion; il y a désormais impossibilité morale 
et matérielle pour Je mnît.re de la chose, 
ignorant ce qu'elle est devenue ct dans quel 
lieu elle se trouve, d'exercer ses droits sur 
elle et de remplir son devoir de surveillance. 

«Il est légitime et équitable, conclut le ju
gement, de décider en pareille occurrence 
que la garde juridique ne survit pas à la 
dépossession». 

Le conflit relève désormais des Cham
bres Réunies de la Cour de Cassation, à 
qui il appartient de le résoudre définiti
vement. 

Dans ce domaine de la responsabilité, 
intimement lié au fait humain lui-même 
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si complexe, il convient avant tout d' é
viter les formules abstraites et absolues. 

C'est une solution de souplesse et à 
certains égards empirique qu'on est en 
droit d'attendre, espérant, pour cm
ployer la plaisante formul e de M. P. Es
mein, que «la Cour de Cassation qui a 
eu la sagesse de n'accueillir ni dan s ses 
formules ni dans sa doctrine, des « slo
gans» imprécis dans leur brièveté ct 
tendancieux comme le sont tous les 
«slogans», saura cette fois encore n 'en 
pas dire plus qu'il n'est nécessaire». 

En l'état des controverses que fait sur
gir constamment la notion de la garde, 
combien plus sage apparaît la théorie
celle de notre jurisprudence mixte -
qui fait dériver la responsabilité légale 
de la seule faute. 

N'est-ce pas d'ailleurs, à bien lire en
tre les lignes de l'arrêt de Cassation du 
3 Mars 1936, cette notion ,d'une faute qui 
se dégage des considérants où l'on voit 
la responsabilité du propriétaire de l'au
tomobile volée dériver de l'imprudence 
initiale commise par ce dernier en aban
donnant sans surveillance sa voiture sur 
la voie publique ? 

Sitot que les circonstances exclu
raient une telle fau te, la responsabilité 
disparaîtrait, par le fait même que le 
volé aurait, sans imprudence reprocha
ble, perdu la garde' matérielle. 

Sur un tel terrain, on le voit, il ne se
rait peut-être pas trop difficile de conci
lier des thèses qui ne seraient alors plus 
contradictoires que par la seule apparen
ce de certaines formules rédactionnelles 
trop hâtives de la Chambre Civile de la 
f:onr francaise de Cassation. 

Notes Judiciaires 
Les intérêts et l'anatocisme. 

L 'article 1151 du Code Civil Napoléon 
prévoit que les intérêts échus des capitaux 
peuvent produire aes intérêts soit par une 
demande judiciaire, soit par une conven
tion spéciale, pourvu que, dans l'un ou 
l'autre cas, il s 'agisse· d'intérêts dus au 
moins pour une année entière. 

Une sérieuse difficulté d'interprétation 
s'est élevée depuis longtemps au sujet de 
la portée de cc texte. Doit-on entendre que 
les nouveaux intérêts ne peuvent commen
cer à courir qu'à partir de l'échéance des 
premiers ou doit-on attacher à la prescrip
tion légale une signification plus rigoureuse 
en exigeant que la prétention de les obtenir 
ne puisse se manifester qu'à ce moment ? 

C'est dans le sens de la première inter
prétation que la j m·isprudence dominante 
de la Cour cle Cassation s'était prononcée 
jusqu'à présent. Divers arrêts de la Cham
bre Civile et de la Chambre des Hequê
tes (•) twaient retenu que la convention 
destinée à faire produire des intérêts aux 
intérêts d'un capital peut. être valablement 
conclue avant l'échéance de ceux-ci, le vœu 
de la loi se trouvant suffisamment rempli 

( •) Req. 10 AoO.t 1859, D.P. 59.1,441; 9 Janvier 
1877, S, 78.1.52; Civ. 15 Juillet 1913, D.P. 1917.1.50. 
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lorsqu'une telle stipulation ne préYoi.t la 
capi.tulisation que pour les intérêt s échus 
d'une année entibre. 

Par contr·e, des Cours d'Appel résistaient 
à cette interprétation en adoptant pour leur 
part la seconde des thèses énoncées ( • ); la 
protection voulue par le législa teur eu 
fa veur du débiteur, qui sera facilement dé
terminé à signer le eontmt initial ussorli 
de la clause d'anatocysme, ne serait pa~ 
réalisée dans la thèse de la Cour de Cassa
tion, alors qu'au contraire le débiteur ser·a 
mieux averti en présence d'une convention 
tendant, après une année d'intérêts échus, 
à le faire adhérer à une stipulation de ce lle 
nature. 

On ajoutait en doctrine que l'in sertion cie 
la clause d'anatocisme dans le contrat pri
mitif violait l'article 2220 du Code Civil qui 
prévoyait qu'on ne pouvait renoncer tl'n· 
vance à la prescription, ainsi que l 'art. :!:277 
établissant la prescription de cinq ans pour 
les arrérages et intérêts cl es sommes d'm. 
gent. 

En présence de ces divergences. il est 
intéressant de noter qu'un arrêt de la 
Chambre Civile de la Cour de Cassation elu 
19 Octobre 1938 (••) maintient la jurispru
dence de la Cour Suprême en France dans 
la ligne que celle-ci s'était déjà fixée et la 
consolide aujourd'hui d'une façon qu i ne 
prête plus à discussion. 

Cet arrêt place la solution sous le com rrt 
de là liberté des conventions qui. dès lors 
qu'elles ne sont ni contraires à la loi, ni à 
l'ordre public, tiennent lieu de loi aux par
ties; il peut donc être convenu lors d'une 
vente, dit la Cour de Cassation, que l 'ache· 
teur payera les intérêts du prix de vente 
jusqu'au paiement du capital et que les 
intérêts échus des capitaux porteront eu.x· 
mêmes des intérêts, pourvu que, dans la 
convention spéciale où ils sont stipulé·s, il 
s'agisse d'intérêts dus au moins pour une 
année; cette stipulation destinée à faire pro· 
duire des intérêts aux intérêts d'un capital 
peut être valablement souscrite avant )'é. 

chéance de ces derniers. 

Agenda du Plaideur 
- Les affaires Edouard Borloz et JYutlia· 

lie Stipanovic' c. Société .de Bienjaisuna 
c< Al Moassat "• que nous avons I'appuilé•cs 
dans notre No. 2438 ' du 20 Octobre l!);lS 
sous le titre cc Le gros lot de la loterie " :\1 
Moassat », appelées le 8 courant de1·ant la 
1re Chambre du Tribunal Civil d'Me\ an 
drie. out snlJi un e l'Pilli sc an :Z/ J\l <1i pro· 
chain. 

- L'affaire Joseph de Zogl1clJ et Us c. 
. André Vagliano et aul1'CS, qu e nou s m·ons 
rapportée dans notre No. 2.1.30 du 22 Ocfo· 
bre 1038 sous le titre cc Le sort de l'tJ.snfruit 
Vagliano-Zogheb ou un testament compli· 
qué », appelée le 11 courant devant la 3me 
Chambre de la Cour, a subi une remise au 
7 Novembre 1939. 

(*) Paris 4 Mai 1905 .. S. 1905.2.280; Nancy 16 
Déc. 1880, D.P. 82.2.140; 21 Nov. 1908, D.P. 
1908.2.224. 

( * •) Aff, J. Haguenauer et Cie c. époux Bouillet 



12/13 Avril i939. 

LES PROCES INTERESSANTS 

Allair~s Plaidées 

La nouvelle affaire des obligataires 
de la Société des Tramways du Caire (*). 

(Aff. Victor Rossetto et Saleh Guirguis 
c. Société des Tramways du Caire). 

La plaidoirie de Me R. Rossetti. 
L'avocat de l'intervenant ayant décla

ré qu'il n'avait rien à ajouter pour l'ins
tant aux plaidoiries de Mes R. van den 
Bosch et André-Prudhomme, Me Ros
setti, à l'audience de Mardi matin 4 cou
rant, développa les fins de non recevoir 
et exceptions opposées par la Société à 
ses adversaires. 

Me Rossetti ne manqua pas, en com
mençant, d'adresser son salut de con
frère aux deux avocats qui ont traversé 
la mer pour se faire ses contradicteurs. 

L'immense tristesse qui m'accable, 
di t-il, lorsque je commence pour la 
Nème fois à plaider ce même procès ne 
rn empêchera pas de présenter à nos 
confrères les compliments qui leur re
viennent: Me André-Prudhomme, no
tre collaborateur de tous les jours, qui 
a droit à notre reconnaissance pour 
l'instrument précieux de travail qu'il 
met à notre disposition avec son admi
rable Clunet; Me R. van den Bosch qui 
provoque en nous un sentiment plus 
tendre en nous apportant ici le souvenir 
de son père, le Baron Firmin van den 
Bosch, ancien magistrat de ce siège et 
Procureur Général près nos Juridic
tions. 

A cette époque calamiteuse que nous 
vivons tous, ajoute Me Rossetti, que nos 
confrères rapportent chez eux le témoi
gnage qu'en Egypte des juridictions 
harmonieuses continuent sereinement à 
exercer leur rôle. 

Et cependant, dit Me Rossetti, à la 
Société des Tramways du Caire il sem
ble que ses adversaires prétendent qu'il 
ne doit pas être rendu cette justice qui 
est rendue tous les jours à tous les jus
ticiables. 

Elle a gagné par deux fois ce même 
procès et l'on vient dire: ces deux ju
gements, ces deux arrêts sont inexis
tants. 

Le Tribunal va affronter la fatigue re
doutable d'étudier l'énorme dossier 
constitué par les demandeurs pour dire, 
pour la troisième fois, que la thèse de 
la Société est bien fondée. Mais, tout de 
suite après, les adversaires diront: 
«Voyons ce que va penser de cela un 
autre Tribunal, une autre Cour » : 

« Quittant le Contentieux de l'Etat, en 
:1.929, dit Me Rossetti, la première affai
re que je plaidai à la Cour fut celle-ci, à 
laquelle je serais donc lié comme un ga
lérien. 

«Mais ce qui me peine par dessus 
tout, c'est le peu de respect que l'on 
aHiche pour l'œuvre judiciaire et c'est 
aussi le «bluff » qui est à la base de ces 
entreprises ». 

Ce qui importe en effet à nos adver
saires, continue l'avocat de la Société, 

\*) V. J.T.M. Nos. 2511 et 2512 des 8 et 11 
Avn\ 1989. 
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ce n'est point de gagner le procès, c'est 
surtout que le procès soit pendant, afin 
que de temps en temps il en soit parlé, 
afin que, derrière cet homme de paille 
qu'est M. Rossetto, la spéculation puis
se se développer. 

Et Me Rossetti de donner lecture de 
différents entrefilets parus dans· un jour
nal financier où sont exposés les 
«bonds » imprimés à l'obligation des 
'framways du Caire à l'approche des 
plaidoiries, au dépôt des rapports d'ex
pertise, etc. 

Vous avez ainsi la preuve, dit Me Ros
setti au Tribunal, que votre auguste tra
vail va simplement consister à permet
tre que l'on dise que, cette fois-ci, on va 
juger contre la Société. 

On a annoncé à grand fracas que le 
Ministre Jaspar viendrait plaider pour 
les obligataires. Que voulez-vous, dit-on, 
que Me Rossetti fasse contre Me Henri 
Jaspar? 

Et ptmdant que toute la cote s'écrou
le en Bourse, un seul titre hausse: les 
obligations des Tramways du Caire. 

La Société subit en ce moment la cin
quième et sixième offensives de ses obli
gataires. 

En 1926, Ahmed Mazloum pacha, an
cien Ministre des Finances, avait com
mencé les hostilités, cédant bientôt la 
place à M. Charalambo Gregoussi. . Le 9 
Mars 1929, la Cour, présidée par M. Ba
viera, rejetait l'action des obligataires et 
cet arrêt eut un grand retentissement. 

«J'avais été seul contre une masse 
importante de mes meilleurs confrères », 
dit Me Rossetti. 

Trois ans plus tard, en 1932, nouveau 
procès intenté au nom de M. Spiro Raïs
si. 

La Société opposa la chose jugée: elle 
faillit réussir à faire admettre ce point 
de vue dont le Tribunal ne s'écarta 
qu'en refoulant un soupir. 

Les obligataires dirent alors: «Ce 
n'est pas le même procès, nous avons 
trouvé des choses nouvelles ». Mais, 
pour la seconde fois, la Cour, présidée 
par M. Brinton, rejeta la thèse des obli
gataires par son arrêt du 22 Mai 1935. 

Et voici le troisième procès: le Tribu
nal venait à peine de débouter le de
mandeur que la demande était reprise 
au nom de MM. Rossetto et Friedman. 

Mais que se passa-t-il alors dans ~a 
conscience des demandeurs ? Ils raye
rent leur procès en disant qu'ils préfé
raient attendre l'issue du procès Raïssi, 
puis, par un avenir de 1937, et en vertu 
d'un autre paquet d'obligations, l'ins
tance fut reprise: quatrième procès. 

L'assignation avait été lancée en ver
tu de trois obligations et quelques cou
pons. L'avenir était donné pour n.~u! 
mille obligations. Rt lorsque la Societe 
exigea la production de cet énorme pa
quet avec les notes d'achat, M. Rossetto 
réduisit son portefeuille à quatre cents 
titres, puis, le 17 Mars 1~37, il le. réd~i
sit encore à deux cent süixante-dix-hmt. 

« Il se croyait à la Bourse, ignorant 
sans doute ce qu'est et doit être une 
salle de justice ». 

A l'audience des plaidoiries, le 20 
Mars 1937, M. Rossetto demanda la ra
diation de l'instance en se désistant de 
son action. 
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C'est sans doute qu'il avait eu peur 
de la demande reconventionnelle im
portante formulée par la Société et de 
l'injonction faite par le Président au de
mandeur d'avoir à déposer ses titres. 

Le 31 Décembre 1938, Rossetto intro
duisit le cinquième procès, celui-ci sou-
mis au Tribunal Civil. ' 

La Société soulève à nouveau l'excep
tion de chose jugée. 

Et c'est surtout, dit Me Rossetti, par
c~ qu'elle a en _vue les intérêts supé
rieurs de la magistrature et de la justi
ce, parce qu'il est mauvais pour la com
munauté que les procès puissent être 
sans cesse recommencés. 
. Celui qui use avec frivolité de la jus-

. tice se moque de la Société tout entière: 
la chose jugée doit s'appliquer dans ces 
procès d'obligataires comme elle s'ap
plique ailleurs, pour qu'il n'y ait pas de 
justiciables hors la loi. 

Si demain des Egyptiens, désireux de 
reprendre l'exploitation des Tramways 
du Caire, en faisaient la d~mande à la 
Société, celle-ci ne saurait à quoi fixer 
le prix de la cession, ne sachant point, 
si les arrêts qu'elle a obtenus ne sont 
pas définitifs, ce qu'elle doit à ses obli
gataires. 

C'est avec grand plaisir, continue Me 
Rossetti, que nous avons entendu plai
der Me André-Prudhomme. Mais en l'é
coutant nous nous sommes rappelés la 
boutade de Rossini devant qui l'on jouait 
une composition nouvelle et qui, de 
temps à autre, soulevait son chapeau: 
il saluait au passage, expliqua-t-il, de 
vieilles connaissances. 

On nous dit que c'est sur la base de 
la loi belge qu'il faut maintenant juger: 
mais alors, demande Me Rossetti, pour
quoi avoir traversé les mers, pourquoi 
n'avoir pas plaidé en Belgique où les 
Tribunaux belges connaissent au moins 
aussi bien la loi belge que les Tribu
naux Egyptiens ? 

Abordant plus directement l'excep
tion de chose jugée, Me Rossetti prie le 
Tribunal de se référer aux conclusions 
déposées par la Société sur ce point dans 
l'affaire Raïssi. 

On dira qu'ici l'identité de personnes 
n'existe pas. 

C'est bien vite dit, car il existe de 
nombreux cas comme celui de la ma
tière indivisible où l'identité de la per
sonne physique n'est pas une condition 
de la chose jugée. 

Dans ce procès d'obligataires l'on est 
précisément en matière indivisible. 

L'objet du procès, en effet, n'est pas 
le paiement de l'obligation No. X, car ce 
paiement est hors de toute contestation. 
En vérité, le litige porte, selon l'expres
sion de la Cour dans l'affaire Gregoussi, 
sur la nature de la monnaie des obliga
tions. 

Il est vrai que la Cour n'a pas admis 
cette thèse dans son arrêt de 1935. Mais 
son argumentation n'a pas convaincu la 
Société. 

La Cour a dit, en effet, que, vu la mul
tiplicité des porteurs, la Société pour
rait s'arranger différemment avec cha
cun d'entre eux. 

Or, la Société ne saurait admettre cet
te multiplicité d'attitudes à l'occasion 
de titres constatant une même dette. 
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Me Rossetti apporte d'ailleurs. des 
observations nouvelles à l'appui de la 
thèse de la chose jugée. Il va plus au 
fond dans l'analyse de la nature du titre 
au porteur. 

On a dit que c'était un titre de créan
ce. 

Non point. 
De plus en plus, les juristes, se pla

çant en face de ce phénomène nouveau, 
disent que le titre au porteur, par le 
simple fait qu'il circule sans formalités, 
est une véritable chose, res. 

Le droit du porteur est un jus in rem 
et non in personam. 

La décision de justice rendue à l'oc
casion d'un tel titre se réfère donc à 
la qualité de cette chose, c'est une déci
sion objective, rendue· en matière indi
visible, exactement comme lorsqu'il est 
décidé que tel fonds est grevé d'une ser
vitude de passage. 

La Société a également fondé son 
exception sur la théorie de la gestion 
d'affaires. 

Rossetto a-t-il ratifié ce que Raïssi 
avait fait ? 

Oui, puisqu'il est constant qu'il s'est 
débarrassé de ses titres après l'arrêt 
Raïs si. 

Quoi qu'il en soit, poursuit Me Ros
setti, la Société entend s'appuyer sur un 
texte précurseur pour inviter le Tribu
nal à retenir qu'en l'espèce il y a chose 
définitivement jugée et qu'on ne saurait 
recommencer indéfiniment le procès. 

Ce texte est l'art. ii du Code Civil 
Mixte qui n'offre pas la faculté, mais 
impose au juge l'obligation de suppléer 
par l'équité et les règles du droit natu
rel au silence, ;{ 1 insuffisance ou à 
l'obscurité de la loi. 

Nos ancêtres, dit Me Rossetti, 
croyaient ingénument que l'on pouvait 
tout prévoir et que l'on avait tout prévu. 

Mais l'expérience a démontré qu'un 
Code ne peut pas tout régler. 

Le droit musulman énonce comme 
cinquième source du droit « l'effort» 
que le juge doit faire sur les principes 
de la loi pour en déduire au besoin une 
règle nouvelle. 

Et Me Rossetti d'exposer l'opinion de 
M. Baviera sur le sens et la portée 
réelle de cet art. ii du Code Civil. 

Il lit à ce propos un passage de l'étude 
publiée par M. Baviera dans le Livre 
d'Or des Tribunaux de la Réforme. 

Or, le grand principe de la chose jugée 
oppose deux écoles: l'école ancienne qui 
tenait pour l'autorité relative de la chose 
jugée, et l'école moderne qui soutient 
l'autorité absolue de la chose jugée. 

Y a-t-il à cette œuvre offerte au Tri
bunal d'aussi graves inconvénients que 
ceux que provoquent dans les procès 
d'obligataires les procédures toujours 
recommencées ? 

Aucunement, si l'on admet que la 
chose jugée ne sera point retenue dès 
lors que le Tribunal constatera une né
gligence, une faute lourde ou une collu
sion dans la défense développée au 
cours des précédents débats. 

Ici, rien de tel n'est allégué. 
Ce sont les mêmes plaideurs, les 

mêmes avocats. Si la justice est supé
rieure à tous, les obligataires ne sau
raient échapper à la règle. 
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*** 

Reprenant son exposé après une cour
te interruption d audience, ~le Rossetti 
poursuit: « :\lais on nous oppose, en cet
te matière de la chose jugée, le texte de 
l'art. 28Î du Code Civil». 

Que vaut ce texte ? 
II faut l'examiner et le comprendre à 

la lumière de l'évolution subie par la vie 
du droit. 

En vérité, le législateur mixte s'est 
trompé, et je le dis en bonne compa
gnie, ajoute l\1e Rossetti, car M. Messi
na a cru avant moi à la faillibilité du 
législateur. 

La Cour a précisément rappelé que 
«le devoir de la jurisprudence est d'opé
rer les corrections nécessaires quand 
une donnée théorique arrive dans son 
développement à un résultat absurde ». 

Y a-t-il plus grande absurdité que 
celle à laquelle aboutit le principe que 
l'on veut opposer ici à la Société? 

Le législateur mixte est d'ailleurs le 
premier à croire à sa faillibilité. L'art. 
H du Code Civil en est la preuve écla
tante. 

Il faut remarquer que ce texte ne 
prévoit pas seulement le cas du silence 
de la loi, mais également celui de l'in
suffisance, qui est bien distinct de celui 
où la loi est obscure. 

Nous serions ici dans un cas d'insuf
fisam:e de la loi. 

Une analyse plus poussée de la ques
tion démontre que le législateur s'est 
trompé dans l'interprétation de la règle 
des trois unités tirées de la loi des douze 
tables: que sur le même objet on ne 
recommence pas la même action. 

Les commentateurs ont si bien fait 
qu'ils en ont tiré une règle qui, dans 
l'opinion de l'illustre Mattirolo, se trouve 
destituée même de l'apparence d'un 
principe juridique. 

Le vrai principe est celui qui tire la 
chose jugée de la solution dun mêrne 
rapport juridique. 

L'erreur d'interprétation des com
mentateurs se retrouvant dans l'art. 297 
du Code Civil Mixte, le Tribunal a le 
devoir de suivre la voie royale que lui 
trace l'art. ii en se rappelant ce mot 
de Cicéron: l'Etat tout entier dépend de 
la chose jugée. 

Voièi donc écartée la prétention que, 
dans les différents procès subis par la 
Société, fasse défaut l'identité de per
sonnes. 

On était au moins d'accord jusqu'ici 
qu'il s'agissait du même objet. 

Mais voici, dit Me Rossetti, que, sous 
l'autorité du Prôf. Vivante, on le con
teste aujourd'hui. 

Or, l'objet du procès était bien de sa
voir si la monnaie des obligations est le 
franc égyptien ou le franc belge. 

L'émission constitue nécessairement 
un fait unique et le principe de la mul
tiplicité du titre doit se concilier avec 
celui de l'unité du contrat. 

M. Vivante lui-même n'a-t-il pas en
seigné que les obligations sont des titres 
uniformes qui représentent autant de 
fractions égales et indépendantes d'un 
prêt unique contracté par la Société 
émetteuse? 

Ce sont des fractions d'un unique prêt, 
leur émission constitue une affaire 
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unique pour la Société en antithèse 
avec l'émission des autres titres de 
crédit qui ont leur origine dans des 
affaires distinctes. 

A l'exception de chose jugée ainsi 
développée, Me Rossetti ajoute une 
autre fin de non recevoir tirée du fait 
que le demandeur Rossetto s'est désisté 
de toutes ses demandes, au pluriel, 
devant le Tribunal de Commerce. _ 
toutes demandes qui commençaient 
d'ailleurs par l'expression: «dire pour 
droit que, etc ... ». 

Or, le désistement de l'action produit 
les mêmes effets que la chose jugée. 

Et cela est si vrai, poursuit Me Ros
setti, que le « groupe » adverse l'a com
pris et a mis en avant un nouvel inter
venant en la personne de l\I. Saleh Ouïr
guis. 

Celui-ci, dans un premier moment, et 
dans la hâte de l'audience fixée, est venu 
dire: «J'interviens et je me rallie». 

Puis, le groupe s'est rappelé la juris
prudence qui déclare irrecevable l'inter
vention greffée sur une action irreceva
ble. 

C'est alors que, trois jours plus tard, 
Saleh Guirguis bey fit signifier une 
assignation. 

Mais peu importe ce formalisme. Cette 
action principale est aussi nulle que 
l'intervention et ce n'est pas en provo
quant une intervention nulle que l'on 
pourra changer les choses. 

Me Rossetti ayant ainsi terminé le 
développement de ses exceptions et fins 
de non recevoir, sa plaidoirie a été re· 
prise sur le fond à l'audience d'hier 
matin. 

Nous en donnerons le compte rendu. 
dans notre prochain numéro. 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

L'affaire des faux documents douaniers. 
Il nous avait été donné, sous le titre 

de « I'incompétP-nce des Juridictions 
Mixtes à connaître des poursuites con
tre un prévenu ayant bénéficié, avant 
l'entrée en vigueur des Accords de 
Montreux, d'une ordonnance de non
lieu émanant des Juridictions Na
tionales» (*), de nous faire l'écho des 
aventures judiciaires de Dimitri Panla 
Velycovitch et Nicolas Hadjidimos qui, 
de concert avec les nommés Abbas 
Hussein, Abdel Fattah Saleh, Abdel .l\a· 
der Abdalla et Hafez Ahdi, se seraient 
rendus coupables à l'égard de l'Adminis
tration des Douanes, cle faux en écrilu
res publiques, usage de faux et vol de 
documents. 

Bénéficiaire, avant l'entrée en vi· 
gueur des Accords de Montreux, d'une 
ordonnance de non-lieu émanant du Ju
ge d'instruction National du Tribunal 
d'Alexandrie, Dimitri Panta Velycovitcn 
- déféré par la suite en compagnie de 
Nicolas Hacljidimos devant la Cour 
d'Assises :Mixte - se voyait renvoyé des 
fins de toute poursuite sur arrêt d'in
compétence rendu le 23 Janvier dernier. 

(*) V. J.T.M. No. 2498 du 9 Mars 1939. 
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Quant à I-Iadjidimos, la Cour d'Assises 
Mi:de préféra surseoir à l'examen de 
son cas, en at.tendant que la Cour d'As
sises Nationale, qui était simultanément 
saisie de:> poursuites contre les auteurs 
principaux, se fût prononcée sur leur 
culpabilité. 

Mais, de son côté, la Cour d'Assises 
NaLionale avait eu le même scrupule. 

Ces attenUons judiciaires réciproques 
ne fai saient guère l'affaire des intéres
sés, qui n·avaient point, en prison pré
ventive, la philosophie de se dire qu 'ils 
ne prenaient en somme là qu'un 
acompte sur la peine ferme à récolter 
ultérieurement. Les espoirs n'étant ja
Jnais interdits, et tout prévenu étant 
présumé innocent jusqu'à sa condam
nation, il fallut donc bien songer à s'oc
cuper quand même de Hadjidimos. 

Cc fut dans ces con di ti ons que, pour 
la seconde fois, ce dernier comparut, le 
3 Avril courant, devant la Cour d'Assi
ses !'viixte, à Alexandrie. 

Les débats, longs et fastidieux, au 
cours desquels on entendit un très 
grand nombre de témoins pour résou
dre les multiples questions d·ordre 
technique qui se posaient, n 'occupèrent 
pas moins de quatre audiences. 

Bien que copieux, les chefs d'accusa
tion \·isaient tous des infractions analo
gue:;. Il s'agissait de savoir si Hadjidi
mos s'était rendu complice, effective
ment, de la falsification des documents 
douaniers dont on s'était servi pour 
frauder l'Administration des droits ré
glementaires que devaient acquitter des 
fromages importés dans le pays. 

Après avoir entendu les dépositions 
des tc~moins, fonctionnaires pour la plu
pari, qui expliquèrent le m écanisme de 
l'établissement de ces documents et de 
la perc;eption des drmts, le Procureur 
Gén,~ral H. Holmes en ses réquisitions et 
:t\Ie JJ. Chronis en sa défense, la Cour 
retint la complicité de l'accusé Hadji
dimus qu'elle condamna à quatre ans de 
réclusion. 

Fraudeurs en douane, trafiquants de 
stupdiants et usuriers: ces principaux 
clients, que se partagent Cour d'Assises 
et TrilJunaux Correctionnels, n'en mè
nent pas large, depuis quelque temps. 

()ui s'en plainclra? 

Lois, Décrets et Règlements 

An·1~h·~ du Ministère des Finances No. 12 
(le 19H9 portant modification de cer
taines dispositions du Règlement 
Intérieur de la Bourse des l\larchan
llises à terme d 'Alexandrie. 

(.Jounw.L 0[/ïciel No. 35 du G ; lvril 1H39). 

Le :\Iini s tre des Finances, 
Vu l'a r-ticle 74 du Hèglement Général 

des Bourses des Marclmndises approuvé 
par JJécret en date du 5 Novembre 1927 
et les ar·ticles 5H et 78 du Hèglement Inté
rieur de la Bourse des Marchandises à 
terme d'A lexandrie approuvé par Arrêté 
ministériel en date du 7 Décembre 1!:l27; 

Vu l' Anêté ministériel No. 84 de 1932 
portant modification des articles b9 et 78 
du H.èglement précité; 

Vu les délibérations de l'Assemblée Gé
nérale Extraordinaire des Membres de la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Bourse des .\larchandises il terme d'Alexnn
drie à sa réu11iun du 10 Février HJ39; 

AHRÊTE: 

Art. 1er. - Les articles 59 et 78 seront 
modifiés ainsi: 

Art. 5!1. - Lr· vendeur qui émet un 
ordre de visite et l'aciJetenr qui le 
présente pour ('dmntillonm•J· le coton 
doivent !\lre. l'un et l'autre, membres 
adhérents de la Bourse des Marchall
dises d'Alexandrie ct membres de la 
Bourse de Minet-el-Bassal. 

Cependnn t, tout client adwteur qui 
ne serait pus membre de l'une et de 
l'autre l3uurses, peut recevoir des or
dres de visite ou de livraison à con
dition d'm'oil· justifié à son courtier, 
trois jours an moins avant la premiè
re émission des filières, soit du dépôt 
dans une banque agréée par la Com
mission elu montant intégral de la mar
chandise achetée par contrat, majoré 
de 20 pour cent pour garantir les pri
mes pour différences de quantité, soit 
d'une garantie d'une telle banque pour 
ce montant majoré de 20 pour cent. 
Faute de quoi, le comtier sera tenu de 
plein droit à liquider la position aux 
risques et pl'rils du client, en l'avisant 
de la liquidation par dépèche ou par 
leHre recOII!lnand('c. 

Le vendeur qui, n'étant IJas mem
bre adhérent de la Bourse des Mar
chandises d'Alexandde et membre de 
la Bourse de Minet--el-Bassal, voudrait 
émettre une filii~re, devra justifier ù 

son courtier, trois jours au moins 
avant la premiL're filière, par une Cl t
testation émanant d'une banque ou 
d'une institution, l'une et l'autre 
agréées par la Commission de la 
Bourse des Marchandises d'Alexan
drie, de l'existence de lu marchandise 
à livrer dans une Chounah sise au 
quartier des affaires. Faute de quoi, 
le courtier sera tenu de plein droit ù 
liquider la position aux risques et pé
rils elu client. eu l'avisant de la liqui
dation par clépL\che ou par lettre re
commancl{•e. 

L'ordre cln Yisite et l'ordre de livrai
son devront 1\lre contresignés par la 
dite banque nu la dite institution et 
l'ordre de livnüson sera payé entre les 
mains d'une Lunquc qui s'engagera à 
en garder le montant par devers elle 
jusqu'à r<'·glement définitif du coton 
livré. 

Faute par le rece\'eur de retirer 
l'ordre de Yisite ou de Livraison dnns 
les 48 heures des dates prévues à l'ar
ticle 56, le courtier sera tenu de plein 
droit à liquider les dits ordres, condi
tion filii>re, aux risques et périls du 
client, en avisant ce dernier de la li
quidation par dépücl1c ou par lettre 
recomrnandé·c. 

Art. 78. - Le vendem· qui émet un 
ordre de visite et l'nclletcur qui le 
présente pour C·chuntillonner la graine 

doi.vent iHrr>. l'un ct l'antre membres 
aclll(~rents de lu Bourse des Marchan
dises à terme et membres de ln Bourse 
de Minet-el-nassal. 

Cependant tout client aellcteur qui 
ne serait pas rnem brc de l'nne et de 
l'autre Bourses, peut recevoir des or
dres de visite on de livraison ü condi
tion d'avoir jllstifié ù. son courtier, 
trois jours au moins avant la première 
émission des filières, soit du dépôt 
dans une banque agréée par la Com
mission du montant intégral de la 
marchandise achetée par contrat, ma
joré de 20 pour cent pour garantir les 
primes pour différences de qualité, soit 
d'une garantie d'une telle banque pour 
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ce montant ma~oré de 20 pour cent. 
Faute de quoi, le courtier sera tenu 
de plein dt·oi t à liquider la position aux 
nsques et périls elu client en l'avisant 
de lu liquidation pur dépêche ou par 
lettre recommandée. 

Le vendeur qui n'ôtant pas membre 
adhérent de la Bourse des Marchandi
ses à te1·mc et membre de la Bourse 
de Minet-el-Bass<Jl, voudrait émettre 
1111e filière, devra justifier à son cour
tier, trois jours au rnoins avant la pre
mière filit'~re, par une attestation éma
nant cl'unn banque ou d·une institution, 
l'une et l'autre Dgrôées par la Com
mission de ln Bourse des Marchandi
ses cl'Alexnndrie, l'existence de la 
marchandise ù livrer dun s une Chou
nah sise mt quartier des affaires. Faute 
de quoi, le courtier sera tenu de plein 
droit ù liquider la position aux risques 
et périls <lu client en l'avisant de la 
liquidation par dépl\clte ou par lettre 
recommandée. 

L'ordre de visite et l'ordre de livrai
son devront être contresignés par la 
dite banque ou la elite institution et 
l'ordre de livraison sem payé entre les 

mains d'une JJanqlle qui s'engagera à 
en garder le montant par devf'rs elle 
jusqu'il règlf~ment définitif de ln ·g1·aine 
livrée. 

Faute pm· le receveur de rehn:~· J'or
dre de \'isite ou de livwison dans les 
48 heures des dates prévues à l'article 
75, le courtier sera tenu de plein droit 
il liquider les dits ordres, condition 
filière, aux risques et pé1·ils du client 
en avisant ce demier de la liquidation 
par dépêche ou par lettre recomman
dée. 

Toute o!Jjection ù un ordre de visite, 
de quelque nature qu'elle soit, devra 
être formul(~e clans les 1.S heures de sa 
remise sons peine de forclusion. 

Art. 2. - La Commission de la Bourse 
des Marchandises ù terme d'Alexandrie est 
chargée de l 'exécntion du présent arrMé 
ministériel qui entrera en vig11eur dès sa 
publication uu u Journal Officiel"· 

]<ait, le 9 Safar 1338 (:30 l\Iars 1939). 
(Signe!): Almwd Maher. 

Arrê:lé du ;\linistère des Finances No. 13 
de 1939 portant modification de 
cCI·taines dispositions du Hèglement 
Intérieur de la Bourse des Marchan
dises à terme d'Alexandrie. 

(.Journal Ofjïcicl I\'o. 35 d11 G . tvril 1939). 

Le Ministre des Finances, 
Vu l'article /.1, ch1 Hè~glrntent Général des 

Bourses des Marellanclises ù tenne approu
,.é par Déer·et en date du 5 NoYembre 1927; 

Vu les articles 32 it ()(} du rl it Hèglement 
Gé·n(:ntl uvnnt tt·nit il lu n,n :-;t ilution d'un 
Fonds de "Garantie dnnt ![uelques-un s ont 
(lté modifit'•s par Dt'ITel en dull~ du 31 Juil
Id 19BO; 

Vu les articles 52 ù :iG elu n~\glcment In
t~'·ricnr dn la Bourse des l\ln n: lwndises à 
lemte d'Alexandrie sc ntpporlant à !'OI·ga
nisnlion du dit Fonds de (;anmtie appmu
y{, pnr An·ôté· Ministl·1·i!'] en date elu 7 Dé-
cen!IJJ·e 1!127; · 

·vu les délibérations de l'As:::.emblée Gé
nérn le Ext.raorclinait·e des nwmbres de la 
Bourse préci1ée, tenu e Je 20 J\1nrs 1939; 

AHRI~TE: 

Art. !er. - An texte de l'article 53 du 
Hèglement Intérieur actuel de la Bourse 
des Marchandises d'Alexandrie sera substi
tué le texte suivant: 

Art. 53. - Il sera tenu par la Com
mission une compta!Jilité spéciale relati
ve à ce Fonds. 
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Au cas où les c.omptes révéleront 
que la totalité des sommes revenant à 
chaque maison de courtage au Fonds 
de Garantie aura dépassé L.E. 3.000, 
la Commission de la Bourse, pourra 
avec l'approbation du Ministère des 
Finances déterminer le montant . du 
surplus à distribuer entre les dites 
maisons de courtage sous la double 
condition: 

(a) qu'il ne sera procédé à auc~n.e 
distribution avant que le surplus n mt 
atteint L.E. 500 par maison de courta-
ge; . 

(b) que le reliquat des ~ommes. exis
tant au Fonds de Garantie ne dOit, en 
aucun cas être inférieur à L.E. 100.000. 

Un bilm; annuel sera dressé par les 
soins de la Commission; il sera com
muniqué à chacun dës courtiers avant 
l'Assemblée Générale. 

Art. 2. - La Commission de la Bourse 
est chargée, en ce qui la co~cerne, de l'ex~
cution du présent arr~té qm entrera en v~
gueur dès sa publicatiOn au " Journal Otfl
ciel n. 

Fait, le 9 Safar 1358 (30 Mars 1939). 
(Signé): Ahmed Maher. 

.JOURNAL Ol"FFIEL. 

Sommaire du No. 35 du 6 Avril 1939. 
Rescrit Royal portant nomination d'un 

Envoyé Extraordinaire et Ministre Plé
nipotentiaire auprès du Gouvernement 
de la République Turque. 

Décrets relatifs aux travaux d'utilité pu
blique. 

Arrêté établissant des taxes municipales 
sur la propriété bâtie à Choubrah Bou
khoum. 

Arrêté établissant des taxes municipales 
sur la propriété bâtie à Sersena, El Cho
hada et Mit Chehala 

Arrêté établissant des taxes municipales 
sur les établissements débitant des bois
sons alcooliques à Batanoun. 

Arrêté ministériel portant création d'un 
nouveau Markaz dans la Moudirieh de 
Gharbieh dénommé << Markaz Biala n et 
rattaché à la Ma'mourieh de Kafr El 
Cheikh. 

Arrêtés ministériels portant modification 
de certaines dispositions du Règlement 
Intérieur de la Bourse des Marchandises 
à terme d'Alexandrie. 

Arrêté relatif à l'insecte dénommé << Leca
nium Acuminatum Sign n. 

Arrêté relatif à l'insecte dénommé << Aula
caspis Cinnamouni ''· 

Arrêté du Gouvernorat de Suez relatif au 
tarif des automobiles de louage dans la 
ville de Suez. 

Arrêté de la Moudirieh de Kalioubieh re
latif au tarif des automobiles de louage 
au Bandar de Chébin El Kanater. 

Arrêté de la Moudirieh de Guirgueh inter
disant la chasse avec des fusils d'un 
grand calibre dans la circonscription de 
la Moudirieh de Guirgueh. 

En supplérnent: 

MINISTÈRE DES FINANCEs. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

Loi approuvant le compte définitif de 
l'exeTcice 1936-1937. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal de Mansourah, 

Audience du 6 Avril 1939. 
- 8 fed., 13 kir. et 4 sah. sis à Kafr 

Singab, distr. de Simbellawein (Dak.), en 
l'expropriation Land Bank of Egypt c. Mo
hamed Ibrahim Salama, adjugés à la pour
suivante, au prix de L.E. 300; frais L.E. 
45, 700 mill. 

- 23 fed., 16 kir. et 22 sah. sis à Choha, 
distr. de Mansourah (Dak.), en l'expropria
tion Land Bank of Egypt c. Hoirs Afifa 
Tadros, adjugés à la poursuivante, au prix 
de L.E. 880; frais L.E. 65,900 mill. 

- 5 fed. et 1 kir. sis à El Tayeba, distr. 
de Zagazig (Ch.), en l'expropriation Crédit 
Foncier Egyptien c. Hoirs Mohamed El 
Ghandour et Cts, adjugés à la poursuivante, 
au prix de L.E. 245; frais L.E. 138,320 mill. 

- 18 fed., 17 kir. et 3 sah. sis à Saft 
El Henna, clistr. de Zagazig (Ch.), en l'ex
propriation Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte c. Chams El Sayed Wahdan et 
Cts, adjugés au poursuivant, au prix de 
L.E. 2480; frais L.E. 57,380 mill. 

- 10 fed. et 3 kir. sis à Banadf, distr. 
de Minia El Kamh (Ch.), en l'expropriation 
Land Bank of Egypt c. Ismail bey Abaza, 
adjugés, sur surenchère, à Hekmat Chaker 
Abaza, au prix de L.E. 910; frais L.E. 79 
et 090 mill. 

- 2 fed. et 12 kir. sis à Kafr El Lebba, 
distr. de Mit-Ghamr (Dak.), en l'expropria
tion Crédit Immobilier Suisse· Egyptien c. 
Ehsan Nabih, adjugés, sur surenchère, au 
Dr. Abdel Hamid El Masri, au prix de LE. 
230; frais L.E. 60,490 mill. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Réunions du 6 Avril 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Ibrahim El Chabassi. Liquid. 
Aly Khairat El Terkaoui et Cts. Renv. dev. 
Trib. au 15.4.39 pour relèv. liquid. 

Chourbagui Frères .Synd. Zaphiropoulo. 
Renv. 2me réunion Juillet 1939 pour redd. 
déf. comptes et diss. union. 

Mohamed Mahmoud Ahmed A'bou Gad. 
Synd. Alfillé. Renv. 1re réunion Juillet 
1939 pou~ avis cr. sur clôt . . pour insuff. 
d'actif. 

Zaky Fahmy et H. Grahammer. Synd. 
Alfillé. Renv. au 25.5.39 pour 2me rapp. 
déf. 

Salama Soliman Tadros. Synd. Alfillé. 
Etat d'union dissous. Renv. dev. Trib. au 
15.4.39 pour levée mesure garde. 

Abdel Wahab Rihane. Synd. Alfillé. 
Renv. 1re réunion Août 1939 pour rapp. 
sur liquid. 

Sayed Abbas Abdel Rehim. Synd. Alfil
lé. Renv. dev. Trib. au 15.4.39 pour nom. 
synd. déf. 

Tahan Frères. Synd. Mavro. Renv. 2me 
réunion Juillet 1939 pour vérif. cr., conc., 
union ou clôt. pour insu(f. d'actif. 

Louis Gulrguis Hanna et Gulrguis Han
na Fam. Synd. Mavro. Renv. dev. Trib. au 
15.4.39 pour nom. synd. déf. 
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Choucri Ibrahim. Synd. Jéronimidis. 
Renv. 1re réunion Septembre 1939 pour att. 
issue expropr. 

Baabeid Frères. Synd. Jéronimidis. Renv. 
2me réunion Septembre 1939 pour att. 
issue distrib. 

Abdel Salam El Abbag. Synd. Jéronimi
dis. Renv. 1re réunion Juillet 1939 pour att. 
issue procès. 

N. Kerestezoglou et Co. Synd. J éronimi
dis. Renv. au 27.4.39 pour r app. déf. 

Théodore Galanos. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 8.6.39 pour vérif. cr. 

Aly et Ahmed Cltaaraoui. Synd. Jéroni
midis. Renv. dev. Trib. au 15.4.39 pour 
homolog. 

Mansour et Lagnado. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 25.5.39 pour conc. personn. Eliè 
Mansour et en cont. opér. liquid. 

Levy Frères. Synd. Alex. Doss. Renv. 
1re réunion Juillet 1939 pour vérif. cr. et 
dev. Trib. au 15.4.39 pour incarcér. 

Khalil Kosseim. Synd. Alex. Doss. Renv. 
dev. Trib. au 15.4.39 pour hom. conc. 

Michel Manoli & Co. Synd. Ancona. 
Renv. 1re réunion Août 1939 pour vériL 
cr. et att. issue procès. 

Aly Mohamed. Synd. Ancona. Renv. au 
25.5.39 pour avis cr. sur procès intenté 
contre la Société Asfazadourian. 

Abdel Samieh Abdallah Abdel Aal. Synd. 
Ancona. Renv. 1re réunion Juillet 1939 pour 
conc., union .ou clôt. pour insuff. d'actif. 

Morcos Khalil. Synd. Ancona. Renv. 
dev. Trib. au 15.4.39 pour réhabil. 

Robert Biâncardi. Synd. Hanoka. Renv. 
au 8.6.39 en cont. vérif. cr., conc. ou 
union et pour solutionn. question suce. 
Biancardi. 

Gabra Boutros. Synd. Hanoka. Renv. au 
8.6.39 pour vérif. cr. et rapp. déf. 

Ghali Hanna. Synd. Hanoka. Renv. 1re 
réunion Juillet 1939 pour conc. ou union. 

Lyon, O>wdrey and Despard Inc. Synd. 
Hanoka. Renv. au 8.6.39 pour répart., 
redd. déf. comptes et diss. union. 

Abdel Dayem Moustafa. Synd. Hanoka. 
Renv. dev. Trib. au 15.4.39 pour hom. conc. 

Auguste Bondil. Synd. Demanget Renv. 
au 4.5.39 pour redd. déf. comptes et diss. 
union et pour soumettre aux cr. arrang. 
proposé par Hoirs Bondil. 

Ismail Mohamed Abdel Dayem. Syndic 
Demanget. Renv. 1re réunion Juillet 1939 
pour avis cr. sur opp. avancer fonds née
cess. à la Iicit. et à l'expropr. 

Sayed Mohamed Charaf El Gohari. Synd. 
Demanget. Renv. au 8.6.39 pour cone., 
union ou clôt. pour insuff. d'actif. 

Khaled Mohamed Safour. Synd. Deman
get. Renv. au 8.6.39 pour vérif. cr., conc. 
ou union. 

Yonan et Awad Chenouda. Syndic De
manget. Opérations clôturées. 

Hassan et Mohamed Hassan Frèr·es. 
Synd. Demanget. Renv. au 4.5.39 pour vé· 
rif. cr., conc. ou union. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Robert Riches & Co. Surv. Alfillé. Renv. 

dev. Trib. au 15.4.39 pour faillite. 
M. et S. Ghenacos. Surv. Jéronimidisl 

Renv. au 25.5.39 pour rapp. expert et dèl. 
cr. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 
à Alexandrie, a, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Patoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
a Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 b. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 b. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ebes). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lende-main 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d' Alexandria. 
Suivant procès-verbal du 23 Mars 

1030. 
Par la Maison de commerce mixte 

1\Iohamed Abdel Moneim El Dib & Co., 
successeurs Mahmoud Pacha El Dib, 
ayant siège à Alexandrie, 5 rue Tewfik. 

Contre le Sieur Abdel Alim Hassan 
Aly, fils de feu Hassan, petit-fil s de Ali, 
propriétaire et commerçant, local, domi
cilié à Alexandrie, ruelle El Choubok
ehi :\fo. 22, à Kom El Chogafa, kism Mi
net El Bassa!. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1934, huissier 
Misrahi, transcrit le 25 Juin 1934 sub 
No. 3100. 

Objet de la vente,: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 199 p.c. 3/4, avec la maison y éle
Yée, composée d'un rez-de-chaussée et 
de deux étages supérieurs, sise à Ale
xandrie, quartier Kom El Chogafa El 
Barrani, Gouvernorat d 'Alexandrie, kism 
Minet El Bassa!, ruefle El Choubokchi 
No. 22. , 

Mise à prix: L. E. 400 outre les frais. 
Pour les autres clauses consulter le 

Cahier des Charges au Greffe. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la poursuivan te, 
38-A-313 A. Tadros, avocat. 

Suivant procès-verbal du 28 Mars 
1939. 

Pa1· le Sieur Emmanuel Nicolas Coc
chinaras, fils de Nieolas, petit-fils de Ga
rofalo, propriétaire et commerçant, hel
lène, demeurant à Alexandrie, agissan t 
comme cessionnaire des droits, actions 
et J)rivilèges de la Rai son Sociale E. l\i. 
Cocchinaras & Cie, s uivant aete a uthen
tique passé au Bureau des Actes Nota
riés du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
'1 Mai 1935, No. 1156. 

Contre le Sieur Aly Eff. Arer, fils de 
~eu Mohamed, de feu Aly, ingénie ur, su
jet égyptien, demeurant à Alexandrie, 
rue Tatwig No. 5. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Janvier 193!J, hui ssier 
M. Heïfès, transcrit le Hl Février 1939 
suh No. 557. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent patattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudt peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. . 

C.ependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 377 m2 18/00, sis à Alexan
drie, quartier Moharrem-Bey, rue Paoli
no No. 22 et rue El Basra No. 17 tanzim, 
ensemble avec les constructions y éle
vées, composées d'un rez-de-chaussée de 
12 magasins et 3 appartements dans l'in
térieur, et d'un premier étage compre
nant 4 appartements et 2 chambres sur 
la terrasse. 

Pour les autres clauses consulter le 
Cahier des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
40-A-315 A. Tadros, avocat. 

Suivant procès-verbal du 23 Mars 
1939. 

Par The Ionian Bank Limited, société 
anonyme anglaise, ayant siège à Lon
dres et succursale à Alexandrie, 10 rue 
A dib. 

Contre: 
1.) Wahiba Ahmed Bey Ahmed Gha-

zal. 
2.) Fatma Âhmed Aly Okdah. 
3.) Fatma Mohamed Ibrahim Rabie. 
Toutes propriétaires, égyptiennes, do-

miciliées à Damanhour. 
Objet de la vente: 36 feddans, 17 ki

rats et 4 sahmes de terrains de culture 
sis au village de Delingat, Markaz Dehn
gat (Béhéra). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la poursuivante, 
45-A-320 Gabriel Moussalli, avocat. 

Suivant procès-verbal du 25 Mars 
1939. 

Par le Sieur Emmanuel Cocchinaras, 
fils de Nicolas, petit-fils. de Garofalo, 
propriétaire et commerçant, sujet hellè
ne, demeurant à Alexandrie, agissant 
comme cessionnaire des droits, actions 
et privilèges de la Raison Sociale E. N. 
Cocchinaras & Cie, suivant acte authen
tique passé au Bureau des Actes Nota
riés du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 
4 Mai 1935, No. 1156, et y élisant domi
cile en l'étude de Mes A. Tadros et A. 
Hage-Boutros, avocats à la Cour. 
· Contre le Sieur Khalil Melhem, fils de 

feu Melhem, fil s de Nadra Hatab, pro
priétaire, é.gyptien, domicilié à Ramleh, 
station Ibra himieh, rue Andalouse No. 
:1.5. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 920 p.c. 95/00, 
sis à Sporting (Ramleh), kism Mohar-

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du .:Journab décline toute res
ponsabil.ité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récepo 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
Villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

rem-Bey, formant le lot No. 234 du plan 
de lotissement des terrains de la Socié
té Fumaroli & Co., ensemble avec l'im
meuble y élevé, composé d'un rez-de
chaussée et de deux étages supérieurs, 
rue Andalouse No. 15, amplement dé
crits et délimités dans le dit Cahier des 
Charges. 

Saisis suivant procès-verbal du 28 
Janvier 1939, huissier M. Heffès, trans
crit le 18 Février 1939, No. 547. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
39-A-314 A. Tadros, avocat. 

Suivant procès-verbal du 3 Avril 1939. 
Par le Sieur Tanous Cassis, fils de feu 

Soliman, petit-fils de Khalil, domicilié à 
Alexandrie, rue de la Marine No. 32. 

Contre la Dame Catherine Baddour, 
fille de feu Hanna Zeheri, petite-fille de 
Guirguis, épouse du Sieur Georges Bad
dour, propriétaire, égyptienne, domici
liée à AI,exandrie, rue Thanis No. 157 
(Sporting Club). 

Objet de la vente: 16 kirats indivis 
dans une parcelle de terrain de 
1063 1/2 p.c., sise à Alexandrie, rue 
Moustafa El Nahas Pacha Nos. 91 et 93, 
avec les constructions y élevées, kism 
Moharrem-Bey, Gouvernorat d'Alexan
drie. 

Pour plus amples renseignements, 
consulter le Cahier des Charges déposé 
au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 725 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
19-A-294 Marcel Salinas, avocat. 

lrihonal do Caire. 
Suivant procès-verhal du 18 Février 

1939. 
Par le Crédit Hypothécaire Agricole 

d'Egypte, pris en sa qualité de cession
naire de The Mortgage Co. of Egypt sui
vant décret-loi No. 72/1935. 

Contre les héritiers de feu Abdallah 
Bey Abbas El Zomr, débiteur originaire, 
fils de feu Abbas El Zomr, de Hussein 
Ahmed, les Sieurs et Dames, savoir : 

1.) Ahmed Abdallah Abbas El Zomr, 
pris tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tuteur de sa sœur mineu
re Malaka. 

Et en tant que de besoin contre la di
te mineure 

2.) Malaka Abdallah Abbas El Zomr 
au cas où elle serait devenue maj eure. 
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3.) Hayat Abdallah Abbas El Zomr. 
4.) Fatma Abdallah Abbas El Zomr. 
5.) Zohra Bent Hamza Eff. El Zomr. 
Tous les susnommés enfants du dit 

défunt, sauf la 5me sa veuve, proprié
taires, sujets locaux, demeurant à Na
hiet, Markaz Embabeh, Moudirieh de 
Guizeh. 

6.) Dame Nahed, prise en sa qualité 
d'héritière de feu son père Abdallah Ab
bas El Zomr (débiteur originaire), fils 
de feu Abbas El Zomr, de feu Hussein 
Ahmed, propriétaire, égyptienne, de
meurant avec son époux Abou Omar, à 
Choubramant El Guizeh, Markaz et 
Moudirieh de Guizeh. 

Débiteurs principaux. 
Et contre: 
1.) Amer Hassan Amer El Zomr, 
2.) Hussein Bey Abbas El Zomr. 
3.) Hefnaoui Abbas El Zomr. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Nahiet Nahia, Markaz Embabeh, 
Moudirieh de Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
20 feddans, 23 kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Nahia, district 
d'Embabeh, Moudirieh de Guizeh. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
71-C-341 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 14 Mars 
:1939. 

Par le Sieur Théodore Th. Casdagli. 
Contre Mohamed Bey Amin Rachidi, 

demeurant au Caire, rue Falaki, No. 2. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain de la superficie de 725 m2, avec les 
constructions y élevées (inachevées), si
se au Caire, rue Hélouan No. 76 (kism 
de Sayeda Zenab). 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

125-C-376 A. Sacopoulo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Mars 1939. 
Par The Shell Company of Egypt Li

mitcd. 
Contre les Hoirs de feu Alexandre 

Biancardi, sa voir: 
a) Raoul Biancardi, 
b) Dame Gilberte Biancardi, épouse 

Bruno di Christofari, 
c) Robert Biancardi, en faillite, repré

senté par son syndic L. Hanoka. . 
Objet de la vente: 785 m2 :10 cm. sis à 

Matarieh mais d'après le nouvel état du 
Survey 747 m2 75 cm., ayant le No. 3 
de la rue No. 25 du village de Matarieli 
(environs du Caire), Moudirieh de Ga
lioubieh, au hod Naam El Kadim No. 9 
(kism d'Héliopolis), Gouvernorat du Cai
re. 

Mise à prix: L.E. 225 outre les frais. 
Le Caire, le :12 Avril :1939. 

Pour la poursuivante, 
ü2-C-362 A. Alexander, avocat. 

Suivant procès-verbal du :18 Avril 
:1935. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, géré par le Crédit Agricole 
d'Egypte. 

Le dit Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte subrogé aux droits de l'Agri
cultural Bank of Egypt suivant acte de 
cession et subrogation passé au Greffe 
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des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
du Caire le 2 Juin :1933 sub No. 2821. 

Contre Mohamed Aly Saleh, fils de 
feu El Bimbac-hi Aly Eff. Aly Saleh, fils 
de feu El Hag Aly Ahmed Saleh, pro
priétaire, sujet local, né et demeurant au 
village d'El Akhsas, district d'Embabeh, 
Moudirieh de Guizeh. 

Objet de la vente: lot unique. 
29 feddans, :16 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village d'El Akhsas, dis
trict d'Embabeh, Moudirieh de Guizeh. 

Mise à prix: L.E. 2900 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 
69-C-339 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 4 Juillet 
:1935. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d'Egypte, subrogé dUX poursuites de la 
Dame Clara Goldstein, suivant une or
donnance rendue par M. le Juge des Ré
férés du Tribunal Mixte du Caire, le 29 
Octobre :1938, R.G. No. 8138/63e. 

Contre la Dame Marie Makar, fille de 
Abdel, de feu Makar Pacha Abdel Che
hid, de feu Abdel Chehid Bichay, et 
épouse du Sieur Sami Bey Naguib, pro
priétaire, égyptienne, demeurant au Cai
re, au No. 17 de la rue Antikhana El 
Masria. 

Objet de la vente: lot unique. 
:129 feddans, :17 kirats et :15 sahmes de 

terrains sis au village de Serseina, Mar
kaz Sennourès, Moudirieh de Fayoum. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Le Caire, le :12 Avril :1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
l<~m. Misrahy, R.A. Rossetti et M. Jehiel, 
70-C-340 A voeats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 26 Mars 

:1939, R. Sp. No. i06/64e A.J. 
Par la Société Foncière d'Egypte, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, rue Emad El Dine, immeuble 
Banque Misr, représentée par son admi
nistrateur-délégué S.E. Mohamed Talaat 
Pacha Harb, y demeurant et y élisant 
domicile en l'étude de Me Maurice V. 
Castro, avocat à la Cour, 

Contre El Cheikh Hamed Moustafa El 
Fiki, fils de feu Moustafa, de feu Fiki, 
propriétaire, sujet égyptien, demtmrant 
à Kafr El Gueneinah El Bahari, Markaz 
Talkha (Gharbieh). 

Objet (le la vente: :18 feddans, :14 ki
rats et 23 sahmes de terrains sis au vil
lage de Kafr El Gueneina El Bahari, dis
trict de Talkha (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice V. Castro, 
82-CM-352 Avocat à la Cour. 

Délégation de Port-fouad. 
Suivant procès-verbal du 2 Mars :1939, 

R. Sp. No. 6/64e A.J. 
Par la Raison Sociale David Adès & 

Son. 
Contre les Hoirs de feu Aly Aboul 

Gheit, savoir: 
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a) Mohamed Aly Aboul Gheit, 
b) Dame Bahigua Aly Aboul Gheit, 
c) Moustafa A1y Aboul Gheit, 
d) Dame Bamba Aly Aboul Gheit 
e) Dame Khadria Aly Aboul GheÙ 
f) Dame Fathi~ Aly Aboul Gheit, ' 
g) Dame Khad1gua Aly Aboul Gheit 
h) Aly Aly Aooul Gheit, ' 
i) Mahmoud, j) Moukhtar, 
k) Ahmed Aly Aboul Gheit. 
Ces trois derniers mineurs, sous la tu

telle du Sieur Mohamed Eff. ou Mah
moud Ismail El Toubgui. 

Obiet de la venue: en deux lots. 
ier lot. 

. T?ne parcelle de terrain de la super
ficie de 339 m2 86 cm., sise à Port-Saïd. 
kism awal, rue Moustapha Pacha Na
bas No. :16 impôt et No. 23 tanzim, sur
élevée de magasins en bois, d'un seul 
étage. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain de construc

tion de :12:1 m2 88, sise à Port-Saïd, kism 
tani, Gouvernorat du Canal, haret El 
Kosseir, No. 35 impôt et No. 32 tanzim, 
formant une maison de 4 étages. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le ier lot. 
L.E. 1250 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 12 Avril 1939. 

Pour Ia poursuivaute, 
A. Alexander et J. PurcelL 

93-CP-363 Avocats à la Cour. · 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d' A~xandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi :17 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mikhail Biçhay, de Bi
chay Meleka, propriétaire, égyptien, cln
micilié à Teh El Baroud, dans sa pro
priété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ier Avril 1935, huissier 
J. E. Hailpern, transcrit le 23 Avril 1930, 
No. 1198 Béhéra. 

Objet de la vente: 
11 feddans, 17 kirats et :12 sahmes de 

terrains sis au village de Amlit, district 
de Teh El Baroud (Béhéra), au hod El 
Malaka No. 1. kism awal, parcelle No. 5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
24-A-299. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de Constantin Stavrini

dis, de Stavrinos, de Loïzo, rentier, bri
tannique, à Alexandrie, rue Prince Ab
del Moneim No. 11. 

Contre El Sayeda Ahmed Farrag, de 
Ahmed, de Farrag, propriétaire, égyp
tienne, à Alexandrie, ruelle Ebn Moyas
ser No. n. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière et sa dénonciation trans
crits le 6 Juillet 1938, No. 2356. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 283 p.c. 80/00, ensemble avec la 
maison y élevée, composée de deux éta
ges de deux appartements chacun, l'éta
ge supérieur ayant deux chambres du 
côté Nord, construites en bois, sis à Ale
xandrie, ruelle Ebn Moyasser No. i 7 
tanzim, donnant sur la rue El Amir, 
Gouvernorat d'Alexandrie, kism El Lab
bane et limité: Nord, par les Hoirs Naz
Ja Dessouki El Wichi, sur 8 m. 75 de 
long.; Sud, ruelle Ebn Moyasser No. 17 
où il y a la porte, sur 10 m. 10 de long.; 
Est, par Mettwalli Hassan et partie So
liman Halfaya, sur 16 m. 65 de long.; 
Ouest, autrefois Dame Nabiha Hassan 
Abdel Nabi et autres, actuellement Te
reza El Maltia et partie Hoirs Eicha 
Aref, sur iô m. 35 de long. 

Avec toutes dépendances et accessoi
res sans exceptions. 

Mise à prix: L.E. 220 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
664-A-191 Stelios Mavrikis, avocat. 

Date: Mercre-di i7 Mai 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Michel 

et Sapho M. Mavroidis, soit: 
1.) La Dame Marianthi G. Spyridakis., 
2.) La Dame Elpis 'J'h. Castanaki, 
3.) La Dlle Iphigénie M. Mavroidis. 
4.) Les Dlles Io et Christine M. Ma

vroidis, ces deux mineures représentées 
par leur tuteur Oreste Schasca. 

Toutes propriétaires, hellènes., ayant 
domicile élu au Caire, en l'étude de Mes 
N. et Ch. Moustakas et .à Alexandrie en 
celle de Mes Pavlidès et Chronis, avo
cats à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Jacob Pesah 
Wolkman, propriétaire, français, de
meurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars 1936, huissier 
Simon Hassan, dûment dénoncé et 
transcrit le 22 Avril 1936, No. 1511. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 600 p.c. environ, 
.avec r.immeuble y éle:vé consistant en 
une maison composée d'un rez-de
-chausée, de trois étages supéri~urs de 
-deux appartements chacun, dé huit au-
tres chambres et d'une· terrasse, s_ise à 
Alexandrie, quartier Moharrem Bey, 
rue Hassan P.acha El Eskenderani No. 
:22, chiakhèt El Bab El Guédid, kism El 
Attarine, 759 immeuble, 158 journal, vo
lume 4, le tout limité: Nord, par une rue 
·lle 8 m. de largeur, dite rue El Abiawar
·di; S11d,. par la propriété de la Dame 
Hagga Adila Hanem Bent Saad Effendi 
l\assan, le mur de cette limite est mi
toyen avec la propriété de la Dame Adi
la Hassan; Est, par la rue Hassan Pa
~~:ha El Eskendèrani 'où il y a la porte 
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d'entrée; Ouest, par une parcelle de ter
rain vague en copropriété avec Morcos 
Saad, servant de cour impasse entre les 
deux propriétés. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 1600 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 7 Avril 1939. 
Ev. Pavlidès et D. P. Chronis, 

963-A-279. Avocats. 

Date: Mercredi i 7 Mai HJ39. 
A la requête de la Banque l\1isr. 
Au préjudice du Sieur Moharned Ibra

him El Iskandarani, fils d'Ibrahim El 
Iskandarani, entrepreneur, sujet local, 
demeurant jadis au Caire, rue Chakour 
Pacha No. 20 (Koubbeh-Gardens) et ac
tuellement de domicile inconnu en 
Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Janvier 1936, huis
sier Calothy, dénoncée les 27 et 28 Jan
vier 1936; huissier Jessula, le tout trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 3 Février 
1936 sub No. 421 (Alexandrie). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 640 p.c., avec les constructions 
y élevées, dépendant de chiakhet Mous
tafa Pacha et Abou El Nawatir Gharbi, 
kism El Rami, Gouvernorat d'Alexan
drie, No. 462 tanzim, No. 403 immeuble, 
donnant sur la rue d'Aboukir, plan ca
dastral No. 22/28. 

Limitée: Nord, sur 20 pics, se termi
ne par la rue Aboukir; Ouest, sur 18 m., 
se termine par la maison de la Dame 
Isabelle Zalzal; Sud, sur 20 m., se ter
mine par la maison de Nicolas Lamaza
da; Est, sur 18 m., se termine par un ter
rain vague appartenant à Zaki Nofal. 

Mise à prix: L.E. 648 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Maurice Castro, 
84-CA-354 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi i 7 Mai 1939. 
A la requête de: 
i.) La Dame Natalina Fabiano, veuve 

de feu Ludovico Giordano, ès nom et ès 
qualité de mère exerçant la puissance 
paternelle sur ses enfants mineurs Giu
lio, Margherita et Eugenio, tous pris en 
leur qualité d'héritiers de feu Ludovico 
Giordano, citoyens italiens, domiciliés à 
Camp de César. 

2.) Les Sieurs Ivo et Mario Pagano, 
employés, italiens, domiciliés à Alexan
drie. 

Contre le Sieur Mohamed Rizk Hus
sein, propriétaire, local, demeurant à 
Bacos. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Juin 1936, dénoncé le 
22 Juin 1936, tous deux transcrits le 2 
Juillet 1936 sub No. 2544. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 490 p.c. 

96 avec les constructions, composées 
d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage, élevé{:ls sur une superficie de 350 
p.c. environ, imposées 'à la Municipalité 
d'Alexandrie sub No. 57 immeuble~ vo
lume 57, folio i, au nom du Sieur Mous
tara Koraiem, année '~934, ainsi qu'une 

ii 

chambre de lessive construite sur une 
:part~e du restant du terrain composé de 
Jardm, le tout sis à Bacos, banlieue d'A
lexandrie, à la rue du Dr. Anawati, sans 
numéro de tanzim, kism El Rami, Gou
vernorat d'Alexandrie, limité: Nord, sur 
24 m., par la propriété El Hag Abdel 
Meguid El Sakka; Sud, sur une même 
longueur, par la propriété Mostafa El 
Barbari et autres; Est, sur ii m. par Ah
med El Sankari; Ouest, sur 12 m., par 
une rue de 4 m. de largeur, connue sous 
le nom de rue du Dr. Anawati. 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Avril i 939. 

Pour les poursuivants, 
990-A-290. Gino Aglietti, avocat. 

Date: Mercredi i7 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Chafika Hanem Ah
med Chéir, épouse de Tewfik Bey El 
W ékil, propriétaire, sujette égyptienne, 
domiciliée à Somokhrate, district de 
Chebrekhit (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mai 1935, huissier G. 
Hannau, transcrit le 18 Mai 1935, No. 
1435 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
61 feddans et 22 sahmes de terrains 

cultivables situés au village de Chou-
- brarès relevant, d'après le procès-verhal 

de saisie, de Ezbet El Maamour, omo
dieh de Choubrarès, district de Chebre
khit (Béhéra), au hod El Malaka No. 3, 
parcelle No. 11. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3080 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
57-A-332 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i7 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Nicolas Dimitri Con
doyannis, propriétaire, hellène, domici
lié à Ezbet Sabahat dépendant de Ha
lilia (Béhéra) ou il est directeur des cul
tures des Hoirs Antoniadis. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Septembre 1934, 
huissier Angelo Mieli, transcrit le 26 
Octobre 1934, No. 1937 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
30 feddans et 6 kirats de terrains si

tués au village de Balaktar, district 
d'Abou Hommos (Béhéra), au hod Sa
waki Maatouk No. 10, .kisrrr awal, divi
sés en quatre parcelles, savoir: 

La ire de 3 kirats, faisant partie de la 
parcelle No. 14. 

La 2me de 3 kirats, faisant partie de 
la parcelle No. 15. 

La 3me de 14 feddans et 8 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 18. 

La 4me de 15 . feddans et 16 ki rats, 
formant partie de la parcelle No. 18. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
62-A-337 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi i7 Mai i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Na
gui El Barkouki, savoir: 

i.) Dame Fatti Mahmoud El Sanadis
si, sa veuve. 

2.) Ahmed Farid El Barkouki, son fils. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Mit Ganag, district de Des
souk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i5 Décembre i934, huis
sier J. E. Hailpern, transcrit le 3 Jan
vier i935, No. 44 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
i9 feddans, i5 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Kafr Salem, 
district de Dessouk (Gharbieh), divisés 
comme suit: 

i.) Au hod Chabassi Ossaba El Kibli 
No. 4: 8 feddans, 2i kirats et i2 sahmes, 
faisant partie de la parcelle No. i2. 

2.) Au hod Chabassi Talima No. 7: iO 
feddans, i7 kirats et iO sahmes en deux 
parcelles: 

La ire de 3 feddans et 4 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 7. 

La 2me de 7 feddans, i3 kirats et i6 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. i5. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1150 outre les frais. 
Alexandrie, le i2 Avril i939. 

Pour la requérante, 
35-A-310 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i7 Mai i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hassan Moussa El Le
boudi, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Damanhour Bandar, district de Da
manhour (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 2 et 5 Mars i935, huis
sier G. Altieri, transcrit le 2i Mars i935, 
No. 83i (Béhéra). 

Objet de la vente: 
35 feddans, 2i kirats et i8 sahmes de 

terrains cultivables situés: i.) au village 
de Choubra El Damanhourieh, actuelle
ment, d'après le procès-verbal de sai
sie, relevant de Ezbet Choubra, district 
de Damanhour, et 2.) au village de Akri
cha, district de Kafr El Dawar (Béhéra), 
divisés et répartis comme suit: 

A. - Biens du village de Choubra El 
Damanhourieh, relevant actuellement 
d'après le procès-verbal de saisie, de 
Ezbet Choubra. 

i5 feddans, 6 kirats et iO sahmes au 
hod Kom El Tayar No. 9, kism talet, 
parcelle No. 9 bis. 

B. - Biens du village de Akricha. 
20 feddans, i5 kirats et 8 sahmes au 

hod El Gharak No. i, kism awal, fai
sant partie de la parcelle No. 36. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i900 outre les frais. 
Alexandrie, le i2 Avril i939. 

Pour la requérante, 
20-A-295. Adolphe Romano, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi i 7 Mai i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Bey 
Tewfik Zaher, et de feu Tawhida Ha
nem Heidar, sa veuve, décédée après lui, 
savoir: 

i.) Bahig. 
2.) Docteur Mohamed Wafick. 
3.) Ahmed Rafik. 4.) Aly Badih. 
Tous les quatre enfants des susdits 

défunts, propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les deux premiers au Caire, rue 
Soliman pacha No. 3, et les deux der
niers jadis à Guizeh, rue El Guizeh, sans 
numéro, immeuble Néguib Pacha Gha
li; immeuble B, appartement No. 8, près 
de l'immeuble Bahi Dîne Barakat, et ac 
tuellement de domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars i935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 9 Avril i935, No. 
i028 Béhéra. 

Objet de la vente: 
146 feddans, 7 kirats e t 1 sahme de 

terrains cultivables situé~ au village de 
Sorombay, distriCt de Rosette, actuelle
ment district de Mahmoudieh (Béhéra), 
au hod Saki et El Bahr No. 2, en deux 
parcelles: 

La ire de 142 feddans, 19 kirats et 21 
sahmes, parcelle No. 2. 

La 2me de 3 feddans, 11 kirats et 4 
sahmes, parcelle No. 3. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6820 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
66-A-341. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mai i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Roufail Tadros, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Alexan
drie, au quartier El Marghani, rue Zom
bcik No. 8, au 3me étage à droite. 

En vertu d'un procès-verbal d~ saisie 
immobilière du i9 Mars i935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 28 Mars i935, 
No. 900 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
8 feddans, 8 kirats et 4 sahmes de ter

rains sis au village de El Dahrieh wa 
Hessetha et actuellement d'après le pro
cès-verbal de saisie, dépendant de Res
set El Dahrieh, district de Teh El Ba
roud (Béhéra), divisés comme suit: 

i.) Au hod El Tayech Belguezira No. 
i3, gazayer fasl awal. 

7 feddans, 4 kirats et 3 sahmes en 
deux superficies: 

La ire de 3 feddans, 4 kirats et 3 sah
mes, partie de la parcelle No. 43. 

La 2me de 4 feddans, partie de la par
celle No. 39. 

2.) Au hod El Wastania Belguezira 
No. 9, gazayer fasl awal. 

i feddan, 4 kirats et i sahme, partie 
de la parcelle No. ii. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 596 outre les frais. 
Alexandrie, le i2 Avril i939. 

Pour la requérante, 
22-A-297. Adolphe Romano, &vocat. 

i2/i3 Avril Hl39. 

Date: Mercredi i7 Mai i939. 
A la requête du Sieur Antonio Maz

zei, employé, italien, demeurant à 
Camp de César, ès qualité de père exer
çant la puissance paternelle sur sa fil
le mineure Anna Maria. 

Contre les Dames: 
i.) Wahiba Ibrahim Hassanein. 
2.) Zahira Abdel Hamid Eff. Abdel 

Meguid. 
Toutes deux propriétaires, suj~ttes 

locales, demeurant à Alexandrie. 
En vertu d'un procès-verbal du 14 Mai 

i936, dénoncé le 20 Mai 1936 et trans
crits le 1er Juin 1936 sub No. 2108. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

Un terrain de la superficie de 33i p.c. 
d'après l~s titres de propriété et de 334 
p.c. 83 d'après l'état actuel des lieux, 
avec la maison y élevée, sise à la rue 
Keller No. 2 tanzim, à Moharrem-Bey, 
imposée à la Municipalité d'Alexandrie 
sub No. 68 immeuble, volume 68, folio 1, 
année i934, limité: Nord, sur 141 m. 11, 
par la rue Keller où se trouve la porte 
d'entrée; Sud, sur 15 m. 25, par une 
rue sans nom; Est, sur 12 m. 97, par la 
propriété du Gouvernement; Ouest, sur 
i2 m. 97, par la propriété Hanna Sebton. 

2me lot (vendu). 
Le tout amplement décrit et délimité 

dans le susdit Cahier des Charges. 
Mise à prix: L.E. 640 outre les frais. 
Alexandrie, le 10 Avril 1939. 

Pour le poursuivant èsq., 
991-A-291. Gino Aglietti, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mai i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Hassan El Sayed Ibra
him, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Kafr Baldan, district de Tanta (Ghar
bieh). 

Débiteur principal. 1 

Et contre la Dame Badaouia, fille de 
Hassan Ibrahim, propriétaire, égyptien
ne, domiciliée à Baldan, district de Tan
ta (Gharbieh). · 

Tierce détentrice apparente. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 19 Juin 1935, huissier 
V. Giusti, transcrit le 3 Juillet 1935, ?\o. 
2801 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
8 feddans et 4 kirats de terrains cul

tivables situés au village de Semella re
levant actuellement, d'après le procès
verbal de saisie immobilière, du village 
de Kafr Baldam, district de Tantah 
(Gharbieh), divisés comme suit : 

i.) Au hod Lahf El Kantara No. 14. 
5 feddans et ii kirats, parcelle No. :25. 
2.) Au hod Abou Ibrahim No. 7. 
2 feddans 3t 17 kirats, en deux :=u· 

perficies: 
La ire de 1 feddan et 8 kirats, par

celle No. 16. 
La 2me de 1 feddan et 9 kirats, par

celle No. 14. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 745 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril i939. 

Pour la requérante, 
63-A-338 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi i7 Mai 1939. 
A la requêle de The Land Bank of 

Egypt, sot:iété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Bey Youssef 
El Far, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Kebrit, district de Foua (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Ahmed El Sayed /Khalifa. 
2.) Anis El Sayed Khalifa. 
3.) Fattouma El Sayed I\halifa. 
q Zarifa El Sayed Khalifa. 
Tous les quatre enfants d'El Sayed 

I\halil'a. 
5.) Ibrahim Youssef El Far, pris en sa 

qualité de tuteur de Ismet El Far, mi
neur, enfant et héritier de Abdel Hamid 
El Chadli El Far. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi
ciliés à Kebrit (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

jmmobilière du 20 Mars 1935, huissier 
Kean Klun, transcrit le 2 Avril 1935 No. 
i 647. 

Objet de la vente: 
52 feddans et 12 kirats de terrains cul

tivables situés au village ·de Kibrit, dis
trict de Foua (Gharbieh), au hod Lous
sieh No. 28, en, deux parcelles: 

La ire de 22 feddans et 12 kirats, par
celle No. 1. 

La 2me de 30 feddans, parcelle No. 1. 
Pour les limites consulter le Cahier -

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2320 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
29-A-304. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Metwalli Aly Zamzam, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Ha
noun, district de Zifta (Gharbieh). 

Et contre les Dames: 
i.) Zannouba Mohamed Megahed, fille 

<le Mohamed Megahed. 
2.) Aicha Aly Sid Ahmed, de Aly, d'I

brahim Sid Ahmed. 
Toutes deux propriétaires, égyptien

nes, domiciliées à Hanoun, district de 
Zifta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Décembre 1934, huis
sier E. Donadio, transcrit le 26 Décem
bre 1934, No. 3966 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 22 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Ranoun, district de Zifta, Moudirieh de 
Gharbieh, au hod El Maya No. 3, en trois 
parcelles: 

La ire de 2 feddans et 19 kirats, par
tie de la parcelle No. 14 et partie de la 
parcelle No. 15. 

La 2me de 4 feddans et 21 kirats, par
tie de la parcelle No. 38. 

La i:irne de 1 feddan, 6 kirats et 16 sah~ 
mes, parct)lle No. 92. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 825 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
at-A-306. Adolphe Romano, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mekkaoui Aki
la ou Ekeila, fils de Akila, de Maghoud, 
savoir: 

1.) Breika, fille de Mohamed Saleh, sa 
veuve. 

2.) Abdel Ghani Mekkaoui Akila, son 
fils, pris également comme tuteur de 
ses frères mineurs: a) Mohamed et b) 
Ismail. 

3.) Mohamed. 4.) Ismail. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
5.) Abdel Gayed. 6.) Abdel Halim. 
7.) Akila. 8.) Naguia, épouse Mah-

moud Abou Rekéa. 
9.) Mechouhna. 
Ces huit enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

liés à. Om Laban, dépendant de Men
chiet Farouk, sauf la 8me qui demeure 
à Ezbet El Khanzira, dépendant de Ra
zafa, district de Délingat (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mai 1935, huissier ls. 
SciaJom, transcrit le ii Juin 1935, No. 
1743 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
12 feddans, ii kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village d'El Hagar El 
Mahrouk dépendant actuellement, d'a
près le procès-verbal de saisie, du villa
ge de Manchiet Farouk, district de Dé
lingat (Béhéra), au hod El Alaia wa Ho
chet Abdalla El Makrahi No. 2, kism 
awal, faisant partie de la parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 468 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
58-A-333 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Guelil Youssef El Far. 
2.) Abdel Halim Youssef El Far. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Damrou Salman, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ii Mars 1935, huissier 
Is. Scialom, transcrit le 23 Mars 1935, 
No. 1320 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
5 feddans et 21 kirats de terrains cul

tivables sis à El Mencheline, district de 
Dessouk (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 8 kirats au hod El Ma-
laka No. 19, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

2.) 4 feddans et 13 kirats au hod El 
Moussallet No. 18, faisant partie de Ja 
parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prJ.x: L.E. 585 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939 . . 

· Pour la_requérante, 
30-A-305. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mahmoud Wassel 
fil~.d~ Doct_eur Osman Bey Wassel, pro: 
pnetaire, citoyen français, domicilié à 
Alexandrie, quartier Port-Est, avenue 
de la Reine Nazli No. 86, la porte d'en
trée donnant sur la ruelle Hassan Pa
cha Assem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Août 1935, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit le 4 Septem
bre 1935, No. 3481 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
15 feddans sis au village de Kom El 

Naggar, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Lebba No. 6, parcelle 
No. 24. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 650 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
04-A-339 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Sattar Attieh Abou Hadèche. 
2.) Mohamed Attieh Abou Hadèche. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Ezbet El Morchid, district 
de Foua (Gharbieh). 

Débiteurs solidaires. 
Et contre la Dame Fatma Abdel Sa

mad Abou! N our, propriétaire, égyptien
ne, domiciliée à Guémagmoun, district 
de Dessouk (Gharbieh). 

Tierce détentriçe apparente. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 10 Avril 1935, huissier 
G. Hannau, transcrit le 30 A \Til 1935, 
No. 1875 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 1 feddans, 13 kirats 
et 8 sahmes de terrains cultivables sis 
au village de Mehallet Abou Aly, dis
trict de Dessouk (Gharbieh), au hod El 
Kalée No. 3, faisant partie de la parcel
le No. L 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 268 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
99-A-342. Adolphe Romano, avocat. 

. 
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Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Le Sieur Henry Habib Boulad, 

fils de Habib, petit-fils de Dimitri, pro
priétaire, administré français, domicilié 
au Caire, à Choubrah, No. 54, au-dessus 
du bureau du télégraphe. 

B. - Les Hoirs de feu Moustafa Abou 
Assi, fils de feu Aly Abou Assi, qui sont: 

1.) Dame El Sayeda Moustafa Abou 
Assi, fille et héritière dudit feu Mousta
fa Abou Assi, épouse El Cheikh Aly 
Zahra, domiciliée au Caire, à Hanafi, 
A tf et Awlad Daoud No. i, près A tf et El 
Medak, section Sayeda Zeinab. 

2.) Aly Moustafa Abou Assi, omcleh 
de Keratya. 

3.) Mohamed l\1oustafa Abou Assi. 
4.) tMohamed ou Hamed El Cheikh 

Sayed Moustafa Abou Assi. 
5.) Ibrahim Moustafa Abou Assi. 
6.) Dame Sekina Moustafa Abou Assi. 
Ces cinq derniers enfants et héritiers 

du dit feu Moustafa Abou Assi. 
7.) Dame S~tte El Koll Baraka, veuve 

et héritière dudit feu Moustafa Abou 
As si. 

Les six derniers domiciliés à Keratya, 
district de Mehalla El J\obra (Garbié). 

8.) Dame Khadiga Moustafa Abou As
si, fille et héritière dudit feu Moustafa 
Abou Assi, épouse du Sieur El Sayed 
Effendi Ahmed Abou Assi, domiciliée à 
Ezbet Abdel Fattah Bey Fahmi dépen
dant de Zeidia (Guizeh), et actuellement 
de domicile inconnu. 

Tous propriétaires, sujets locaux. 
Débiteurs solidaires. 
Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Ahmed Moustafa Aly Assi. 
2.) Sayed Moustafa Aly Assi. 
3.) Naziha Hassan Mostafa Assi, épou-

se El Demerdachi Ahmed. 
'1.) Sayed Ahmed Aly Assi. 
3.) Mohamed El Demerclachi. 
6.) Abdel Hamicl Ahmed Aly Assi. 
7.) Faiza, épouse Ibrahim Abou Assi. 
8.) Fatma. - 9.) Nourania. 
Ces six derniers enfants et héritiers 

de feu Ahmed Aly Assi. 
10.) Hedia Issa Agha, veuve et héritiè-

re dudit feu Ahmed Aly Assi. 
ii.) Youssef Saad Abou Assi. 
12.) Abdel Aziz Saad Abou Assi. 
i3.) Zaki Saad Abou Assi. 
14.) Zeinab, épouse Khalaf Seid. 
Ces 4 derniers enfants et héritiers de 

feu Saad Aly Abou Assi. 
i5.) Leila Khadi Khadr Azam, veuve 

et héritière du dit. feu Aly Abou Assi. 
Tous domiciliés à Keratya (Garbié). 
i6.) Zannouba ou Zakia Hassanein 

El Bahlawein, veuve et héritière de feu 
Sid Ahmecl Effendi Talaat, prise tant 
en son nom personnel que comme tu
trice de ses enfants héritiers mineurs, 
les nommés: a) Zaki, b) El Sayed, ç) 
Khayria, domiciliée au Caire, charée El 
Saadate No. 4, Helmia El Gueclida. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de 3 procès-verbâux de sai

sie immobilière, le ier du i6 Juillet 
1929, huissier G. Favia, transcrit le i2 
Août i929, No. 2292 (Garbié), le 2me elu 
21 Octobre 1929, huissier N. Chammas, 
transcrit le 2 Novembre i929, No. 3i21 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

(Garbié), et le 3me du 2 Juin 1930 huis
sier G. Hannau, transcrit les 27' Juin 
1930, No. 2096 et 3 Juillet 1930, No. 2146 
(Garbié). 

Objet de la vente: 
36 feclclans et 20 sahmes de terrains 

sis au village dè Kiratieh, district d~ 
Mehalla El Kobra et Moudirieh de Ghar
bi~h, savoir: 

1.) 2 feddans, 1 kirat et i6 sahmes au 
hod El Dabousse No. i, faisant partie de 
la parcelle No. i. 

2.) 5 fedclans, 8 kirats et i8 sahmes 
aux mêmes hod et parcelle. 

3.) 3 feddans, 9 kirats et 19 sahmes aux 
mêmes hod et parcelle. 

4.) !1 feddans, 14 kirats et i6 sahmes 
aux même hod et même parcelle. 

5.) H fedclans, i3 kirats et 4 sahmes 
au même hocl, parcelle No. 6. 

6.) 4 kirats et 6 sahmes au même hod 
cette superficie forme des terres à bâti; 
à la parcelle No. i2. 

'7.) 5 feclclans, 20 kirats et i3 sahmes 
aux mêmes hod et parcelle. 

Pour les limites consulter le aChier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i840 outre les frais. 
Alexandrie, le i2 Avril i939. 

Pour la requérante, 
2'7-A-302. Adolphe Romano, avocat. 

llate: Mercredi 17 Mai i939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexamlrie. 

Contre le Sieur Aly Hassan Kandil, 
propriétaire, égyptien, domicilié à Mit 
El Achraf, district de Foua (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
i.) Hamed Moharrem El Banna. 
2.) Saad Moharrem El Banna. 
Tous deux enfants de Moharrem El 

Banna. -
3.) \Vaghida, fille de Aly Kandi!. 
Hoirs de feu Aly Ibrahim El Fiki, sa-

voir: 
4.) Mohamed Aly Ibrahim El Fiki. 
::>.) Zarifa Aly Ibrahim El Fiki. 
U.) Amna Aly Ibrahim El Fiki. 
Î.) Foz Aly Ibrahim El Fiki. 
8.) Zakia Aly Ibrahim El Fiki. 
U.) Nabaouia Aly Ibrahim El Fiki. 
Tous enfants du dit feu Aly Ibrahim 

El. Fiki. 
10.) Farh, fille d'Ismail Hamacl, veuve 

du elit défunt, prise tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité de tutrice lé
gale de ses enfants mineurs, issus de 
son mariage avec son dit époux, les 
nommés: a) I-lanem, b) Abdo, c) Ismail, 
d) Mounira, e) Saddika, f) Saïda, g) Wa
ghida, h) Khadra. 

ii.) l\lohamecl Aly Kandil, cie Aly 
Kandi!. 

'l'ous propriétaires, égyptiens, domici
liés les deux premiers à Foua et les neuf 
derniers à Mit El Achraf, district de 
Foua (Gharbieh). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu i3 Novembre i934, huis
sier S. Charaf, transcrit le 29 Novembre 
i934, No. 3644 Gharbieh. 

Objet de la vente: 28 feddans, 9 kirats 
et 9 sahmes réduits par suite de la dis
traction de i kirat et 4 sahmes dégrevés 
pour cause d'utilité publique, à 28 fed
clans, 8 kirats et 5 sahmes de terrains 

12/i3 Avril 1939. 

sis au village de Mît El Achraf, district 
de Foua (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Charki El Teraa El Baba
ri No. 3. 

23 f'ecldans, 23 kirats et 9 sahmes di
visés en deux superficies, savoir: ' 

La ire de 5 feddans et 12 kirats, fai
sant partie des parc~lles Nos. 8 et 7. 

La 2me de 18 feddans, 11 kirats et 9 
~ahmes, faisant partie des parcelles Nos. 
o et 6. 

2.) Au hod El Bir No. 4. 
4 fedclans et 10 kirats faisant partie 

des parcelles Nos. 9 et iO. 
Pour les limites consulter le Cahier 

cles Charges. 
Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
Alexandrie, le i2 Avril i939. 

Pour la requérante, 
28-A-303. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi i 7 Mai i939. 
A la requête de The Land Bank or 

Egypt, soç;iété anonyme ayant siège à 
Alexandrie. · 

Contre les Hoirs de feu la Dame Fat-
ma Sélim Ramoun, savoir: 

1.) El Cheikh Mohamecl Ahmecl Bechr. 
2.) Ragheb Ahmecl Bechr. 
3.) El Cheikh Aly Ahmed Bechr, pris 

tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tuteur de ses frères et sœurs 
min~urs qui sont: a) Ahmed, b) Abdel 
Rahman, c) Bahia, cl) Zakia, e) Fardos. 

Et en tant que de besoin contre les 
mineurs susnommés pour le cas où ils 
seraient devenus majeurs, savoir: 

-1.) Ahmed Ahmed Bechr. 
5.) Abd el Rahman Ahmecl Bechr. 
o.) Bahia Ahmed Bechr. 
7.) Zakia Ahmed Bechr. 
8.) Fardos Ahmed Bechr. 
Tous enfants de la dite défunte et de 

f~u Ahmed Bechr, propriétaires, égyp
ti~ns, domiciliés à Mehallet Diay, dis
tnct cle Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Octobre 1934 huis· 
sier K Donadio, transcrit le 6 Novem
bre i934, No. 3333 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
'7 fedclans, 20 kirats et 6 sahmes de 

terrains situés au village de Ganag wa 
Kafr El Dawar, district de Kafr El Zayal 
(Gharbieh), réduits par suite de la dis
traction de i7 kirats et 11 sahmes expro· 
priés par l'Etat pour utilité publique, à 
7 fecldans, 2 kirats et i9 sahmes. 

Les dits biens sont divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Malaka No. 7. 
3 f~dclans, i2 kirats et iO sahmes eH 

deux parcelles, savoir: 
La ire de i2 kirats et iO sahmes, par

celle No. 4 '3. 
La 2me de 5 feddans, parcelle No. 83. 
2.) Au hod El Ghofara El Baharia 

No. i6. 
2 feddans, 7 kirats et 20 sahmes, par· 

celle No. 37. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à pri!x: L.E. 385 outre les frais 

taxés. 
Alexandrie, le i2 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
37-A-312. Adolphe Romano, avocat. 
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Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de: 
1.) La Dame Caroline Rachel Erlan

ger, sans profession, citoyenne françai
se, veuve de feu Henri Erlanger, domi
ciliée à Alexandrie, rue Sultan Hussein 
No. 30. 

2.) Les Hoirs de feu la Dame Isa Rus
si, fille de feu David Tivoli, de feu Yeo
chouah1 décédée en cours d'expropria
tion, savoir: 

a) Sieur Walter Russi. pris tant en sa 
dite qualité que comme curateur de son 
cohéritier interdit le Sieur Edgard Rus
si, 

b) Dame Laure Russi, épouse Umber
to Albini, tous trois propriétaires, su
jets italiens, domiciliés à Alexandrie, 
No. 83 avenue Ismail Pacha Sedky 
(Ramleh). 

A l'encontre du Sieur Ahmed Aly 
Hammouda, fils de Aly Hammouda, fils 
de feu Hammouda Hammad, entrepre
neur, sujet local, domicilié à Alexandrie, 
No. 37 rue Escoffier, par la rue du Pa
Jais No. 3. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Novembre 1931, huis
sier Moulatlet, transcrit le 16 Décembre 
1931, No. 6376. 

Objet de la vente: 
Quatre parcelles loties suivant procès

verbal dressé en ce Greffe en date du 4 
Avril 1939, prises dans un lot de ter
rain de construction de la superficie de 
1909 p.c. 60, sis à Alexandrie, kism Mo
harrem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, 
propriété ex-Mouffatiche, avenue du Pa
lais No. 3, qui représente actuellement 
la rue Di Pompéo et la rue Escoffier, 
savoir: 

D'après l'acte de vente avec cession et 
:;ubrogation passé au Bureau des Actes 
Notariés du Tribunal Mixte d'Alexan
drie en date du 11 Octobre 1933, No. 
25RH, transcrit le 6 Décembre 1933 sub 
No. 5756. 

Lot « A - B ». 
Une parcelle de terrain d'une super

Eei c de 200 p.c., sise à Alexandrie, au 
Palais No. 3, Ard El Moufattiche, chia
J.;.het Lombroso et El Farkha, kism Mo
harrem-Bey. 

Limitée: Nord, sur 10 m. 55 par le lot 
No. :l8; Sud, sur 10 m. 18 par une ruelle 
privée de 4 m. de largeur; Est, sur 10 
m. 90 par le lot « P », propriété Abdel 
Bari Adam; Ouest, sur 11 m. 25 par la 
rue Escoffier. 

Lot « G - H ». 
Une parcelle de terrain d'une super

!icie de 236 p.c., sise à Alexandrie, · au 
Palais No. 3, Ard El Moufattiche, chia
khet Lombroso et El Farkha, kism Mo-
harrem-Bey. · 

Limitée: Nord, sur 13 m. 38 partie par 
le lot « M », propriété de la Dame Ei
cha Ibrahim Aly, par le lot « L », pro
-priété de la Dame Wadida Yacout Abdel 
1:\.halek, partie par le lot « K », propriété 
de la Dame Sattouta Ismail, et par le lot 
< J )), propriété de la Dame Fatma Ibra
him Hassan; Sud, sur 12 m. 50 par la 
rue Di PomJ')éo; Est, sur 11 m. 70 par 
le lot « 1 », propriété du Cheikh Ahmed 
Samada; Ouest, par le lot « F », proprié
tè du Sieur Abdel .L\.ziz Mahmoud El 
J\M, sur 10 m. 30. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Lot « J ». 
Une parcelle de terrain d'une super

ficie de 63 p.c. 05/00, sise à Alexandrie, 
au Palais No. 3, Ard El Moufattirhe, 
chiakhet Lombroso et El Farkha, kism 
Moharrem-Bey. 

Limitée: Nord, sur 2 m. 55 par une 
ruelle privée de 4 m. de largeur, sans 
nom, impasse débouchant sur la rue 
Escoffier et sans numéro de tanzim; 
Sud, sur 3 m. 60 par les lots « 1 » et· 
« G - H », propriété respective du 
Cheikh Ahmed Samada et de la Dame 
Naguia Ibrahim Farag et du Sieur Ibra
him El Sayed; Est, sur 10 m. 50 par le 
lot No. 21 du plan; Ouest, sur 10 m. 50 . 
par le lot « K », propriété de la Dame 
Sattouta Ismail. 

Lot « K ». 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 93 p.c. 50/00, sise à Alexandrie, 
au Palais No. 3, Ard El Moufattiche, 
chiakhet Lombroso et El Farkha, kism 
Moharrem-Bey. 

Limitée: Nord, sur 5 m. 05 par une 
ruelle privée de 4 m. de largeur, impas
se sans nom, débouchant à la rue Es
coffier; Sud, sur 4 m. 93 par le lot « G 
- H », propriété de la Dame Naguia 
Ibrahim Farag et du Sieur Ibrahim El 
Sayed; Est, sur 10 m. 50 par le lot « J », 
propriété de la Dame Fatma Ibrahim 
Hassan; Ouest, sur une égale longueur 
par le lot « L », propriété de la Dame 
Wadida Yacout Abdel Khalek. 

D'après l'état actuel des biens: 
Lot « A - B ». 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 200 p.c. 27/00, située sur la rue 
Escoffier No. 31, à Haclra, kism Mohar
rem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie, et 
la rue No. 19, sans nom, portant le No. 2. 

Limitée: Nord-Ouest, sur 10 m. 15 par 
le lot No. 18 elu plan général cle lotisse
ment de ladite propriété; Sud-Est, sur 
10 m. 12 par une rue privée de 4 m. de 
large, impasse sans nom portant le No. 
19, débouchant sur la rue Escoffier; 
Nord-Est, sur 10 m. 98 par le lot « P »; 
Sud-Ouest, sur 11 m. 25 par la rue Es
coffier. 

Lot « G - H ». 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 239 p.c. 53/00, située sur la rue 
Di Pompéo No. 17, à Hadra, kism Mohar
rem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie. 

Limitée: Nord-Ouest, sur 13 m. 20 en 
partie par le lot « M », en partie par le 
lot « L », en partie par le lot « K » et en 
partie par le lot ,« J »; Sud-Est; sur 12 
m. 49 par la rue Di Pompéo; Nord-Est, 
sur 10 m. 65 par Je lot « I »; Sud-Ouest, 
sur 10 m. ;m ·par le lot « F ». 

Lot « J ». 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 62 p.c. 57/00, faisant partie du 
No. 9, sur la rue No. 19, rue impasse 
sans nom aboutissant à la rue Escof
fier, kism Moharrem-Bey, Gouvernorat 
d'Alexandrie. 

Limitée: Nord-Ouest, sur 2 m. 55 par 
la rue No. 19, impasse sans nom abou
tissant à la rue Escoffier; Sud-Est, sur 
4 m. 13 par les lots « I » et « G - H »; 
Sud-Ouest, sur 10 m. 54 par le lot « K »; 
Nord-Est, sur 10 m. 55 par le lot No. 21 
du plan général de lotissement de la 

_ propriété, limite séparative imaginaire. 
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Lot « K ». 
Une parcelle de terrain de la super· 

ficie de 93 p.c. 25/00, No. 7, située sur la 
rue No. 19, rue impasse sans nom, abou
tissant à la rue Escoffier, kism Mohar
rem-Bey, Gouvernorat d'Alexandrie. 

Limitée: Nord-Ouest, sur 4 m. 91 par 
la rue No. 19, impasse sans nom abou
tissant à la rue Escoffier; Sud-Est, sur 
5 m. 04 par le lot « G - H >>-; Nord-Est, 
sur 10 m. 54 par le lot « J »; Sud-Ouest, 
sur 10 m. 55 par le lot « L ». 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous accessoires et dépen
dances, ainsi que toutes les construc
tions et baraquements y élevés. 

Mise à prix: 
L.E. 75,500/000 pour le lot «A - B ». 
L.E. 89 pour le lot « G- H ». 
L.E. 24 pour le lot « J ». 
L.E. 35 pour le lot « K ». 
Outre les frais taxés. 

Pour les poursuivants, 
44-A-319 F. Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Sf?Ciété anonyme ayant siège à 
Alexandne. 

Contre les Hoirs de feu Youssef Mo
hamed Mokreche, savoir: 

1.) Fatma, fille cl'Aboul Magd El Ga
radini, sa veuve, prise également com
me tutrice de ses enfants mineurs et co
héritiers: a) Abclel Latif, b) Abdel Wa
hab, c) Wassifa, d) Khacldouga, e) Soad. 

2.) Néfissa, 3.) Latifa, 4.) Wahiba. 
5.) Abclel Latif. 6.) Abdel Wahab. 
7.) Wassifa, 8.) Khadclouga, 9.) Soad. 
Ces huit enfants du dit défunt. 
Les cinq derniers pour le cas où ils 

seraient devenus majeurs. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Saft El Enab, sauf les 6me et 7me 
à Kalichan (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1935, huissier G. 
Altieri, transcrit le 21 Juin 1935, No. 
1862 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
10 feddans, 12 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Saft El Enab, district de Kom Hamada 
(Béhéra), divisés comme suit: 

1.) Au hod Gherg El Negma No. 1. 
8 fedclans, 11 kirats et 16 sahmes, en 

cinq superficies: 
La ire de 2 feddans et 12 kirats, par

tie parcelle No. 46. 
La 2me de 2 feddans, même parcelle 

que ci-dessus. 
La 3me de 2 feddans, 8 kirats et 18 

sahmes, parcelles Nos. 123 et 124. 
La 4me de 22 kirats et 22 sahmes, 

parcelles Nos. 113, 148 et 149. 
La 5me de 16 kirats, parcelles Nos. 149 

et 153. 
2.) Au hocl El Hekr No. 3. 
1 feddan et 20 sahmes, partie parcel-

les Nos. 62, 66, 73 et 7 4. 
3.) Au hod El Omdeh No. 4. 
1 feddan, partie parcelle No. 41. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 860 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la poursuivante, 
61-A-336 Adolphe Romano, avocat. 
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Date: :Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête d'Abramino S. Barcilon, 

fils de feu Scemtob, de feu Abraham, 
propriétaire, espagnol, domicilié à Ale
xandrie, rue Tatwig No. 7. 

A l'encontre de: 
L) Moustafa Ramadan Moussa, fils de 

Ramadan, de Moussa, commerçant, su
jet égyptien, domicilié à Alexandrie, rue 
Docteur Sarrouf No.1 26, près le Tribu
nal Karmouz Charei, Moharrem-Bey, 
failli ayant obtenu un concordat par 
abandon d'actif du 20 Décembre 1937. 

2.) Les liquidateurs de l'actif aban
donné par Moustafa Ramadan Moussa, 
savoir: 

a) Nicolas Pavlopoulos, commerçant, 
hellène, domicilié à Alexandrie, 9 rue 
Sidi El Wasti. 

b) Kabalan Bros. & Co., commerçants, 
égyptiens, domiciliés à Alexandrie, 5 rue 
Abou Dardar. 

c) Félix Richès, commerçant, français, 
domicilié à Alexandrie, 42 rue El Tat
wig. 

d) F. H. Homsy, commerçant, local, 
domicilié à Alexandrie, 16 rue Mosquée 
Attarine. 

e) Abdalla Yazgi, commerçant, local, 
domicilié à Alexandrie, 5 boulevard Za
ghloul. 

f) Anciens Etablissements Ilovaghi
mian, société anonyme, ayant siège à 
Alexandrie, 20 rue El Baidawi. 

g) Georges Christofides, commerçant, 
hellène, domicilié à Alexandrie, 3 Gale
ries l\Ienasce (place Motamed Aly). 

h) N. & .M. Cassir, commerçants, égyp
tiens, domiciliés il Alexandrie, rue lVIah
moud Pacha El Falaki No. 14. 

3.) l\laître Evangelos Corypas, fils de 
Photiou, de Michel, avocat, hellène, do
micilié à Camp de César, banlieue d'A
lexandrie, rue Eleusis No. 21. 

En Yerlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 ~1ars 1937, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 15 Avril 1937 sub No. 
1354. 

Ofijet de la vente: 
. Une parcelle de terrain de la super
ficie de 76!f. p.c., formant l'angle de la 
rue Eleusis et sur une ruelle de 4 m. 
de largeur dénommée rue Mechierinos, 
avec la maison de rapport qui s'y trou
ve élevée, çomposée d'un rez-de-chaus
sée cornprenar:t 4 magasins et 2 appar
tements et de 8 étages supérieurs de 4 
appartements chacun plus 4 petits ap
partements à la terrasse et des cham
bres de lessive. 

Le tout sis à Ramleh, station Camp de 
César, banlieue d'Alexandrie, rue Eleu
sis No. 21, kism Moharrem-Bey, Gouver
norat d Alexandrie, mantaket El lbrahi
mieh et Sidi Gaber, faisant partie du lot 
No. 190 du plan de lotissement de la So
ciété Civile des Terrains d'lbrahimieh,li
mité: Nord, sur 23 m. 18 par la propriété 
Pietro Cometti; Sud, sur 23 m. 08 par 
une rue de 4 m. de largeur dénommée 
rue Mechierinos; Est, sur 18 m. 60 par 
le lot No. 191 du susdit plan de lotisse
ment, propriété Biazos; Ouest, par la 
rue Eleusis sur 18 m. 65. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

36-A-BH F. Aghion, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi ii Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Aziza Abdel Kaoui 
Bey El Guebali, fille de Abdel Ka.uui Bey 
El Guebali, épouse Abdallah El Masri, 
propriétaire, sujette locale, domiciliée à 
Kafla, district d'Abou Hommos (Béhé
ra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Décembre 1934, huis
sier J. E. Hailpern, transcrit le 9 Janvier 
1935, No. 57 Béhéra. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 16 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ka
fla, district d'Abou Hommos (Béhéra), 
au hod El Awaga No. 1, kism tani, par
celle cadastrale No. 13. 

Ensemble: une ezbeh composée d'une 
maison d'habitation avec dawar, 4 mai
sonnettes ouvrières, 1 zériba et 1 jardin. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix~ L.E. 360 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
33-A-308 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la rôquète ele The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs tant de feu Taha Ahmed 

El Sérafi, de son vivant débiteur origi
naire, que de feu Haroun Taha El Sé
rafi, fils du elit défunt, de son vivant hé
ritier de son dit père, savoir: 

1.) Ahmeel. 2.) Abele! Samael. 
3.) ?viohamecl. 4.) Youssef. 
3.) Abele! Tawab. 6.) Yassine. 
7.) Aicha, épouse de Abdel Mcguicl El 

Orabi. 
Tous enfants elu elit Taha Ahmeel El 

Sérafi et frères et sœur du dit Haroun. 
Les six premiers pris également comme 
héritiers de leur mère feu Haguer, fille 
de Abdel Nabi Gheneidi ou Cheneidi, de 
son vivant codébitrice originaire et hé
ritière de son époux feu Taha El Sérafi 
prémen tionné. 

B. - Les autres héritiers de feu Ha
roun Taha El Sérafi préqualifié, savoir: 

8.) Naguia Ahmed El Chendicli, sa 
veuve, prise aussi en sa qualité de tu
trice de sa fille mineure Khokha, issue 
de son mariage avec lui. 

9.) Khokha Haroun Taha El Sérafi, 
pour le cas où elle serait devenue ma
jeure. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Kalichan, sauf le 
Orne à Aboul Khaoui, district de Teh El 
Baroud (Béhéra). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - Hoirs de feu Ibrahim El Char-

kawi, savoir: 
1.) Beiha Moursi El Gazar, sa veuve. 
2.) Mabrouka. 3.) Soultani. 
Ces deux enfants dudit défunt. 
B. - Hoirs de feu Mohamed Achri El 

Heiss, savoir: 
4.) Bassiounia Bassiouni El Esseli, sa 

veuve. 
5.) El Sayed Achri El Heiss. 
6.) Abdel Hamid Achri El Ueiss. 
7.) Fatma Mohamed Achi'i El Heiss. 
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8.) Zeinab Mohamed Achri El Heiss. 
Ces quatre enfants dudit défunt. 
23.) Hag Saleh El Muslimani. 
24.) Metaweh ou Metwaway Messa

wah. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Kalichan (Béhéra), tiers déten
teurs apparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Septembre 1937, huis
sier Jean Klun, transcrit le 7 Octobre 
1937, No. 1432 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
4 fecldans et 1 kirat de terrains sis au 

village de Kalichan wa Manchiet El Sé
rafi, district de Teh El Baroud (Béhéra), 
divisés comme suit: 

1.) Au hocl El Serou No. 69, parcelle 
No. 84. 

16 sahmes. 
2.) Au hod Gadou No. 6. 
6 kirats et 8 sahmes, parcelle No. 24. 
3.) Au hod El Kalafi No. 3. 
ii kirats, parcelle No. 270. 
4.) Au hod El Kalafi No. 3. 
3 fecldans et 7 kirats, parcelle No. 105. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charg~s. 
Mise à prix: L. E. 196 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1930. 

Pour la requérante, 
65-A-340 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mai 1039. 
A la requête de The Land Bank oî 

Egypt, société anonyme ayant siège i1 
Alexandrie. 

Contre le Siet"1r Mohamed Chobak 
Chaalan, propriétaire, égyptien, domici
lié à Aboul Matamir El Kebli, district 
de Abou Hommos (Béhéra), où il est 
gardien au Chemin cie fer du Delta. 

Et eontre les Sieurs: 
1.) Mohamecl ?\lohamecl Deraz. 
2.) El Sayc<l l\Iohamccl Dçraz. 
Tous deux enfants de Moharnecl De

raz, propriétaires, égyptiens, clomicilir_·s 
à Nekla El Enab (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisi. 

immobilière dn 19 Mars 1033, huissier 
G. Hannau, transcrit le 30 Mars 1033, 
No. 014 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
13 fedclans et 21 kirats cie terrains 

cultivables sis au village cie Lçhcima: , 
actuellement, d'après le procès-verbal cie 
saisie, elépenclan t de .Manchiet c\bnu 
Wafia, district de Délingat (Béhéra), di
visés comme suit: 

i.) Au hod Arbaat Achar l\o. 2: '/ 
feddans et 21 kirats en 4 parcelles: 

La ire de 1 feddan et 12 kirats, par
celle No. 1. 

La 2me de 1 feclclan, parcelle No. G. 
La 3me de 3 feddans et 14 kirats par

celle Nos. 7 et 8. 
La 4me de 1 feclclan et 19 kirats par-

celle No. 35. 
2.) Au hod El Moza No. 1. 
6 feddans parcelle No. 6. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E .. 855 outre les frais 

taxés. 
Alex:andrie, le 12 Avril 1939. 

. Pour la requérante, 
i03-A-346. Adolphe Romano, avocat. 



12/13 Avril 1939. 

Date; Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ibrahim El Mestekaoui, savoir: 

1.) Gazia, fille d'Adam, d'lsmail Merei
keb, sa veuve. 

2.) Abdel Rahman. 3.) Bassiouni. 
4.) Manar, épouse Abdel Hamid Ibra

him Ghanem. 
f-.) Sette El Balad, épouse Mohamed 

Awadalla El Guerenchaoui. 
6.) Ibrahim. 
7.) Leila, épouse Abdo El Kholi. 
8.) Sekina, épouse El Sayed Mohame.d 

El Kholi. 
Ces 7 enfants du dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés la ire à Ezbet El Tobgui, dépen
dant de Sanhour El Medina, avec son 
second époux le Sieur El Sayecl Sayed 
El J\holi, les 2me et 3me à Ezbet Bas
sili dépendant de Ezbet Abdel Rahman, 
la 11111e à Mehallet Malek, la 5me à 
Cllabas El Chohada et les 3 autres à 
Sanlwur El ~declina, l\Iarkaz Dessouk 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de· saisie 
immobilière elu 10 Août 1935, huissier 
J. E. Hailpern, transcrit le 27 Août 1U35, 
l\o. ::l:3\J5 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
:30 fedclans, 17 kirats et 3 sahmes cle 

terrains cultivables situés au village de 
Ezbct Abele! Rahman, district de Des
souk (Gharbiell), au hocl El Farkha El 
1\ihli No. 6, divisés en deux superficies: 

La ire de 30 fecldans, 12 kirats et 15 
~allrncs. parcelle No. 4. 

La 2me de 4 kirats et 12 sahmes, fai
sant partie de la parcelle No. 5 bis, in
di\is dans une. ngole près de la par
cel! c \T o. 5 his. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de~ Charges. 

\lise à prix: L.E. 1390 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante,. 
2:J-A-300. Adolphe Romano, avocat. 

Hale: Mercredi 17 Mai 1939. , 
r\ la requête de The Land Bank of 

Egyp t, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Moustafa Man
sour Koheif, savoir: 

L) Steita ou Esteita, fille de Soliman 
El Tataoui, sa veuve. 

:2. ) Ainin. 3.) Aboul Maguicl. 
't.) Ammouna. 5.) Naguia. 
li.) Samhan. 7.) Dawlat. 
Ces six derniers, enfants du dit dé

funt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

1ib ü Mehallet Ménouf, district de Tan
tah (Gharbieh). 

El contre le Sieur Ahmed Soliman El 
Tataoui El Kébir, de Soliman El Ta
taoui, propriétaire, égyptien, domicilié 
à Mehallet l\Iénouf, district de Tantah 
(Gharbieh). 

Tiers détenteur apparent. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, l'un du 8 Novembre 
i\'\34, huissier C. Calothy, transcrit le 24 
Novembre 1934, No. 3566, et l'autre du 
20 Novembre 1934, même huissier, trans
crit le 8 Décembre 1934, No. 3751 Ghar
bieh. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 21 kirats et 16 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de ~vie
hallet Ménouf, district de Tantah (Ghar
bieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod Goronbelal El Gharbi No. 
22. 

5 feddans et 23 kirats, parcelle No. 7. 
2.) Au hod El Malaka No. 1. 
1 feddan, 22 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 44. 
Il est à noter que suivant le titre du 

débiteur, soit un hodjeh passé au Meh
kémeh du district de Mehallet Ménouf 
(Gharbieh), le 1er Zel Keeda 1307 de 
l'Hégire, No. 10 Seguel et No. 40 Maz
bata, les dits terrains formaient aupa
ravant 8 feddans et 16 sahmes, à l'indi
vis dans 30 feddans, 7 kirats et 4 sah
mes, décrits comme suit: 

1.) Au hod Bahay El Dine. 
6 feddans et 3 kirats à prendre par in

divis dans 21 feddans et 20 kirats; en 
deux parcelles: 

La ire de 6 feddans et 3 kirats. 
La 2me de 15 feddans et li kirats. 
2.) Au hod El Malaka. 
1 feddan, 21 kirats et 16 sahmes à 

prendre par indivis dans 8 feddans, 11 
ki rats et 4 sahmes, en deux parcelles: 

La ire de 1 feddan, 21 kirats et lU 
sahmes. 

La 2me de 6 feddans, 13 kirats et 12 
sahmes. 

ll est entendu que cette seconde des
cription n'est donnée que pour toute 
éventualité et en tant qu'elle serve ~: 
compléter et à renforcer la première, les 
dits terrains étant possédés d'une ma
nière divise conformément à la premiè
re désignation ci-dessus ainsi qu'il a été 
constaté par les opérations cadastrales. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chargçs. 

Mise à prix: L.E. 480 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
32-A-307 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 17 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Al Issa 
El Sayed, savoir: 

1.) Halima El Knolieh, sa veuve. 
:2.) El Sayed. 3.) Moghazi. 
-1.) Abdel Salam. 5.) Mohamçd. 
i:i.) Aboul Naga. 
7.) Chafika, épouse Haf.ez El Salmaoui. 
Ces six derniers enfants elu elit défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici-

liés les six premiers à Chabas El Malh, 
et la /me à Mehallet Malek, district de 
Dessouk (Gharbieh). 

8.) Ch. Meguerclitchian, domicilié à 
Alexandrie, rue Aclib No. 10, pris en sa 
qualité de syndic de la faillite Abdel Aal 
Abdel Aal Issa El Sayecl, fils et héritier 
du dit feu Abdel Aal Issa El Sayed, do
micilié à Chabas El Malh (Gharbieh). 

Et contre: 
A. - Les Hoirs de feu Abdel Kaoui 

El Barrani, savoir: 
L) Fathia El Barrani Abou Dakhli, pri

se en,sa qualité de tutrice des enfants 
mineurs du dit déiunt les nommés 
Abdel Meguid et El Barrani. 

B. - Les Hoirs de feu Abdel Halim El 
Barrani, fils d'El BarranïDakhil, de Mo-
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hamed Abdel Meguid Dakhil, savoir: 
2.) Mariam Abele! Halim El Barrani, sa 

fille, épouse de Abdel Ati Abou Seif. 
3.) Naguia Abou Mandour El Bahnas

saoui, sa veuve, prise également comme 
tutrice de ses enfants mineurs Mohamed 
et Fatma, issus de son mariage avec son 
dit époux. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés la ire à Ezbet El· Dakhayla, dépen
dant de Mandoura et les deux autres à 
Ezbet El Bahnassaoui, dépendant d'El 
Kassabi, district de Dessouk (Gharbieh). 
Tiers détenteurs apparents. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 29 Septembre 
1934, huissier J. E. Hailpern, transcrit le 
13 Octobre 1!J3'i No. 3067 Gharbieh, et 
l'autr·e elu 24 Décembre 1934, huissier Is. 
Scialom, transcrit le 11 Janvier 1935, No. 
136 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
12 feddans et 6 kirats de terrains si

tués au village d'El Manclourah, district 
de Dessouk (Gharbieh), au hod El Zaraa 
El Char ki No. 62, parcelle No. 56. 

Pour les limites consueter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L. E. 280 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour la requérante, 
26-A-301. Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\lercrecli 3 Mai 1939. 
A la requête du Sieur Abdou Chamla, 

fils de Rahmin, de feu Haim, propriétai
re, français, domicilié à Tantah et électi
vement à Alexandrie en l'étude de Me 
Alfred Nawawi, avocat ù. la Cour. 

Contre la Dame ~afoussa Aly Gharib, 
fille de Aly, cle feu Gharib, propriétaire, 
égyptienne, domiciliée à Mit Maymoun, 
lVIarkaz Santa (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 2ü Janvier 1936, huissier 
N. 1\Ioché, transcrit le 20 Février 1936, 
l\o. 6H. 

Objet de la vente: le quart à prendre 
par indivis dans une parcelle de terrain 
de la superficie de 124 m2 29 cm., avec 
les constructions v élevées consistant en 
une maison coinposée d'un rez-de
chaussée et d'un 1er étage, sis à Tantah, 
Markaz Tantah (Gharbieh), chiakhet 
No. 2, kism El Tani, rue El Emari No. 
302, immeuble No. 8, limité: Nord, Hoirs 
Ahmecl Gharib; Sud, chareh El Bahr 
dans laquelle se trouve la porte d'un 
magasin et celle de l'entrée; Est, rue 
dite rue El Torba El Gharbi, séparative 
avec la f;ociété protectrice des animaux; 
Ouest, maison propriété Aly El Agui~i. 

Mise à prix: L.E. t10 outre les frais. 
Alexandrie, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
111-A-354 Alfred Nawawi, avocat. 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEII ... LES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er • Téléphone 27730 
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T rihunal du Caire. 
!\.UDIENCES: dès les 9 beures du matin. 

Date: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt), S.A., ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil, poursuites et 
diligences du Sieur Stener Vogt, son ad
ministrateur-délégué, demeurant en les 
bureaux de la dite Société et y élective
ment domicilié en l'étude de Me Albert 
Delenda, avocat à la Cour. 

Contre les Sieurs: 
1.) Tadros ou Tawadros Abdel Messih 

Hanna. 
2.) Messiha ou Siha .Mikhail Hanna. 
Tous deux commerçants et propriétai

res, égyptiens, demeurant au village de 
:Meir, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars 1938, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 14 Avril 1938 sub No. 349 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de la superficie de 1500 zeraa car
rés, sis à Nahiet Meir, Markaz Manfa
lout (Assiout), au hod Dayer El Nahia 
No. 36, faisant partie de la parcelle No. 
'16 habitations de la Nahia, à la rue Aw
lad l'viikhail, de deux étages, bâtie en 
briques rouges, le tout limité: Nord, par
tie Hoirs Mikhail Abdallah et partie Mi
khail Hennes \Vassef et Megalli Akla
dios Elia, hod ou El Basses; Sud, Hoirs 
Osman El Khatib et Hanna Mikhail Yas
sa; Est, rue où se trouve la porte d'en
trée et partie Hoirs l\Iikhail Abdallah; 
Ouest, rue Awlad Youssef où se trouve 
une autre porte. 

Ainsi que le touL sc poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

'lise à prix: L.E. 200 ou Lre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
13'1-C<385 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 3 Mai Hl39. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) S.A., ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil, poursuites et 
diligences de son administrateur-délé
gué le Sieur Stener Vogt, demeurant en 
les bureaux de la dite Société et y élec
tivement domicilié au cabinet de Me Al
bert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Khalil Sayed 
Kedouani, de son vivant propriétaire et 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
au village de Béni-Rafei, Markaz Man
falout (Assiout), savoir les Sieurs et Da
me: 

i.) Ahmed Khalil Kedouani. 
:2.) l\'lahmoud Khalil Kedouani. 
3.) Gamal Mohamed Osman, prise tant 

personnellement qu'en sa qualité de tu
trice légale des enfants mineurs du dit 
défunt, savoir: a) Rachid, b) Hamed, c) 
Abdel Azim, d) Rachida, e) Hayat, f) 
Amina, g) Saïda. 

Tous propriétaires et commerçants, 
sujets égyptiens, demeurant à Béni-Ra
fei, Markaz Manfalout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Janvier 1938, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 2 Février 1938 sub No. 92 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
5 feddans, 2 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Rafei, 
Markaz Manfalout (Assiout), divisés 
comme suit: 

i.) 2 feddans, 22 kirats et 20 sahme::; 
au hod El Omda El Charki No. ii, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 72. 

2.) 1 kirat et 8 sahmes au hod El Kétaa 
No. 20, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 19. 

3.) 6 kirats et 16 sahmes au même 
hod, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 20. 

4.) 1 feddan, 19 kirats et 20 sahmes 
au hod Bahari El Guisr No. 21, faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 57. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
133-C-38'1 Avocat à la Cour. 

Oate: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège 
est au Caire. 

Au préjudice de Mme Ethel Alice 
More, prise en sa double qualité 
cl'administratice et de seule héritière de 
la sucession de feu Richard E. More, 
propriétaire, sujette britannique, de
meurant en Angleterre, Chaclleworth 
House, New-Berry, Berke. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Octobre 1938, huis
sier G. Jacob, dénoncé suivant exploit 
du 25 Octobre 1938, le tout transcrit au 
GreJJc des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire, le 29 Octobre 1938, sub 
No. 6742 (Guizeh). 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 7 kirats et 2 sahmes de ter

rains soit 5448 m2 17 cm2 de terrains 
sis au village de Kom El Akhdar, Mar
kaz et Moudirieh de Guizeh, divisés 
comme suit: 

1.) 23 kirats et 20 sahmes soit 4173 
m2 39, au hod El Khassa wal Tarra
bii No. 1, parcelle No. 3. 

2.) 1 kirat et i4 sahmes soit 277 m2 
07, au même hod, parcelle No. 4. 

3.) 5 kirats et 16 sahm~s soit 997 m2 
72, au même hod, parçelle No. H9. 

Sur les dits 991 m2 64cm. est élevée 
une villa d'une superficie de 250m2 en
viron, qui a: été récemment entièrement 
reconstruite et se compose actuelle
ment: 

a) D'un rez-de-chaussée composé de 
1 grand salon, 1 salle à manger, 1 bu
reau, 1 dépôt, 1 vestiaire, 1 lavabo, 1 
bar, 1 garde-manger, ètc. 

b) D'un 1er étage composé d~ 5 cham
bres à coucher, 2 salles de bam. 

c) D'un 2me étage comp?sé de 2 
chambres à çoucher, salle de barn, cham
bre de repassage, et indépendamment 
d'une cour pour ·3 autos, chambre de · 
sayès et 3 chambres de domestiq~e <~;u
dessus des garages et un grand Jardm. 
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Tel que le tout se poursuit et com
porte aveç toutes annexes et dépendan
ces, immeubles par destination, moteur 
pour l'eau et l'électricité et toutes amé
liorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5000 outre les frais. 
Pour la requérante, 

René et Charles Adda, 
182-DC-928. Avocats à la Cour. 

Hate: Samedi 20 Mai 1939. 
A la requête du Comptoir pour la 

vente des Filés Egyptiens. 
Au préjudice du Sieur Paul Deman

get, pris en sa qualité de Syndic de l<t 
faillite Ahmed Sid Ahmed Afar, demeu
rant au Caire, 44 rue Falaki. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juill~t 1938, huissier 
A. Giaquinto, dûment transcrit avec su 
dénonciation du 4 Août 1938, de l'huis
sier J. Ezri, au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le ii Août 
1038 sub Nos. 5088 Guizeh et 4792 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
6 kirats et 6 sahmes sur 24 lrirats it 

prendre par indivis dans une chounah, 
terrain et constructions, de la superficie 
de 1022 m2 60 dm2, sis à Bandar El Gui
zeh, Markaz et Moudirieh d'El Guizeh, 
au hod El Sakan :\T o. Hl, à haret El l\1ou
dirieh El Kadimi No. 16, hara Talta: li
mités: Nord, immeuble Wald Rabic 
Hammouda et partie immeuble des Hoirs 
El Cheikh Mohamed Daw, composé de 
trois lignes droites; Est, rue El Moudi
rieh El Kadima où se trouvent la façad e: 
et la porte; Sud, chounah à Awad Abele! 
Wahab; Ouest, partie immeuble des 
Hoirs Moussa Hamza ct partie immeu
ble des Hoirs El Cheikh Mohamed Du
wah. 

:\lise à prix: L.E. 240 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

117-C-368 Maurice Castro, avocat. 

liate: Mercredi 3 Mai 1939. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries Ltd., S.A., ayant siège au Cai
re, 19 rue Kasr El Nil, poursuites cl 
diligences de son administrateur-dé l (~
gué le Sieur Stener Vogt, demeurant en 
les bureaux de la dite Société et y élcc
tivement domicilié au Caire au cabinet 
de Me Albert Delenda, avocat à la Cou r. 

Contre les Sieurs: 
i.) Lamei Kyrollos Doss. 
2.) Doss Kyrollos Doss. 
3.) Henry KyTollos boss. 
Tous propriétaires et commerçants. 

égyptiens, le 1er demeurant à Sallam El 
Adar, près de Mankabad, Markaz cl 
Moudirieh d'Assiout, et les 2 autres au 
village de Nahiet El Chamia, Markaz El 
Badari (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Janvier 1938, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des Hy
pothèques du Tribunal Mixte du Caire, 
le 2 Février 1938 sub No. 91 Assiout. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans, 18 kirats et i4 sahmes de 
terrains sis au village d'El Chamia, Mar
kaz . Badari (Assiout), divisés comme 
suit: 
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1.) i feddan, 5 kirats et 6 sahmes au 
hod· El Tawila El Gharbi No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 25, par indivis 
dans la dite parcelle, dont iO kirats et 6 
sahmes inscrits au nom de Doss Kyrol
los Doss, moukallafa No. 789, année i933, 
18 kirats et 22 sahmes inscrits au nom 
de Doss, Henry et Lamei, enfants de 
Kyrollos Doss, moukallafa No. 791, an
née i933. 

2.) 22 kirats au hod El Omda No. 4, 
fai sant partie de la parcelle No. 28, par 
indivis dans la dite parcelle, dont 8 ki
rats et 8 sahmes au nom de Doss Ky
rollos Doss, moukallafa No. 789, année 
1933, 4 kirats et 20 sahmes au nom de 
Doss, Henry et Lamei, fils de Kyrollos 
Doss, moukallafa No. 79i, année i933, et 
8 kirats et 20 sahmes au nom de Henry 
Kyrollos Doss, moukallafa No. i976, an
née 1933. 

3.) 5 kirats et i6 sahmes au hod El 
Moayad No. i, faisant partie de la par
cell e No. 50, par indivis dans la dite 
parcelle, les dits terrains inscrits au 
nom de Doss, Henry et Lamei, fils de 
Kyrollos Doss, moukallafa No. 79i, an
née 1933. 

4.) 12 kirats au hod lskandar El Char
ki No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. 4, par indivis dans la dite parcelle, 
inscrits au nom de Doss, Henry et La
mei, fils de Kyrollos Doss, moukallafa 
No. 791, année i933. 

5.) iO kirats et iO sahmes au hod El 
Ialaiez ou El Talayez No. 5, faisant par
tie de la parcelle No. i6, par indivis dans 
la dite parcelle, dont 4 kirats et 4 sah
mes au nom de Doss Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 789, année i933, 2 kirats 
et 6 sahmes au nom de Doss, Henry et 
Lamei, fils de Kyrollos Doss, moukallafa 
No. 791, année i933, 2 kirats au nom de 
Henry Kyrollos Doss, moukallafa No. 
1976, année i933, et 2 kirats au nom de 
Lamei Kyrollos Doss, moukallafa No. 
1628, année i933. 

6.) 15 kirats et i2 sahmes au hod El 
.tvlessala No. 24, faisant partie de la par
celle No. 35, par indivis dans la dite par
celle, dont 7 kirats et 20 sahmes inscrits 
au nom de Doss Kyrollos Doss, moukal
lafa No. 789, année i933, 7 kirats et i6 
sahmes au. nom de Doss, Henry et La
mei, fil s de Kyrbllos Doss, moukallafa 
No. 7\H, année i933. 

7.) 16 kirats et 6 sahmes au hod El 
Mallah El Bahari No. 25, faisant partie 
de la parcelle No. 49, par indivis dans 
la düe parcelle, dont 10 kirats et i2 sah
mes au nom de Doss Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 789, année i933, 5 kirats 
et 18 sahmes au nom de Doss, Henry et 
Lamei, fils de Kyrollos Doss, moukalla
fa No. 79i, année i933. 

8.) 7 kirats et i4 sahmes au hod Ma
\ak El Berak No. 30, faisant partie de la 
parcene No. 4, par indivis dans la dite 
parcelle, dont 5 kirats et 8 sahmes au 
nom de Doss Kyrollos Doss, moukallafa 
No. 789, année i933, et 2 kirats et 6 sah
mes au nom de Doss, Henry et Lamei, 
!ils de Kyrollos Doss, moukallafa No. 
1\li, année i933. 

Il.) 5 kirats et 22 sahmes au hod El 
Aitaria El Bahari No. 3i, faisant partie 
de la parcelle No. 2i, par indivis dans 
la dite parcelle, dont 3 kirats et 16 sah
mes au nom de Doss Kyrollos Doss, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

moukallafa No. 789, année 1933, 2 kirats 
et 6 sahmes au nom de Doss, Henry et 
Lamei Doss, fils de Kyrollos Doss, mou
kallafa No. 79i, année 1933. 

10.) 7 kirats et i4 sahmes au hod El 
Sadariya No. 27, faisant partie de la par
celle No. 33, par indivis dans la dite par
celle, dont 6 kirats au nom de Doss Ky
rollos Doss, moukallafa No. 789, année 
i933, et i kirat et 14 sahmes au nom de 
Doss, Henry et Lamei, fils de Kyrollos 
Doss, moukallafa No. 79i, année i933. 

iL) 6 kirats et 10· sahmes au hod 
Abou! Gouhouche No. 7, faisant partie 
de la parcelle No. 2, oar indivis dans la 
dite parcelle, dont 3 kirats et 20 sahmes 
au nom de Doss Kyrollos Doss, moukal
lafa No. 789, année i933, et 2 kirats et 
i5 sahmes au nom de Doss, Henry et La
mei, fils de Kyrollos Doss, moukallafa 
No. 791, année i933. 

2me lot. 
ii kirats et 8 sahmes de terrains sis 

au village d'El Sahel, Markaz Badari 
(Assiout), en deux parcelles: 

La ire de 5 kirats et i2 sahmes au 
hod El Khalaa dit El Kalaa No. 33, fai
sant partie de la parcelle No. 38, par 
indivis dans la dite parcelle, inscrits au 
nom de Doss Kyrollos Doss, moukalla
fa No. 832, année i933. 

La 2me de 5 kirats et 20 sahmes au 
hod El Mokarrabat dit El Mogharrebat 
No. 35, faisant partie de la parcelle No. 
ii, par indivis dans la dite parcelle, ins
crits au nom de Doss Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 832, année i933. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 260 pour le ier lot. 
L.E. i8 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

i32-C-383 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 22 Avril i939. 
A la requête du Sieur Mahmoud Ah

med Chaband, surenchérisseur. 
En la présence du Sieur Raymond 

Khouri, créancier poursuivant. 
Au préjudice du Sieur Abdel Aziz 

Mahmoud Mohamed Chaaban, débiteur 
exproprié. 

Et contre le Sieur Abdou Farag Ab
dalla, adjudicataire. 

En vertu d'un procès-verbal de sais~e 
du i9 Août i937, dénoncé le ier Septem
bre i937, dûment transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire, le 10 Sep
tembre i937 sub No. 5638. 

Objet de la vente: · 
Un terrain vague sis au Caire, à ha

ret Aboul Séoud (Abbassieh), kism El 
Waily, chiakhet El Abbassieh El Char
kieh, de la superficie de 350 m2 75 cm. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 170,500 m/m 
outre les frais. 

i29-C-380 

Pour le poursuivant, 
Marcel Sion, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 22 Avril i939. 
A la requête de Khalil Elias Khouri. 
Contre Saadaoui et El Sayed Salem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 28 Mai i936, transcrit le 8 Juin i936. 
Objet de la vente: en deux lots. 
4 feddans, i2 kirats et i9 sahmes sis 

à El Mansourieh (Embabeh, Guizeh) . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 77 pour le 1er lot. 
L.E. 88 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le surenchérisseur, 
i23-C-374 Georges Wakil, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1930. 
A la requête de Soliman Soliman 

Elouan, propriétaire, à Kafr Hegazi, 
Markaz Embabeh (Guizeh). 

Contre les Hoirs de feu :viohamed 
Mahmoud El Fiki. 

Objet de la vente: 
3 feddans, 2 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables sis à Rahawi, Mar
kaz Embabeh (Guizeh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 82,300 m/m outre 
les frais. 

Le surenchérisseur, 
Cheikh Soliman Soliman Elouan. 

i24-C-375. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Sieur Rouben :Messe

ca, surenchérisseur. 
Sur poursuites du Crédit Foncier 

Egyptien. 
Au préjudice des Hoi r s de la Dame 

Sophie Naaman & Cts, débitrice origi
naire. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, dressés le 1er en 
date du 26 Décembre 1934, par l'huissier 
Kélemkarian, dénoncé suivant ,cinq ex
ploits en date des ü, 10 et 12 Janvier 
i935, dûment transcrit avec ses dénon
ciations au Greffe des Hypothèques du 
dit Tribunal en date des 17 Janvier 1935 
sub No. 77 et 19 Janvier i935 No. 88 
(Ménoufieh), le 2me en date du 10 Sep
tembre i935, huissier V. Pizzuto, dénon
cé suivant exploits en date des 26 et 28 
Septembre et 2 ~ovembre i935, dûment 
transcrits avec ces dénonciations, au 
même Greffe des Hypothèques du dit 
Tribunal, en date -des 3 Octobre i935 
sub No. 175i et 7 Novembre i935 No. 
i927 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
3me lot. 

14 feddans, i5 ·kirats et 23 sahmes sis 
au village de Choni, Markaz Tala (Mé
noufieh), savoir: 

1.) 3 feddans, 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El Awasi No. 35 (parcelle sub No. 
i8, de la dite désignation du Survey). 

2.) i feddan, i6 kirats. et i6 sahmes au 
hod El Gorn, No. 34 (parcelle sub i8me, 
de la dite désignation du Survey). 

3.) i feddan, i6 kirats et i6 sahmes 
au hod El Go rn No. 27 (parcelle sub 
i2me de la dite désignation du Survey). 

4.) 7 feddans et 6 kirats au hod El 
Echrine No. 26 (parcelles sub 7me et 8me 
de la désignation du Survey). 
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5.) 22 kirats et 3 sahmes au hod El 
Baha Ibiar No. 17 (parcelle sub ilme 
lettre «A» et « B » de la dite désigna
tion du Survey). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 1!95 outre 
les frais. 

Pour le surenchérisseur, 
i59-C-387 Joseph M. Aghion, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 b. 30 du matin. 

Dare: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
i.) Naguia Said. 
2.) Saddika Said. 
Toutes deux filles de feu Said Aly, 

propriétaires, égyptiennes, demeurant 
la ire à El Gharraka et la 2me à 
Ekhtab, district de Aga (Dak). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Août 1937, huissier 
A. Georges, transcrite le 21 Août 1937, 
No. 7925. 

Objet de la vente: 
25 feddans et 16 sahmes de terrains 

sis au village de Mit Masséoud, district 
de Aga (Dak.), distribués comme suit: 

8 feddans et 20 kirats au hod El Sa
yed Moustafa No. i, autrefois partie 
hod El Ghefara et partie Kassali El 
Chorate, en 4 parcelles savoir: 

La ire, No. 15, de 4\ feddans, 23 kirats 
et 20 sahmes. 

La 2me, No. 21, de 1 feddan et 21 ki
rats. 

La 3me, Nos. 23 et 24, de 1 feddan, 11 
kirats et 8 sahmes. 

La 4me, No. 26, de 11 kirats et 20 sah
mes. 

7 kirats au hod El Sombati No. 2, au
trefois hod El Salibi El Charki, parcelle 
No. 31. 

12 kirats au hod El Chorat No. 3, au
trefois hod El Guezla, parcelle No. 23. 

i feddan, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod Moustafa El Sayed No. 12, autre
fois partie hod El Rabiet et partie le 
hod Keteet Bani Moustafa, en deux 
parcelles, savoir: 

La ire, No. 16, de 9 kirats et 16 sah
mes. 

La 2me, No. 37, de 19 kirats et 20 sah
mes. 

22 kirats au hod El Salibi El Chatki 
No. 15, autrefois hod El Salibi El Tah
tani, parcelle No. 20. 

4 feddans, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod El Gueneinah No. 13, autrefois hod 
El Marg, en deux parcelles, savoir: 

La ire, Nos. 29 et 30, de 3 feddans 
et 19 kirats. 

La 2me, No. 18, de 10 kirats et 12 sah
mes. 

9 feddans et i6 sahmes au hod El 
Marg No. 16, autrefois hod El Marg, 
parcelle No. 4, en deux parcelles. 

Les autorités du village ont déclaré 
que la ire parcelle de 8 feddans et 20 
kirats, sise au hod El Sayed Moustafa, 
est actuellement selon son état naturel 
divisée en 3 parcelles savoir: 
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La ire de 5 feddans et 23 kirats. 
La 2me de 1 feddans et 21 kirats. 
La 3me de 1 feddan. 
N.B. - Il y a lieu de distraire défini

tivement des biens ci-dessus une conte
nance de 10 kirats et 16 sahmes au hod 
El Gueneina No. 13, parcelle No. 21 du 
projet et Nos. 32/119 du cadastre et au 
hod El Sayed Moustafa No. 1, parcelle 
No. 1 du projet et Nos. 38/97 du cadas
tre, ce qui réduit les biens ci-dessus à 
24 feddans, i3 kirats et 6 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

167-DM-913. Avocats. 

Date: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ali Ahmed El 
Harti dit aussi El Sayed Aly El Harti 
ou El Sayed Aly Ahmed El Harti, fils de 
feu Ahmed El Harti, fils de Ahmed El 
Harti, savoir: 

1.) Sa veuve Badr Mansour El Char
kaoui, épouse en secondes noces du 
Sieur Ahmed Moukhtar, prise tant en 
son nom personnel que comme tutrice 
de sa fille mineure Fatma, issue de son 
mariage avec le dit défunt. 

Ses enfants: 
2.) Mohamed; 3.) Sid Ahmed; 4.) Da

me Ekbal. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant la ire à Aga (Dak.) et les au
tres au Caire, à El Sakakini, rue Mous
tara Allam No. 11, au 1er étage, immeu
ble Marzouk Effendi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Janvier 1938, huis
sier M. Attalla, transcrit les 29 Janvier 
1938 No. 1021 et 16 Mars 1938 No. 2345 
(Dak.). 

Objet de la vente: 
i5 feddans et 2 kirats de terres sises 

au village de Sanguid, district de Aga 
(Dak.), distribués comme suit: 

6 feddans, 6 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 5, au hod El Nekhit No. 15. 

4 feddans, 2 kirats et 16 sahmes, par
celle No. 15, au hod El Delala No. 3. 

3 feddans, 3 kirats et 20 sahmes, par
celle No. 1, au hod Messallet Amr No. 
16. 

1 feddan et 13 kirats de la parcelle No. 
9, au hod El Bir No. 9. 

N.B. - Il est à signaler qu'à la suite 
de diverses expropriations pour cause 
d'utilités publiques d'une contenance 
totale de 1 feddan, 4 kirats et 21 sah
mes dont 15 kirats et 6 sahmes au hod 
El Dolala No. 3 et 13 kirats et 13 sah
mes au hod El Bir No. 9, le gage du 
Crédit Foncier Egyptien a été à 13 fed
dans, 21 kirats et 3 sahmes. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d'après les 
nouvelles opérations du cadastre. 

14 feddans, 12 kirats et 13 sahmes de 
terr~s sises au village de Sanguid, dis
trict de Aga (Dak.), distribués comme 
suit: 

5 feddans, 21 kirats et 7 sahmes au 
hod El Nakhil No. 15, parcelle No. 33. 
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Cette parcelle est inscrite au registre 
elu_ nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Ah Ahmed El Harti. 

3 feddans, 11 kirats et 20· sahmes au 
hod El Delala No. 3, parcelle No. 23. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
AI v Ahmed El Harti. 

3 feddans, 14 kirats et 10 sahmes au 
hod Messallet Amr No. 16, parcelle l\o. 
4') 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre au nom des Hoirs 
Ali Ahmed El Harti. 

1 feddan et 13 kirats au hod El Bir 
No. 9, parcelle No. 40. 

Cette parcelle faisait partie à l'origi
ne de la parcelle No. 37, laquelle était 
à l'origine de la parcelle No. 26 inscrite 
au registre du nouv~au cadastre pour 
une contenance de 8 feddans et 3 kirats 
au nom des Hoirs Ali Ahmed El Harli. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\'lise à prix: L.E. 895 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

164-DM-910. Avocats. 

Date: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tie~, société anonyme, ayant siège au 
Ca1re. 

·Contre: 1.) Abdel Wahab Ahmed El 
Salawi, fils de feu Ahmed lVIoha
med El Salawi; 2.) El Cheikh Sid Ah
med S!Olrria El .Saghir, fils de feu Sid 
Ahmed Serria El Kebir. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, demeurant le 1er à Zagazig dans 
sa propriété, quartier Montazah, rue 
Haggar et le 2me à Amrit, district ete 
Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbil.l de saisie 
immobilière, du 5 Août 1937, huissier B. 
Ackad, transcrite le 19 Août 1037 \o. 
1056. 

Objet de la vente: 
38 fedclans, 9 kirats et 23 sahmcs de 

terrains cultivables sis au village de Am
rit, district de Zagazig (Ch.), distribués 
comme suit: 

1.) 17 feddans, 14 kirats et 16 sail
mes au hod El Ghifara No. 10 de la 
parcelle No. 45. 

2.) i feddan, 23 kirats et 11 sahmcs 
au hod El Ghifara No. 10, parcelle f\o. 
45 ci-dessus désignée et séparée par un 
chemin. 

3.) 7 kirats et 12 sahmes au hod pré· 
cité des parcelles Nos. 163 et 184. 

Cette parcelle était comprise dans l!;'s 
habita ti ons. 

4.) 17 feddans, 11 kirats et 16 sahmcs 
au hod Abou! Walid No. 2, ire section 
du No. 1. 

5.) 1 feddan et 16 sahmes au hoc! El 
Ghefara No. 10 du No. 165 et parcelle 
No. i39. 

Ensemble: une sakieh d'appareil en 
fer sur puits artésien au hod El Ghe· 
fara No. 10, parcelle No. 45, à Amrit 
deux tabouts bahari sur le canal 
El Chebini au hod Abou Walid No. 2, 
parcelle No. 1 au hod Abou Walid ire 
section No. 2, parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: L.E. 2690 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

t6G-DM-912. Avocats. 

Date: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête de The Barclays Bank 

fDominion, Colonial & Overseas), socié
té anonyme anglaise, ayant siège à Lon
dres et succursale à Mansourah. 

Contre: 
A. - 1.) David Arippol, avocat près 

le Tribunal Mixte de Mansourah, 
2.) Elie Arippol, tous deux enfants 

de feu Habib Arippol, commerçants, su
jets italiens, demeurant le ier à Man
sourah, rue d~ la Moudirieh, et le 2me 
jadis à Mansourah, rue Kafr El Bada
mas, et à Héliopolis, au No. 8 rue Tew
fik et actuellement à Kafr Abou Kébir 
(Ch.). 

B. - Les Hoirs de feu Joseph Arip
pol, fils de feu Habib Arippol, de son 
vivant codébiteur avec les deux pre
miers nommés de la requérante, savoir: 

Dame Victoria Hazan, sa veuve, pri
se tant personnellement qu'en sa qua
lité de tutrice des héritiers mineurs, 
ses enfants issus de son union avec le 
dit défunt, savoir: a) Yvette, b) Seline
Sarina, c) Aimé-Habib, d) Jacques et e) 
Raymond-Judas, sujets italiens, demeu
rant à Alexandrie, au No. 77, avenue 
Prince Ibrahim, immeuble Mohamed 
Bey Sadé, Sporting Club (Ramleh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière de 2/3 par indivis pratiquée 
par ministère de l'huissier J. Chon
chol en date du 17 Juin 1935, transcri
te le 12 Juillet 1935 sub No. 7183. 

2.) D'un second procès-verbal de sai
sie immobilière de i/3 par indivis pra
tiquée par ministère de l'huissier J. 
Chonchol en date du 4 Janvier 1936, 
transcrit le 20 Janvier 1936, No. 792. 

Objet de la vente: 
Une usine d'égrenage de coton sise 

à l\Iansourah, Kism Sadès Mit-Hadar, 
rue Kafr El Badamas No. 73, d'une su
perficie total~ de 4700 m2 environ, com
prenant l'usine, proprement dite, la 
cour, les bureaux, dépôt etc., le tout en
touré d'un mur, limité: Nord, rue Han
na Eid; Ouest, propriété du Comte 
Saab occupée par l'Ecole El Rachad; 
Sud, rue Kafr El Badamas; Est, habita
tions de l'ezbeh jadis connue par Ez
bet Hanna Eid. 

Ensemble: 
1.) Une salle contenant le moteur Se

mi-Diesel, marque Fairbanks Moïse et 
Co., fonctionnant au pétrole brut, No. A 
11092, de la force de 200-250 H.P., 
complet de tous les accessoires tels 
que chaudière pour l'air comprimé, 
manomètre, etc., et en bon état de fonc· 
tionnement. 

2.) Dans une annxe, un dépôt en tô
le pour pétrole sale provenant du mo 
teur. les cheminées et autres. 

3.) Dans une grande salle, 38 métiers 
'{)our l'égrenage du coton. 

4.) Une press~ hydraulique pour le 
pressage des balles de coton. 

5.) Dans une chambre et contiguë à 
celle de la presse à coton, une machine 
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servant à nettoyer le coton (dite mich
baka), elle est en état détérioré. 

6.) Dans la chambre de la presse à 
coton, une machine (machbaka) servant 
à nettoyer le coton. 

7.) Dans un dépôt faisant partie des 
constructions, les machines servant à la 
fumigation de la graine de coton. 

8.) Au-dessus de ce dépôt, trois mé
tiers pour le nettoyage du coton Scar
to et de la variété dite Sékina. 

9.) Dans une chambre attenant à la 
salle des métiers, une vieille machine 
avec moteur brûlant le charbon de ter
re, actuellement inutilisable. 

10.) Dans un hangar, 5 cribles cylin
driques dont les 4, en bois et le 5me en 
toile métallique très vétuste. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 12000 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Avril 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

171-DM-917. Avocats. 

Date: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Dame Habiba Ali Attia, fille 

de feu Ali Attia, de feu Attia Sid Ah
med, épouse Abdel Hamid Mohamed 
Attia, codébitrice. 

B. - Les Hoirs de feu Mahmoud Ali 
Attia, fils de feu Ali Attia, de feu Attia 
Sid Ahmed, de son vivant codébiteur du 
requérant avec la Dame Habiba susnom
mée, savoir: 

2.) Abdel Hamid Mohamed Attia, pris 
en sa qualité de tuteur des héritiers mi
neurs, enfants dudit défunt, les nom
més: a) Ali, b) Hekmat, c) Labiba, d) 
Karima et e) Mahmoud. 

3.) Dame Fayka, fille de Ibrahim Ab
del Rahman, sa veuve, tant en son nom 
qu'en sa qualité de cotutrice de ses en
fants mineurs susnommés, conjointe
ment avec le dit Sieur Abdel Hamid Mo
hamed Attia. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au village de Ghazalet El 
Kheiss, district de Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Avril 1937, huissier 
Ed. Saba, transcrit les 24 Septembre 
1937, No. 1168, et 2 Octobre 1937, No. 
120 (Ch.). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

ii feddans, 8 kirats et 4 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de Mit 
Rékab dit aussi Mit Rékab wa Kafr So
liman Kamhaoui, au hod Esteita No. 1, 
savoir: 

1.) 9 feddans, 9 kirats et 19 sahmes, 
parcelle No. 3. 

2.) 1 feddan, 22 kirats et 9 sahmes, au 
même hod, parcelle No. 32. 

2me lot. 
1 feddan, 10 kirats et 18 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de El 
Kheiss, district de Zagazig (Ch.), au hod 
El Kasr No. 1, en trois parcelles, savoir: 

La ire de 10 kirats, de la parcelle 
No. 3. 
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La 2me de 18 kirats, de la parcelle 
No. 6. 

La 3me de 6 kirats et 17 sahmes au 
même hod, de la parcelle No. 6. ' 

Ensemble: i/24 dans un tabout baba
ri sur une rigole au hod El Kasr No. 1, 
parcelle No. 7, de 1 kirat. 

3me lot. 
28 feddans, 2 kirats et 10 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Gha~ 
z~l~t El Kheiss, di~trict de Zagazig (Ch.), 
divisés comme smt: 

1.) 6 feddans, 18 kirats et 14 sahmes 
au hod El Charkia No. 3, ire section, 
parcelle No. 50. 

2.) 4 feddans, 8 kirats et 4 sahmes au 
même hod, de la parcelle No. 42. 

3.) 1 feddan et 8 kirats au même hod, 
de la parcelle No. 43. 

4.) 2 feddan s et 14 kirats au même 
hod, de la parcelle No. 48. 

5.) 4 kirats et 18 sahmes au même 
hod, de la parcelle No. 47. 

6.) 2 feddans au hod El Charkia !\o. 3, 
2me section, parcelle No. 21. 

7.) 2 feddans, 12 kirats et 22 sahmes 
au hod El Ghafar No. 2, parcelle No. 71. 

8.) 20 kirats et 20 sahmes au hod El 
Kébira No. 1, ire section, parcelle No. 
111. 

9.) 19 kirats, au mème hod, parcelle 
No. 116. 

10.) 18 kirats et 18 sahmes, au même 
hod, parcelle No. 106. 

11.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes, au 
même hod, cle la parcelle No. 24 et par
celles Nos. 125 et 126. 

12.) 1 fecldan, ii kirats et 21 sahmes, 
au même hod, parcelle No. 137. 

13.) 8 kirats et 5 sahmes, au même 
hod, parcelle No. 135. 

14.) 20 kirats et 18 sahmes au même 
hod, des parcelles Nos. 301 et 303. 

15.) 1 feddan et 15 sahmes, au hod pré
cité, parcelle No. 307 et de la parcelle 
No. 308. 

16.) 21 kirats et 19 sahmes au même 
hod, parcelle No. 480. 

17.) 3 kirats au E~ême hod, de la par
celle No. 478. 

Ensemble: une tamboucha en. tôle 
avec engrenage en fer, dans la ire par
celle, sur le canal El Chiakha, une tarn
boucha en bois sur le même canal, dans 
la 4me parcelle, 12/24 dans un tabout 
bahari sur le canal Bahr Abou Akhdar, 
au hod El Kébira No. 1, parcelle No. 133, 
occupant 1 kirat. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 793 pour le 1er lot. 
L.E. 99 pour le 2me lot. 
L.E. 2050 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

163-DM-909 Avocats. 

Date: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre la Dame Naguia Ahmed Seeda, 
dite aussi Naguia Om Ahmed Seeda, 
fille de feu Aly Ahmed .S!Oleda, fils de 
feu Aly Seeda, épous~ d~ Sieu~ Mah
goub El Chami, propriétaire, suJette lo-
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cale demeurant à Mansourah, district 
du même nom (Dak.), propriété Youssef 
Abou Saada, derrière le Tribunal Indi
gène de Première Instance, quartier 
Chennaoui ou Bahr El Saghir. 

En vertu d'un procès-verbaL de saisie 
immobilière du 16 Octobre 1937, huis
sier G. Ackawi, transcrit le 27 Octobre 
1937, No. 9724 (Dak.). 

Objet de la vente: 
15 feddan s, 9 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Badaway, dis
trict de Mansourah (Dak.), au hod Yous
sef Seeda El Gharbi No. 13, parcelle No. 
1. 

Ensemble: sur les dits biens 1 sakieh 
sur une rigole privée, alimentée par le 
canal El Charkaouia. 

Désignation établie par le Survey De
partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

15 feddans, 9 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Badaway, dis
trict de Mansourah (Dak.), au hod Yous
sef Saacla El Gharbi No. 13, parcelle No. 
1.2. 

Cette parcelle formait la parcelle No. 
3 du cadastre et figure au nouveau re
gistre elu cadastre pour une superficie 
de 18 feddans et 13 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1260 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

180-DM-926 Avocats. 

Date: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu El Cheikh Cha

fei El Molla, fils de feu El Cheikh Mous
tara El Molla, de feu Sid Ahmed, de son 
vivant débiteur du requérant, savoir: 

1.) Dame Moomena, sa fille, épouse 
Abdel Barr Ibrahim. 

2.) Hamed, son fils. 
3.) Moustafa, son fil s. 
4.) Tamim, son fils. 
Ces trois derniers sont pris aussi en 

leur qualité d 'héritiers de leur mère feu 
la Dame Adila Hussein Abaza, elle-mê
me de son vivant prise en sa qualité 
d'héritière de son époux feu El Cheikh 
Chafei El Molla susnommé. 

B. - Les Hoirs de feu Ahmed Chaféi 
El Molla, lui-même de son vivant pris 
en sa qualité d 'héritier de son père feu 
El Cheikh Chaféi El Molla susnommé, 
savoir: , 

5.) Dame Chérifa Bent Abdel Guélil 
Samra, sa veuve, prise aussi en sa qua
lité de tutrice de l'hériti ère mineure, sa 
fille, la nommée Sokkar Ahmed Chaféi 
El Molla, issue de son union avec le dit 
défunt. 

6. ) Ahmed, son fil s. 
7.) Bassima, sa fill e. 
8.) Rached, son fil ë. 
9.) Hassan, son fils. 
10.) Zakia, sa fille. 
11.) Naguiba, sa fille. 
12.) Dame Fatma, sa fille, épouse El 

Saïd Abou Ghazi. 
C. - Les Hoirs de feu Abdel Ghani 

Chaféi El Molla, lui-même de son vivant 
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pris en sa qualité d'héritier de son pè
re feu El Cheikh Chaféi El Molla sus
nommé, savoir: 

13.) Dame Aziza Chahine Khalil, sa 
veuve, prise également en sa qualité de 
tutrice légale des héritiers mineurs, ses 
enfants, les nommés: a) Abdel Méguid 
et b) Fathia, issus de son union avec le 
dit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Kafr Badaway El Kadim, dis
trict de Mansourah (Dak.), sauf la 12me 
à Diast, district de Talkha (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière des 11 Septembre, 21 Octo
bre 1937, · 4 et 19 Mai et 6 Juillet 1938, 
transcrits les 25 Septembre 1937, No. 
8852, 8 Novembre 1937, No. 10021, 21 Mai 
1938, No. 4557, 1er Juin 1938, No. 4998, 
et 21 Juillet 1938, No. 6416 (Dak.). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

2 feddans, 11 kirats et 20 sahmes de 
terrains si s au village de Kafr Badaway 
El Kadim, district de Mansourah (Dak.), 
au hod Dayer El Nahia No. 9, ancienne
ment hod El Torba, en une parcelle. 

Sur ces terrains existent 11 maison
nettes en briques crues. 

2me lot. 
35 feddâns et 22 kirats de terrains sis 

au village de Kafr Badaway El Guédid, 
district de Mansourah (Dale), divisés 
comme suit: 

27 feddans, 10 kirats et 20 sahmes an
ciennement au hod El Kholia wa Om 
Badr El Dine et actuellement aux hods 
suivants: 

Au hod El Kholia No. 2. 
26 feddans, 5 kirats et 20 sahmes en 

9 parcelles, savoir: 
La ire, Nos. 49 et 21, de 9 feddans . . 
La 2me, No. 20, de 8 feddans. 
La 3me, No. 25 de 1 feddan. 
La 4me, No. 3, de 15 ki rats. 
La 5me de 1 feddan et 16 kirats, par

celle No. 30. 
La 6me, No. 35, de 1 feddan et 3 kirats. 
La 7me, No. 36, 'de 1 feddan et 22 ki

rats. 
La 8me, No. 40, de 2 feddans et 16 

kirats. 
La 9me de 5 kirats et 20 sahmes. 
Cette superficie est comprise dans la 

parcelle cadastrale No. 29. 
Au hod El Charkaoui No. 3, parcelle 

No. 64. 
23 kirats et 16 sahmes. 
Au hod El Malag No. 4, parcelle No. 3. 
5 kirats et 8 sahmes. 
Au hod El Kholia No. 2. 
3 feddans, 9 kirats et 4 sahmes en 5 

parcelles, savoir: 
La ire, No. 3, de 1 feddan et 12 kirats. 
La 2me, No. 11, de 1 feddan et 9 ki-

rats . 
La 3me, No. 35, de 7 kirats. 
La 4me, No. 21, de 2 ki rats. 
La 5me, No. 38, de 14 kirats et 16 

sahmes. 
5 fe<jdans et 3 kirats en cinq parcelles, 

au même hod, savoir: 
La ire, No. 34, de 2 feddans. 
La 2me, No. 29, de 2 feddans. 
La 3me, No. 22, de 13 kirats. 
La 4me, No. 24 de 7 kirats. 
La 5me, No. 27, de 6 kirats. 
Ensemble: 

12/13 Avril 1939. 

1 dawar pour les bestiaux, à Kafr Ba
daway El Guédid, renfermant 1 zériba 
et 1 magasin pour la paill e, le tout ain
si qu 'une chambre se rvant aux mêmes 
fin s, construit en briques crues. 

10 mûriers et 2 sycomores. 
1 sakieh bahari con struite sur le Ca

nal El Charkaoui a. 
Pour les limiLes cons ulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 205 pour le 1er lot. 
L.E. 2'.~00 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
:Mansourah, le 12 Avril 1939. 

163-Dl\Hlii 

Pour le poursuivant, 
1\'Iaksud, Samné et Daoud, 

Avocats. 

Date: J eudi 4 Mai Hl39. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tie ~, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu El Husseini 

Ahmecl Seeda, fil s de ·feu Ahmed Bey 
Ali Seeda, de son vivant débiteur du 
requérant, savoir: 

Les Sieurs e t Dames: 
1. ) Saddika El Husseini Ahmecl See

da, sa fill e; 
2.) Ein El Haya t El Husseini Ahmecl 

Seeda, sa fille ; 
3.) Abdel Aziz El Husseini Ahmecl See

da, son fils; 
4.) Yehia El Husseini Ahmed Seeda, 

son fils; 
5.) Mahmoud El Husseini Ahmed See

da, son fils. 
Les 2me, 3me, 4me et 5m e sont pris 

également en leur qualité d'héritiers de 
leur mère feu Salima Abdalla Seeda, el
le-même de son vivant héritière de son 
époux feu El Husseini Ahmed Seeda 
susnommé. 

6.) Mohamed Bey Abdel Guélil Abou 
Samra, 7.) El Husseini Abdel Guéli l 
Abou Samra, 8.) An ga Ab del Guél il 
Abou Samra. 

Ces trois derniers enfants de feu Ab
del Guélil Samra, pris en leur quali té 
d'héritiers de leur mère feu Amina Ha
nem El H usseini Ahmed Seeda, elle-mê
me de son vivant héritière de son père 
feu El Husseini Ahmed Seeda, débi
teur du requérant. 

9.) Dawlat Abdel Wahab, épouse Ab
del Rahman Aly .Seeda. 

10.) Sékina Abdel Wahab, épouse 
Ahmed Aly Seeda. 

Ces deux dernières prises en leur 
qualité d'héritières de leur mère feu 
Hanifa El Husseini Ahmed Seeda, elle
même de son vivant héritière de son 
père feu El Husseini Ahmed Seeda, dé
biteur elu requérant. 

11.) Tewfik El Husseini Ahmed Sec
da, pris en sa qualité d'héritier de son 
père feu El Husseini Ahmed Seeda sus· 
nommé, débiteur du requérant. 

12.) Radouan Bey Abdel W ahab, pris 
en sa qualité d'héritier de sa mère feu 
Hanifa Hanem El Husseini Ahmed Sec
da, elle-même de son vivant héritière de 
son père feu El Husseini Ahmed Seeda, 
débiteur du requérant. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Badaway, sauf les 1er, 6me, 
7me et 8me à Kafr Badaway El Kadim 
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et le f2me à Miniet Badaway, le tout 
district de Mansourah (Dak.). 

B. _ Les Hoirs de feu Hanem Abdel 
Wahab, elle-même de son vivant héri
tière de sa mère feu Hanifa El Hussei
ni Ahmed Seeda, cette dernière de son 
vivant héritière de son père feu El Hus
seini Ahmed Seeda, fils de Ahmed Aly 
Seeda, de son vivant débiteur du re
quérant, savoir les Sieurs et Dames: 

12.) Abdel Wahab Bey El Borai, son 
époux, pris également en sa qualité de 
tu te ur des héri tiers mineurs, ses filles, 
les nommées: a) Fathia et b) Hekmat. 

f3.) Fathia Abdel Wahab El Borai, 
sa fille. 

14.) Mohamed Abdel Wahab El Borai, 
son fils. 

15.) Hassiba Abdel Wahab El Borai, 
sa fille, épouse Mohamed El Askalani. 

c. - f6.) Dame Hanem El Husseini 
Ahmed Seeda, prise en sa qualité d'hé
ritière de son père feu El Husseini Ah
mec! Seeda, de son vivant dé})iteur du 
requérant. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mansourah (Dak.), les f2me, 
13me et i4me, f3 rue El Husseinieh, im
meuble El Borai, la f5me au quartier 
'l'oriel, immeuble El Askalani, en face 
du Teftiche El Ray, et la 16me, Ha
nem, jadis à Mansourah et actuellement 
avec son fils Mohamed Abdel Hamid 
Seeda, au Caire, quartier Sakakini, ha
ret El Guincli No. 2 (peint en bleu), par 
la rue El Nozha, immeuble Ghobrial 
Guergues au 2me étage. 

17.) Abdel Moneem Abdel Guelil Abou 
Sam ra, 

18.) Abdel Ghani Abdel Guelil Abou 
Sam ra. 

Tous deux pris en leur qualité d'hé
ritiers de leur mère feu Amina Hanem 
E!Uusseini Ahmeci Seeda, elle-même de 
son vivant héritière de son père feu El 
lluoscini Ahmed Seeda, fils de feu Ah
med Bey Ali Seeda, de son vivant dé
biteur du requérant. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurcmt au Caire, rue El Malaka Nazli 
,\o. 127, immeuble Boulad, au 2me éta
ge, appartement No. 7. 

1\).) Doctor Hélai Bey Abdel Wahab, 
pris en sa qualité ll'héritier de sa mère 
feu Hanifa Hanern El H usseini Ahrned 
Seetl a, elle-même héritière de son père 
ïeu El Husseini Ahrned Seeda, fils de 
feu Ahmed Bey Ali Seeda, de son vi
van t débiteur du requérant, propriétai
re, local, demeurant au Caire, à Rod El 
Farag, 15 rue Balkini. 

20.) Ibrahim Bey Abdel Guelil Abou 
Samra, fils de feu Abele! Guelil Abou 
Samra, pris en sa qualité d'héritier de 
sa mère feu Arnina Hanem El Husseini 
Abou Seecla, fille et héritière de feu El 
Husseini Ahrned Seeda, fils de feu Ah
meù Bey Aly Seecla, de son vivant dé
Meur du requérant, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant au Caire, No. 3, 
rue Kantaret El Dekka, fer étage, ire 
porte à. droite (immeuble Sednaoui). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Novembre 1937, huis
\iier J. A. Khoury, transcrit les 15 Dé
cembre 1937, Nos. 11014 (Dak.) 2066 
\Gh.) et 5 Janvier 1938, No. 161 (Dak.) 
et No. 40 (Gh.). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

235 feddans et f2 sahmes de terrains 
sis au village de Kafr Badaway El Ka
dim, district de Mansourah (Dak.), di
visés comme suit: 

7 feddans, 19 kirats et 20 sahrnes au 
hod El Sahel No. 1. 

31 feddans et 4, sahrnes au hod El 
Bahr No. 2. 

111 feddans et 10 kirats au hod El 
Guézira No. 3. 

84 feddans, 18 kirats et 12 sahmes au 
hod El Char ki No. 4. 

Le tout formant un seul tenant. 
Ces quatre hods se trouvaient autre

fois aux hods El Hamla, Safia, El Cha
reh et El Sahel El Bahari. 

Ensemble, au hod El Bahr No. 2, sur 
la parcelle cadastrale No. 2: une pom
pe bahari de 10 pouces, avec une ma
çhine à vapeur de 14 H.P., une ezbeh 
comprenant une maison d'habitation, 
un dawar, divers magasins de 30 mai
sons ouvrières, un jardin fruitier de 15 
feddans. 

2rne lot. 
10 feddans, 14 kirats et f6 sahrnes de 

terrains cultivables sis au village de 
Diast, district de Talkha (Gh.), au hod 
El Guézira No. 10, autrefois au village 
de Guéziret Diast, district de Talkha 
(Gh.), aux hods El Hamla El Safia, El 
Chareh et El Sahel El Bahari, en une 
parcelle. 

Ensemble, au hod El Guézira No. fO: 
une pompe de 4 pouces avec moteur à 
gaz de fO H.P. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: 
L.E. i9150 pour le 1er lot. 
L.E. 590 pour le 2rne lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, Je 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maks ud, Sam né et Daoud, 

172-DM-918. Avocats. 

Date: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Cheikh Abdou 

Abdel Maaboud, fils de feu Abdel 
Maaboud Abdel Rab El Salehine El Mo
bandez, de son vivant débiteur princi
pal et héritier cle feu la Dame Afifa, fil
le de Ahmed Abdel Aziz, de son vivant 
codébi triee solidaire sa voir: 

1.) Dame Sékina Mohamed Moharnad 
Nassar. 

2.) Zaki Abclou Abele! Maaboud. 
3.) Mohamed Abdou Abdel Maaboud. 
4.) Hayate Abdou Abdel Maaboud, 

épouse Khalil Zedan. 
La ire veuve et les autres enfants du 

dit défunt. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ef

fendi Abdei Maaboud, fils de feu Abdel 
Maaboud Abd Rab El Salehine El Mo
bandez, de son vivant codébiteur et hé
ritier de feu sa mère la Dame Afifa, fille 
de Ahmed Abdel Aziz susnommée, sa
voir: 

5.) Abdel Rahman. 6.) El Sayed. 
7.) Abdel Maaboud. 8.) Ghaleb. 
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9.) Darne Harnida, épouse de Moha· 
med Abdou Abdel Maaboud, soldat à la 
Douane d'Alexandrie. 

Tous enfants du dit défunt. 
Ces cinq derniers pris en leur qualité 

d'héritiers de leur mère la Darne Hanem 
bent Nessar, de son vivant héritière de 
son mari le dit défunt Mohamed Eff. 
Abdel Maaboud. 

Tous pr:opriétaires, sujets locaux, de~ 
rneurant a Ezbet Mohamed Eff. Abdel 
Maaboud, dépendant de Tawila, sauf la 
4rne à Ezbet Moharned Ibrahim Gomaa, 
dépendant également d'El Tawila, les 
3rne et 9me à Alexandrie, à la rue El 
Farahda, propriété Hanafi, près le café 
Salama Salbo, ruelle Sidi Zohri No. 4.. 

En vertu cle deux procès-verbaux de 
saisies immobilières pratiquées par mi
nistère des huissiers Z. Tsaloukhos et B. 
Accad, en date des 14 Août et 28 
Septembre Hl37, transcrits les fer 
Septembre 1937, No. 1090, 25 Septembre 
1937, No. 1135 et 16 Octobre 1937, sub 
No. 1266 (Ch.). 

Objet de la vente: 
21 feddans, il! kirats et 3 sahrnes de 

terrains sis au village de El Tawila, dis .. 
trict de Facous (Ch.), au hod Fatira wa 
Karankicha, en quatre parcelles: 

La ire de 11 feddans, 12 kirats et 3 
sahmes. 

La 2me de 2 feddans, 2 kirats et 16 
sahrnes. 

La 3me de 7 feddans, 18 kirats et 20 
sahrnes, après déduction cle 8 kirats 
pris pour utilité publique, digue et lit 
du rnasraf. 

La 4rne de 11 kirats et 12 sahmes, ha
bitations de l'ezbeh y compris les cons
tructions y édifiées. 

Y compris les constructions de 
l'ezbeh comprenant 8 maisons dont 2 
grandes et 6 petites pour les cultiva
teurs, le tout en briques crues, 10 dat
tiers, divers citronniers, 1 sakieh et 2 
tabouts. 

N.B. - Il y a lieu de déduire des 
biens susindiqués une contenance de 9 
kirats et 14 sahmes dégrevés par le Cré~ 
dit Foncier Egyptien par suite d'expro~ 
priation pour cause d'utilité publique. 
Ce qui réduit les biens saisis à 21 fed
dans, 4 kirats et 13 sahmes. 

Pour les limites consul ter le Cal uer 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. H80 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant. 
Maksucl, Samné et Daoud, 

170-DM -916. Avocats. 

Date: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre le Sieur Hus sein Ibrahim, fils 
d'El Cheikh Ibrahim El Ghatwari, pro
priétaire, sujet, local, demeurant à Za
gazig avec son fils le Sieur Abdel Ga
wad Hussein Ibrahim El Ghatwari, 
employé à la Soçiété des Engrais Chimi
ques « Natrate de Souda Chili», au quar
tier Nezarn, rue Mansour. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Décembre 1937, huis
sier B. Accad, transcrit les 23 Janvier 
1938, No. 103 et 23 Février 1938, No. 249 
(Ch.). 
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Objet de la vente: 
14 feddans et 3 kirats de terrains cul

tivables sis au village de Kafr Moha
mec! El Ghatwari, district de Minia El 
Kamh (Ch.), au hod Om Abbas No. 1, 
en 6 parcelles, savoir: 

1 feddan et 6 kirats, parcelle No. 30. 
5 feddans, 4 kirats et 16 sahmes, par

celle No. 31. 
1 feddan, 17 kirats et 12 sahmes, par

celle No. 38. 
3 feddans, 15 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 41. 
15 feddans et 4 sahmes, parcelle No. 

48. 
1 feddan, 16 kirats et 12 sahmes, par

~elle No. 86. 
Ensemble: un tabout bahari sis au 

hod Om Abbas No. 1, parcelle No. 31. 
La désignation suivante est celle éta

blie par le Survey Department selon les 
nouvelles opérations du cadastre, sa
voir: 

14 feddans et 8 sahmes de terrains 
cultivables sis au village de Kafr Mo
hamed El Ghatwari, district de Minia El 
Kamh (Ch.), distribués comme suit: 

6 kirats et 1 sahme au hod Om Ab
bas No. 1, parcelle No. 46. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadastre au nom de Fatma, fille de 
Aly Aly El Ghatwari. 

1 feddan et 17 kirats au hod Om 
Abbas No. 1, parcelle No. 47. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadastre au nom de Mahmoud Sa
yed Hélai. 

1 kirat au hod Om Abbas No. 1, par
celle No. 52. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadastre au nom de la Dame Zohra, 
fille de Hassan Eff. Mohamed Zahran. 

5 feddans et 9 sahmes au hod Om 
Abbas No. 1, parcelle No. 94. 

Cette parcelle est inscirte au registre 
du cadastre au nom de Zohra, fille de 
Hassan Mohamed Zahran. 

4 feddans, 8 kirats et 21 sahmes au hod 
Om Abbas No. 1, parcelle No. 96. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadastre au nom de Fatma, fille de 
Aly Aly El Ghatwari. 

1 feddan, 15 kirats et 8 sahmes au 
hod Om Abbas No. 1, parcelle No. 183. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadastre au nom de Fatma, fille de 
Aly Aly El Ghatwari. 

1 feddan et 16 kirats au hod Om 
Abbas No. 1, parcelle NO; 185. 

Cette parcelle est inscrite au regis
tre du cadastre au nom de Fatma, fille 
de Aly Aly El Ghatwari. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 920 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

168-DM-914. Avocats. 

Date: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltcl., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de la Dame Baclr Om 
Samra, fille de feu Abou Samra, savoir: 

i.) Abclel vVahab, 2.) Abdel Hamid, 
3.) Abdel Kacler, 4.) Om Kassem, 

épouse de Ahdel \Vahab Sid Ahmed, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) Saddika. 
Tous enfants majeurs de Mohamed 

Bey El Said El Okda, propriétaires, su
jets locaux, demeurant à Miniet Bada
way, Markaz Mansourah, sauf la 4me à 
Dimichalt, district de Dékernès (Dak.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Octobre 1935, huissier 
Ibr. Damanhouri, transcrit le 24 Octo
bre 1935, No. 9844. 

Objet de la vente: 
49 feddans, 14 kirats et 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Mi
niet Badaway, district de Mansourah, 
Moudirieh de Dakahlieh, divisés comme 
suit: 

1.) Au hod El Manchia El Charki No. 
10. 

21 feddans, 10 kirats et 12 sahmes di
visés en trois parcelles: 

La 1re de 19 feddans, 5 kirats et 8 
sahmes par indivis dans 38 feddans, 10 
kirats et 16 sahmes, parcelles Nos. 2 
et 3. 

La 2me de 1 feddan, 15 kirats et 16 
sahmes par indivis dans 3 feddans, 7 
kirats et 8 sahmes, parcelle No. 8. 

La 3me de 13 kirats et. 12 sahmes par 
indivis dans 1 feddan et 2 kirats, par
celle No. 12. 

2.) Au hoc! El Matrouk El Kibli No. 7. 
3 feddans, 2 kirats et 2 sahmes di

visés en deux parcelles: 
La ire de 18 kirats par indivis dans 

1 feddan et 13 kirats, parcelle No. i. 
La 2me de 2 feddans et 8 kirats par 

indivis dans 14 feddans, parcelle No. i. 
3.) -Au tod El Sahel No. i. 
22 sahmes par indivis dans 1 kirat et 

20 sahmes, parcelle No. 1. 
4.) Au hod El Matrouk El Bahari No. 

6. 
11 feddans, 12 kirats et 12 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 2. 
5.) Au hod El Manchia El Gharbi No. 

4, recta hod Abou Manchia El Gharbi. 
4 feddans faisant partie de la parcelle 

No. 2. 
6.) Au. hod El Manchia No. 9. 
4 feddans et 6 kirats par indivis dans 

28 feddans, parcelle No. 1. 
7.) Au hod El Tachrika El Kibli No. 

13. 
4l feddans et 20 kirats divisés en deux 

parcelles: 
La ire de 3 feddans et 8 kirats, faisant 

partie de la parcelle No. 2. . . 
La 2me de 1 feddan et 12 k1rats, fai

sant partie de la parcelle No. 2. 
Désignation établie par le Survey De

partment d'après les nouvelles opéra
tions du cadastre. 

49 feddans, 15 kirats et 5 sahmes de 
terrains sis au village de Miniet Bada
way, district de Mansourah (Dak.), di
visés comme suit: 

1.) 19 feddans, 5 kirats et 8 sahmes au 
hod Abd ou Mahchia El Char ki No. 10, 
par indivis dans la superfi~ie d~s par
celles Nos. 31, 35, 20 et 38 mscrltes au 
nouveau registres du cadastre comme 
suit: 

La parcelle No. 31, d'une superficie de 
6 feddans, 22 kirats et 1:3 sahmes, au 
nom de la Dame Badre Om Samra. 

La parcelle No. 35, d'une superficie de 
4 feddans, 13 kirats et 19 sahmes, au 
nom des Hoirs El Cheikh Abdel Hamid 
Mohamed El Okda. 

12/13 Avril 1939. 

La parcelle No. 20, d'une superficie de 
ii feddans, 5 kirats et 8 sahmes, au nom 
de El Sayed Abdel Hamid, Farag Abdel 
Baki Abdel Hamid, à raison des tiers 
pour chacun et les Hoirs de El Cheikh 
Abdel Hamid Mohamed El Okda. 

La parcelle No. 38, d'une superficie 
de 14 feddans, 21 kirats et 22 sahmes, 
au nom de la Dame Badr Om Samra. 

2.) 1 feddan, 15 kirats et 16 sahmes, 
parcelle No. 44, au hod Abou Mahchia 
El Charki No. 10, par indivis dans la 
parcelle d'une superficie de 3 feddans, 
7 kirats et 8 sahmes. 

3.) 13 kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Manchia El Charki No. 10, parcelles Nos. 
45 et 47, par indivis dans les susdites 
parcelles Nos. 45 f)t 47 inscrites d'après 
le nouveau cadastre comme suit: 

La parcelle No. 45, d'une superficie 
de 1 feddan et 19 sahmes, au nom de 
Abdel Wahab Mohamed, Hoirs Abdel 
Hamid Mohamed, Dame Badre Om Sam
ra, Hoirs Abdel Wahab Mohamed et ses 
frères, Hoirs Abdel Hamid Mohamed, 
Mohamed El Said Mohamed, Hoirs El 
Cheikh Abdel Hamid Mohamed El Okda, 
El Sayed Abdel Hamid, Farag Abdel Ha
mid et Abdel Baki Abdel Hamid en as
sociation à raison du tiers. 

La parcelle No. 47, d'une superficie de 
1 kirat et 5 sahmes, au nom des Hoirs 
Mohamed Ahmed. 

4.) 18 kirats, parcelle No. 2, au hod 
El Matrouk El Kebeli No. 7, par indivis 
dans la parcelle de la superficie de 2 
feddans et 21 kirats. 

5.) 2 feddans et 8 kirats au même hod, 
parcelle No. 3, par indivis dans la par
celle de la superficie de 14 feddans, 4 
kirats et 21 sahmes. 

6.) 22 sahmes au hod El Sahel No. 1, 
gazayer fasl tani, faisant partie de la 
parcelle No. 10, par indivis dans la par· 
celle de la superficie de 1 kirat et 20 
sahmes. 

7.) 4 feddans au hod Abou Manchia 
El Gharbi No. 4, parcelle No. 62. 

8.) ii feddans, 13 kirats et 19 sahmes 
au hoc! El Matrouk El Bahari No. G, 
parcelle No. 7. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
registre cadastral au nom de la D.ame 
Badr Om Samra. 

9.) 4 fecldans et 16 kirats au hoc! El 
Manchia No. 9, parcelles Nos. 6, 1, 8, 
3 et 4, par indivis dans la superficie des 
ditgs parcelles Nos. 6, 1, 8, 3 et 4, ins· 
erites d'après le nouveau cadastre com· 
me suit: 

La parcelle No. 6, de la superficie de4 
feddans et 23 kirats, au nom de la Da· 
me Badr Om Samra. 

La parcelle No. 1, de la superficie de 
5 fecldans, 2 kirats et 21 sahmes, au nom 
des Hoirs Ab del W ah ab Mohamcd e~ 
ses frères et Cts. 

La parcelle No. 8, de la superficie cie 
4 feddans, 23 kirats et 14; sahmes, au 
nom des Hoirs Abdel \Vahab Mohamcd 
et ses frères. 

Là parcelle No. 3, de la superfi cie de 
5 fedclans et 9 kirats, au nom d'El 
Cheikh Farag Abdel Hamid Mohamed El 
Okda Mourad El Said Abdel Hamid 
Moh~med El Okda et El Cheikh AbdeJ 
Baki Abdel Hamid Mohamed El Okda. 

La parcelle No. 4, d'une superficie de 
8 feddans, 1 kirat et 10 sahmes, au nom 
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d'El Cheikh Farag Abdel Hamid Moha
med El Okda, El Cheikh Said Abdel Ha
mid Mohamed El Okda et El Cheikh 
Abdel Ghani Abdel Hamid Mohamed El 
Okda. 

10.) 3 feddans, 5 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. ii, au hod El Tachrika El 
Kebli No. 13. 

ii.) 1 feddan, i4 kirats et 16 sahmes 
au hod El Tachrika El Kebli No. 13, par
celle No. 13. 

N.B. - Il y a lieu de distraire des 
biens ci-dessus une contenance de 3 ki
rats et 8 sahmes au hod Abou Mahchia 
RI Charki No. 10, parcelles Nos. 4 et 6 
et partie parcelle No. 9, et 14 sahm~s au 
hod Abou Manchieh El Charki No. 10, 
partie parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4950 outre les frais. 
Mansourah, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

173-DM-919. Avocats. 

Date: Jeudi 4 Mai 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
Caire. 

Contre: 
i.) Mohamed Tewfik Diab, 
2.) Hassan Moussa Diab, tous deux 

enfants de feu Moussa Diab, codébiteur 
du requérant. 

Hoirs de feu Cheikh Diab Moussa, de 
son vivant codébiteur du requérant, sa
voir: 

3.) Dame Fatma Younès Diab, sa veu
ve, 

4.) Dlle Bamba Diab Moussa, sa fille, 
5.) Dame Mounira Abdallah El Chiwi, 

sa 2me veuve, prise tant en son nom 
qu'en sa qualité de tutrice naturelle de 
son fils, héritier mineur, issu de son 
union avec le . dit défunt, le nommé 
Moussa Diab. 

Propriétaires, sujets locaux, demeu
rant les deux premiers au Caire, à Kasr 
El Doubara, rue El Walda No. 1, et 
les trois derniers à Sanllout El Berak, · 
district de Minia El Kamh ;charkieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2i Février i938, huis
sier Ed. Saba, trans cri te les 17 Mars 
1938, No. 365, et i2 Avril i938, No. 533 
(Charkieh). 

Objet de la vente: 
34 feddans, 5 kirats et i2 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Sanhout El Berak, district de Minia El 
Kamh (Ch.), dont: 

2 feddans, 2 kirats et 4 sahmes du tek
lif exclusif de El Cheikh Diab Moussa, 
aux suivants hods: 

7 kirats au hod El Behera No. 3, par
celle No. 134. 

5 kirats et 4 sahmes au hod El Rakik 
No. 4, parcelle No. 164. 

1 feddan et i4 kirats au même hod No. 
4, de la parcelle No. 3i2. 

32 feddans, 3 kirats et 8 sahmes du 
ieklif de El Cheikh Diab Moussa et ses 
frères, dont: 

9 feddans, 23 kirats et 20 sahmes au 
hod _El Sedra No. i, en trois parcelles, 
savou: 

La ire de 2 feddans, 9 kirats et i2 
sahmes, de la parcelle No. 33. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La 2me de 3 feddans, i4 kirats et 8 
sahmes, de la parcelle No. 7 4. 

La 3me de 4 feddans, de la parcelle 
No. 74. 

4 feddans, i kirat et 4 sahmes au hod 
El Medawar No. Z, \ en deux parcelles, 
savoir: 

La ire de 2 feddans et 4 kirats, de la 
parcelle No. 21. 

La 2me de 1 feddan, 21 kirats et 4 
sahmes, de la parcelle No. 27. 

3 feddans, i2 kirats et i6 sahmes au 
hod El Béhéra No. 3, en deux parcelles, 
savoir: 

· La ire de 5 feddans de la parcelle 
No. 139. 

La 2me de 12 kirats et i6 sahmes, de 
la parcelle No. i4. ·· 

12 feddans, i3 kirats et i6 sahmes au 
hod El Rakik No. 4, en cinq parcelles, 
savoir: 

La ire de 3 kirats et 8 sahmes, de la 
parcelle No. 163. 

La 2me de 3 kirats, de la parcelle 
No. 173. 

La 3me de 4 feddans et 6 kirats, par
celle No. 3ii. 

La 4me de 7 feddans, 22 kirats et i6 
sahmes, de la parcelle No. 3i2. 

La 5me de 2 kirats et i6 sahmes, de 
la parcelle No. 261. 

Ensemble: i sakieh à puisard, au hod 
El Béhéra No. 3; i sakieh à puisard, au 
hod El Rakik No. 4; i tabout sur le canal 
El Galhoumia, au hod El Rakik No. 4; 
2 tabouts baharis sur le canal El Filfila, 
au hod El Sedra No. 1; 2 sakiehs à pui
sard au hod Sedra No. 1; i saki eh à 
puisard au hod El Medawar No. 2. 

La désignation actuelle des dits biens 
est la suivante, indiquée par le Survey 
Department d'après les nouvelles opéra-
tions du cadastre. ,. 

103 m2 9 cm. au hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 37, habitations. 

Cette contenance forme ruelle privée 
et est inscrite au teklif des habitations 
du village, exemptée d'impôts. 

119 m2 9 cm au même hod, parcelle 
No. 38, habitations. 

Cette contenance est inscrite au teklif, 
habitations du village et est exemptée 
d'impôts. 

53m2 80 cm. au hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 39, habitp.tions. 

Cette contenance est inscrite au teklif, 
habitations du village, exemptée d'im
pôts. 

63 m2 54 cm. au hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 40 habitations. 

Cette contenance est inscrite au tek
lif, habitations du village, exemptée 
d'impôts. 

53 m2 97 cm. au hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 4i, habitations. 

Cette contenance est inscrite au teklif, 
habitations du village, exemptée d'im
pôts. · 

6i m2 i5 cm. au hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 42, habitations. 

Cette contenance est inscrite au teklif, 
habitations du village, exemptée d'im
pôts. 

49m2 7i cm. au hod El Béhéra No. 3, 
parcelle No. 43, habitations. 

Cette contenance est inscrite au teklif, 
habitations du village, exemptée d'im
pôts. 
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i feddan et iO kirats au hod El Me
doura No. 2, parcelle No. 20. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage au nom de la Dame Ha
nem, fille d'El Cheikh Abdallah. 

Cette parcelle a fait l'objet de 4 affec
tations au profit du Sieur Assimacopou
lo et Cts., par acte authentique Nos. 2002, 
2iM, 2003 et 2047 de l'année i930, affec
tation par acte authentique No. i642 de 
l'année i934 et renouvellement d'affec
tation par acte authentique No. 663/i9$4 
au profit de la Raison Sociale Costi Yoa
kimoglou et Cts. 

23 sahme_s au hod El Medoura No. 2, 
parcelle No. 59. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage au nom de la Dame Na
zira Afifi Ibrahim Ahmed. 

1 feddan, 20 kirats et 19 sahmes au 
hod El Medoura No. 2 parcelle No. 60. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage au nom d~ Diab Moussa, 
Mohamed Tewfik Eff., Hassan Eff. 
Moussa, Dames Nabaouia, Zakia, Samya 
et Fahima, filles de Moussa Eff. Diab, à 
chacune d'elles le i/4: la ire de 10 fed
dans, i4 kirats et i4 sahmes, la 2me de 
iO feddans, 14 kirats et 16 sahmes, la 
3me de iO feddans, i4 kirats et i4 sah
mes et les autres 4 feddans. 

Cette parcelle a fait l'objet d'une af
fectation par acte authentique No. i642 
de l'année 1924 et renouvellement d'af
fectation par acte authentique No. 663 
de l'année 1934, au profit de la Raison 
Sociale Costi Yoakimog1ou et Cts., toute 
la parcelle a fait l'objet de 4 affectations 
au profit d'Alexandre Assimacopoulo et 
Cts. par actes authentiques Nos. 2002, 
2i64, 204P' et 2003 de l'année i930. 

i kirat et i6 sahmes au hod El Me
doura No. 2, parcelle No. 62. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de 1 'arpentage au nom de Mahmoud Afi
fi Ibrahim Ahmed et elle a fait l'objet de 
4 affectations au profit d'Alexandre As
simacopoulo et Cts. par acte authenti
que Nos. 2i64, 2002, 2047 et 2003 de l'an
née 1930. 

i7 kirats et 6 sahmes au hod El Me
doura No. 2, parcelle No. 83. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de 1 'arpentage pour i ki rat et i sahme 
au nom de Nazira Afifi Ibrahim Ahmed 
et 3 kirats et i sahme au nom des Hoirs 
de Fatma, fille de Ahmed Amer. 

5 kirats et 23 sahmes au nom de 
Cheikh Charaf et son frère Mohamed El 
Metwalli Bassiouni et Abde1 Aziz et El 
Sett, enfants de Metwalli Sid Ahmed, au 
garçon la part de deux filles, et Dame 
Hana, fille de Hassan Hégazi. 

7 kirats et 5 sahmes au nom de la Da
me Mounira Hanem, fille de El Cheikh 
Abdalla et elle a fait l'objet d'une affec
tation par acte authentique Nos. 1642/ 
1924, en renouvellement d'une affecta
tion par acte authentique Nos. 693/1934 
au profit de la Raison Sociale Costi Yoa
kimoglou et Cts, par acte authentique 
Nos. 2002, 2i64, 2047 et 2003 de l'année 
1930. 

9 kirats et 20 sahmes au hod El Dakik 
No. 4, parcelle No. iOi. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage au nom de Ghoneim Mo
hamed El Hanouti. 
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2 feddans, 10 kirats et 17 sahmes au 
même hod No. 4, parcelle No. 541. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage pour 15 kirats au nom 
de la Dame .Mounira, fille de El Cheikh 
Abdallah, achat par acte vi sé pour date 
certaine Nos. 13312/i9i8 et 2 kirats et 
16 sahmes au nom de Hassan Moussa 
Diab, i7 kirats et i sahme au nom des 
Hoirs Diab 1\Ioussa, Mohamed Tewfik 
Eff., Hassan Eff. Moussa et les Dames 
Nabaouia, Sarnia, Zakia, Hoirs Fahima, 
filles de Moussa Eff. Diab, ù chacune 
d'elles le quart: la ire de 1 feddan, 14 
kirats et i4 sahmes, la 2me de 10 fed
dans, i4 kirats et i6 sahmes, la 3me de 
10 feddans, 14 kirats et i4 sahmes et 
les autres 4 feddans (teklif et héritage). 

1 feddan et 14 kirats au hod El Dakik 
No. 4, parcelle No. 330. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
de l'arpentage au nom de la Dame Mou
nira Hanem, fille d 'El Cheikh Abdallah, 
achat par acte visé pour date cenaine 
No. 183i2/i9i8. 

10 kirats et 2i sahmes au hod El Se
dra No. 1, parcelle No. 266. · 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du nouveau cadastre nour 7 kirats et 21 
sahmes au nom de la.Dame Sarnia, fille 
de Moussa Diab et 3 kirats au nom des 
Hoirs Diab Moussa Diab, l\iohamed Tew
fik Eff., Hassan Eff. Moussa et les Da
mes Nabaouia, Zakia, Sarnia et Fahima, 
filles de Moussa Diab, chacune d 'elles 
pour le quart: la ire de 10 feddans, 14 
kirats et 14 sahmes, la 2me de 10 fed
dans, 14 kirats et 16 sahmes, la 3me de 
iO feddans, 14 kirats et 14 sahmes et 
)es autres 4 feddans. 

Cette parcelle a fait l'obje t d une af
fectation au profit de la Raison Sociale 
Costi Yoakimoglou et Cie., par acte au
thentique Nos. i642/1924, d 'un renou
vellement d'inscription au profit du 
Crédit Foncier Egyptien et du Gouver
nement Egyptien par acte authentique 
Nos. i874 / i935 et de quatre affectations 
au profit d"lskandar Simakopoulo, par 
actes Nos. 2002/2164/2037/2003 de 1930, 
et deux affectations au profit de Basile 
Maskas par deux actes authentiques 
Nos. 970/92Î et 9i4/1929, d'un renouvel
lement d'affectation au profit de la Rai
son Sociale Costi Yoakimoglou et Cie., 
par acte -authentique Nos. 663/1934 et 
d'un renouvellement d'inscription hypo
thécaire au profit du Crédit Foncier 
Egyptien par acte authentique :\"os. 
1672/i931. 

3 kirats et 3 sahmes au hod El Sedra 
No. i, parcelle No. 268. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadastre au nom de Iskandar Atha
nasse Simakopoulo, acte No. 427/1927, 
et a fait l'objet d'une affectation au pro
fit de Basile Maskas par deux actes au-
1hentiques Nos. 970/i92Î et 914/i929, et 
autres affectations au profit de lskan
dar Simacopoulo et Cts., par actes Nos. 
2033, 2002, 2i64 et 2047 de l'année i930, 
d'un renouvellement d'inscription hypo
thécaire au profit du Crédit Foncier et 
du Gouvernement Egyptien, par acte 
authentique No. 1874/1923, et d 'une af
fectation au profit de la Raison Sociale 
Costi Yoakimoglou et Cts., par acte au
lbentique No . . 1642/1924, d'un renou
vellement d'affectation au profit de la 
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Raison Sociale précitée, par acte authen
tique No. 663/1934 et d'un renouvelle
ment d 'inscription hypothécaire au pro
fit du Crédit Foncier Egyptien, par acte 
authentique No. i5Î2/1931. 

1 feddan, Hl kirats et i2 sahmes, au 
hod ·El Sedra No. 1, parcelle No. 2Îi. 

Cette parcelle est inscrite au regis tre 
du nouveau cadastre pour 10 kirats au 
nom des Hoirs Diab Moussa Diab, Mo
hamed Tewfik, Hussein Moussa et les 
Dames Nabaouia, Zakia, Sarnia et Fa
hima, filles de .Moussa Diab, chacune 
pour le quart: la ire de 10 feddans , 14 
kirats et 1lt sahmes, la 2me de 10 fed
dans, i4 kirats et 16 sahmes, la 3me de 
10 feddans, 14 kirats et 16 sahmes et 
les autres !1 kirats, pour 5 kirats et 12 
sahmes au nom de la Dame Nabaouia, 
fille de feu Moussa Eff. Diab, 7 kirats 
et 9 sahmes au nom de El Cheikh Ah
med Younès et 20 kirats et 15 sahmes 
a;_t nom des Hoirs El Cheikh Mohamed 
Y cunès, et a fait l'objet d'une hypothè
que au profit du Crédit Foncier Egyp
twn et du Gouvernement Egyptien par 
acte authentique No. i874 / i932 et d 'une 
affectation au profit de Basile Maskas, 
par 2 actes authentiques Nos. 970/192Î 
et 914/1929, d'une affectation au profit 
de la Raison Sociale Costi Yoakimoglou 
et Cie, par ac te authentique No. 161*2 
de l'année i924 et de 4 affectations au 
profit d'Alexandre Assimacopoulo et 
Cts., par acte Nos. 2003, 20117, 2002 et 
2164 de l'année iü30, d 'un renouvelle
ment d 'affectation au parfit de la Raison 
Sociale Costi Yoakimoglou et Cts., par 
acte authentique No. 663/ 1û3'*• d 'un re
nouvellement d 'inscription hypothécai
re au profit du Crédit Foncier, par acte 
authentique No. 1572 de l'année 1931. 

3 feddans, 22 kirats et 6 sahmes au 
hod El ··sedra No. 1, parcelle No. 54.6. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadastre pour 20 kirats et i2 sahmes 
au nom des Hoirs Diab Moussa Diab, 
Mohamed Tewfik Effendi, ·Hassan Eff. 
Moussa, et les Dames Nabaouia, Zakia, 
Sarnia et Fahima, filles de Moussa Diab, 
chacune pour le quart: la ire de 10 fed
dans, i4 kirats et 14 sahmes, la 2me de 
10 feddans, 14 kirats et 16 sahmes et 
la 3me de 10 feddans, 14 kirats et i4 
sahmes et les autres 4 feddans, pour 
2 feddans, 23 kirats et 17 sahmes au 
nom de la Dame Mounira Hanem, fille 
de El Cheikh Abdalla, 2 kirats et 1 
sahme au nom des Hoirs Aly Bey Ah
med Diab, 11 feddans au nom d'El 
Cheikh Ahmed Diab, 7 feddans. 

Elle a fait l'objet d'une affectation au 
profit d 'Alexandre Assimacopoulo et 
Cts., par acte authentique Nos. 2002, 
2003, 2047 et 2164 de l'année 1930 et 
i5G4/i931, d'un renouvellement d'ins
cription hypothécaire au profit du Cré
dit Foncier Egyptien par acte authenti
que No. i5Î2/i93i, d'une affectation au 
profit de la Raison Sociale Costi Yoaki
moglou et Cts., par acte authentique No. 
1642/1921* et d'un renouvellement d'ar~ 
fectation de la Raison Sociale précitée, 
par acte authentique No. 663/i934. 

3 feddans, ii kirats et i5 sahmes au 
hod El Sedra No. 1, parcelle No. 347. 

Cette parcelle est inscrite pour i9 ki
rats au nom des Hoirs Diab Moussa 
Diab, Mohamed Tewfik Hassan Effendi 

12/13 Avril 1939. 

l\loussa et les Dames Nabaouia, Zakia, 
Samia e__t Fahima, filles de Moussa Diab, 
chacune pour le quart: la ire à raison 
de 10 feddans, H kirats et 14 sahmes, 
la 2me de 10 feddans, 1lt kirats et 14 
sahmes, la 3me de 10 feddans, i4 kirats 
et 14. sahmes et les autres 4 feddans, et 
pour 2 feddans, 14 kirats et i5 sahmes 
au nom de la Dame Mounira Hanem. 
fille de El · Cheikh Abdallah, 2 kirats au 
nom des Hoirs Ali Bey Ahmed Diab, 11 
feddans, et El Cheikh Ahmed Ahmed 
Diab, 7 feddans. 

Cette parcelle a fait l'objet d'une affec· 
tation au profit d 'Alexandre Assimaco
poulo et Cie., par les actes authentiques 
Nos. 2002, 2003, 204Î et 2164 de l'année 
1!)30 et i561! de l'année i93i, d'un renou
vellement d'inscription au profit du 
Crédit Foncier Egyptien, par acte au
thentique No. i572/ 1931, et d'une affec
tation au profit de la Raison Sociale 
Costi Yoakimogiou et Cie., par acte au
thentique No. 1642 de l'année 1924, d'un 
renouvellement d 'inscription au profit 
de la Raison Sociale précitée par acte 
authentique No. 663ji93li. ' 
ii kirats et i5 sahmes au hod El Bé

héra No. 3, parcelle No. 215. 
Cette parcelle est inscrite au registre 

du cadastre au nom des Hoirs Diab 
Moussa Diab, Mohamed Tewfik, Hassan 
Eff. Moussa et les Dames Nabaouia, Za
kia, Sarnia et Fahima, filles de Moussa 
Effendi ·Diab, chacune d'elles pour le 
quart: la ire de 10 feddan s, i4 kirats et 
14 sahmes, la 2me de 10 feddans, H 
kirats et 16 sahmes, la 3me de iO fed· 
dans, H kirats et 1lt sahmes et les au
tres de 4 feddans. 

Elle a fait l'objet d 'une affectation au 
profit de la Raison Sociale Costi Yoaki· 
moglou et Cts., par acte authentique !\o. 
1642/1924, d'un renouvellement d'affec
tation hypothécaire au p:çofit de la Hai· 
son Sociale précitée, par acte authcnli· 
que No. 663/iü31, d'un renouvellement 
d 'inscription hypothécaire au profit el u 
Crédit Foncier Egyptien et Gouverne· 
ment Egyptien, par acte authentique 
No. 1874/1933 et 4 affectations au profit 
d'Alexandre Assimacopoulo, par les ac· 
tes authentiques Nos. 2002, 2003 et :.?047 
de l'année i930 et 2i64/19'30. 

4 feddans, 20 kirats et i2 sahmes au 
hod El Béhéra No. 3, parcelle No. 220. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadastre au nom des Hoirs Diab 
Moussa Diab, l'vlohamed Tewfik Eff., 
Hassan Eff. l\·1oussa et les Dames NalJa
ouia, Zakia, Sarnia et Fahima, fill e;; de 
Moussa Eff. Diab, pour le quart : la 1re 
de 10 feddans, 14 kirats et i4 sahmc~. 
la 2me de 10 feddan s, 14 kirats et Hi 
sahmes et la 3me de 10 feddans, 14 ki ra ts 
et 14 sahmes et les autres de 4 fcclclam. 

Elle a fait l'objet d'une affectation au 
profit de Basile Maskas, par 2 acte:o \os. 
914 de l'année 1929 et 970 de l'a nnée 
1927, d'une affectation par acte aulllcn· 
tique No. i642 de l'année i924 et d'un 
renouvellement d'affectation par acte 
authentique No. 663/i934 au profit cle la 
Raison Sociale Costi Yoakimoglou. 

Toute la parcelle a fait l'objet d'un 
renouvellement d'inscription hypothé· 
caire au profit du Crédit Foncier Egyp· 
tien et du Gouvernement Egyptien, par 
acte authentique Nos. 1874/1935 et de 
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quatre affectations au profit d'Alexandre 
Ass1makopoulo et Cts, par les actes au
thentiques Nos. 2002, 2003, 2074 et 2164 
de l'année iü30. 

2 kirats et i4 sahmes au hod El Bé
héra No. 3, parcelle No. 232. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadas tre au nom de la Dame Mouni
ra Hanem, fille d'El Cheikh Abdallah, et 
a fait l'objet d'une affectation complé
mentaire au profit de Basile Maskas, par 
acte authentique No. 97071927. 

0 feddans, 20 kirats et 14 sahmes au 
hod El Rakik No. 4, parcelle No. 366. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
du cadastre pour 11 kirats et 15 sahmes 
au nom de la Dame Mounira, fille de 
Cheikh Abdallah, 9 feddans, 8 kirats et 
23 kirats a u nom des Hoirs Diab Mous
sa Diab, Mohame d Tewfik, Hassan Eff. 
1\Ioussa, les Dames Nabaouia, Zakia Sa
rnia, et Fahima, filles de Moussa Eff. 
Diab, chacune pour le quart: la ire de 
10 feddans, 14 kirats et 14 sahmes, la 
2me de 10 feddans, i4 kirats et 16 sah
mes, la 3me de 10 feddans, 14 kirats et 
H sahmes et les autres 4 feddans. 

Cet te parcelle a fait l'objet de quatre 
afJecta tions au profit d'Alexandre Assi
macopoulo et Cts., par actes authenti
ques ~os . 2002, 2003, 2164/2047 de J'an
nér !\130 e t d'une affectation complé
mentaire au profit de Basile Maskas par 
acte au thentique Nos. 914/1929, et d 'une 
altlre affectation par acte authentique 
No. U70/HH7. Sur une superficie de 1 
fedctan et (5 kirats se trouve une affecta
tion au profit de Papaloukas. par acte 
authentique No. 104/1924. 

3 1\irats et 17 sahmes au hod El Dakik 
No. ''· parcelle No. 156. 

Celle parcelle est inscrite au registre 
du cadastre au nom de !a Dame Mouni
ra llanem, fille de El Cheikh Abdallah, 
par acte portant date certaine No. 18312/ 
Hl18. 

5 kirats et 20 sahmes au hod El Da
ki k No. '1, parcelle No. 155. 

Ct ~ lle parcelle est inscrite au registre 
du c<l!lastre au nom de Mounira Hanem, 
fill e de El Cheikh Abdallah par acte 
d'<u' i1ü l portant date c~rtaine No. 18312/ 
1918. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
:\lise à prix: L.E. 3210 outre les frais. 
:\lansourah, le 12 Avril 1939. 

Pour le poursuivant. 
Maksud, Samné et Daoud, 

160-DM-915 Avocats. 
SUH SURENCIIERE. 

Date: Jeudi 20 Avril 1939. 
A la requête de Ahmedi Attia Ibra

him, propriétaire, sujet local, demeu
rant au Caire, rue Bahâe El Dine No. 3, 
surenchérisseur suivant procès-verbal 
uressé au Greffe des Adjudications en 
date du 3 Avril 1939. 

Cette vente était poursuivie à la re
quête des Hoirs de feu le Comte Sélim 
Chédid, savoir: 

1.) Abdallah, 2.) Alexandre; 
3.) Antoine; 4.) Edouard; 
5.) Dame Labiba Samane; 
6.) Dame Eugénie Daoud; 
7.) Dame Elise Hénon Pacha. 
Tous propriétaires, de nationalité mix

te, demeurant au Caire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Contre: 
1.) Hassan Ibrahim Mohamed Chérif, 

propriétaire, égyptien, Maamour du 1er 
kism du Bandar Tantah, y domicilié. 

2.) Dame Sékina, fille de Mohamed 
Chérif, propriétaire, égyptienne, demeu
rant à Banayous, Markaz Zagazig (Ch.). 

3.) Dame Fatma, fille de Mohamed 
Mahmoud, propriétaire, égyptienne, de
meurant à Béni Amer, à Ezbet Attia Bey 
El Ghandair, Markaz Zagazig (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Décembre 1933, huis
sier Chaker, transcrite au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 24 Janvier 1934, No. 92. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis dans 18 kirats et 
20 sahmes par indivis dans 20 kirats et 
3 sahmes sis à Machtoul El Kadi, Mar
kaz Zagazig (Ch.), au hod El Béhéra 
No. 2, faisant partie des parcelles Nos. 
103 et 104. 

2me lot. 
La moitié par indivis dans 4 feddans 

et 17 kirats de terrains sis au village de 
El Alakma wa Kafr Zidan Mandil, I\Iar 
kaz Hehya (Ch.), divisés comme suit: 

1.) 3 kirats au hod El Kholi No. 7, 
section No. 1, parcelle No. 7. 

2.) 4 feddans et 14 ldrats par indivis 
dans 9 feddans et 14 kirats au hod El 
Kholi No. 7, ire section, faisant partie 
de la parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

lUise à prix: 
L.K 30,800 rn/rn pour le 1er lot. 
L.E. 103,500 rn/rn pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
:\Jansourah, le 2 Avril 1 ü39. 

Pour le poursuivant, 
08-M-368 Alv El Bialy, avocat. 

VENTES MOBJLIERES 
Tribunal du Caire. 

Date: Jeudi 20 Avril iü39, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Minshat El Hag (Béni-Souef). 
A la requête de The Nitrate Corpora-

tion of Chile Limited. 
Contre Hussein Mohamed Khamis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Avril 1939. 
Objet de la vente: 1 machine d'irriga

tion marque Lanz, de 11 H.P., avec sa 
pompe et accessoires; 6 feddans de fè
ves évalués à 4 ardebs par feddan. 

Pour la requérante, 
Hassan Djeddaoui, 

79-C-349 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 20 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Kafr El Arbeine, 

Markaz Benha (Galioubieh). 
A la requête de c·onstantin Philipou, 

commerçant, sujet hellène, demeurant 
au Caire et y élisant domicile en l'étude 
de Me S. Chronis, avocat à la Cour. 

A l'encontre de Attia Ibrahim Nosseir, 
propriétaire, sujet égyptien, demeurant 
à Kafr El Arbeine, Markaz Benha (Ga
Iioubieh). 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution et brandon du 8 Juin 1936, 
huissier \V. Anis. 

Objet de la vente: 
1.) Divers meubles garnissant le do

micile du débiteur. 
2.) La récolte de blé sur 5 feddans. 

d'un rendement évalué à 5 ardebs envi
ron par feddan. 

Le Caire, le 12 Avril 1939. 
Pour le poursuivant, 

85-C-355 S. Chronis, avocat. 

Date: Jeudi 27 Avril 193ü, il 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Kom Abou Cheil 

(Abnoub). 
A la requête de la Raison Sociale Sul

zer Frères. 
Contre Sadek Barakat. 
En. vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Mars 1939, huissier Théo. Singer, 
en exécution d'un jugement de défaut 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri
bunal Mixte du Caire, le 23 Février 1939, 
R.G. No. HJ91/64e. 

Objet de la vente: la récolte de blé ba
ladi pendante par racines sur 5 feddans. 
au hod El Sikh, d'un rendement évalué 
à 6 arclebs environ par feddan. 

Le Caire, le 12 Avril 1939. 
Pour la requérante, 

93-C-365 Jean Saleh Bey, avocat. 

Uate: Lundi 11 Avri11939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 3 rue Sandouk El Dein 

(en face des colis postaux). 
A la requête de S.E. Ahmed Fouad Pa

cha Ezzat. 
Contre Apostolos Georgiou et Panos 

Stamatopoulo. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du L2 ;\Tovembre 1938, va
lidée par un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, en date du 24 Janvier 1939, R. 
G. No. 731/64e A.J. 

Objet de la vente: chaises, tables de 
poker, tables _ rectangulaires en bois, 
ampoules électriques, glacière, billard, 
etc. 

Le Caire, le 12 Avril 1ü39. 
Pour le poursuivant, 

ü7-C-367 Ch. Azar, avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 20 Avril 1ü3!J, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, haret El Kafarwa No. 
53 (Abdine). 

A la requête du Sieur Georges 1\Iar
kis, propriétaire, hellène, demeurant au 
Caire, 1 , . c~ Elfi Bey No. 3. 

Au préjudice du Sieur Hassan Eff. 
Aly, sujet local, demeurant à l'adresse 
ci-dessus indiquée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 4 Avril 1!J39, huissier Anis. 

Objet de la vente: 
24 pièces cylindriques en cuivre jau

ne, servant d'arrosoir. 
6 extincteurs pour incendie, en mé

tal rouge, d'une contenance de 2 gal
Ions. 

2 machines « tours » actionnées par 
courroies. 

Le Caire, le 12 Avril 1939. 
Pour le requérant, 

Candioglou et Pilavachi, 
135-C-386 Avocats à la Cour. 
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Date: Jeudi 27 Avril 1939, à midi. 
Lieu: à Abnoub (Assiout). 
A la requête de la Raison Sociale Sul

zer Frères. 
Contre Khalaf Mohamed Abdel Rah

man. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Mars 1939, huissier Théo. Singer, 
en exécution d'un jugement de défaut 
rendu par la Chambre Sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire, le 23 F'évrier 
1939, R.G. No. 2783/64e A.J. 

Objet de la vente: la récolte de blé ba
ladi pendante par racines sur 4 feddans, 
au hod Abou Tawil, d'un rendement 
évalué à 6 ardebs environ par feddan. 

Le Caire, le 12 Avril 1939. 
Pour la requérante, 

94-C-364 Jean Saleh Bey, avocat. 

Date: Lundi 17 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au hod El Garf, au village de 

Kafr Abdel Khalek (Maghagha). 
A la requête de The Nitrate Corpora

tion of Chile Limited. 
Contre Ghirbawi Abdel Messih Ma

lati. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 27 Mars 1939, huissier A. 
Tadros, en exécution d'un jugement 
sommaire rendu par le Tribunal Mixte 
du Caire le 9 Février 1939, R.G. No. 
2323/64e. 

Objet de la vente: 
i.) 1 machine marque « National », 

No. 40649, de la force de 14 H.P., com
plète, avec tous accessoires, et sa pom
pe de 5/6 pouces. 

2.) 1 vache robe jaune, âgée de 7 ans 
environ. 

80-C-350 

Pour la requérante, 
Iiassan Djeddaoui, 

Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 20 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de Kafr Mounira, 

Markaz Galioub (Galioubieh). 
A la requête de The Associa ted Cotton 

Ginners of Egypt. 
Contre Sayed Mohamed El Danaf. 
En vertu d'un procès-verba.i de saisie

exécution du 21 Mars 1939. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

hindi pendante par racines sur 5 fed
dans sis au hod El Guizira No. 3, d'un 
rendement par feddan évalué à 6 ardebs 
et 4 hernies de paille environ. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

78-C-348 Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 25 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Armant El Heit Gharb, Mar

kaz Louxor (Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries. 
Au préjudice de: 
i.) El Erian Aboul Hassan Aly, 
2.) Hoirs de feu Aboul Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de réco

lement et nouvelle saisie-exécution du 
23 Mars 1939. 

Objet de la vente: le produit de 12 ki
rats de blé, le produit de 1 feddan et 
12 kirats de fèves, la récolte d'orge sur 
2 feddans, un ta:'s de fèves de 7 ardebs. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

131-C-382 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 17 Avril 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rué Wazir Hassan Pa

cha No. 3 (Choubrah). 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

du Tribunal Mixte du Caire. 
Contre Stavros Karakostopoulos. 
En vertu d'un prQcès-verbal de saisie

exécution du 14 Mars 1939. 
Objet de la vente: 1 voiture omnibus à 

20 places, marque Buick, 3 grands pneus 
avec leurs roues. 

Le Caire, le 12 Avril 1939. 
Pour le Greffier en Chef, 

81-C-331. (s.) Dermarkarian. 

Date: Jeudi 20 Avril 1939, dès 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Suez, 10 rue I.smail Pacha. 
A la requête du Sieur Isaac Chaki. 
Au préjudice du Sieur Enrico Kar-

man et de la Dame Esther Sciama. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 3 Janvier 1938, huissier V. Chaker, 
en exécution d'un jugement sommaire 
du Tribunal Mixte de Port-Fouad, du 12 
Juillet 1937. 

Objet de la vente: un radio demi-meu
ble, marque « Siera », à 5 lampes, por
tant le No. 8526 E.S/4. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

130-C-381 Avocat à la Cour. 

nate: Jeudi 20 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, ·1 rue Farid, Sayedna 

El Hussein, Hôtel El Hend, kism :Mous
ky. 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre: 
1.) Bakr Mohamed Khalifa. 
2.) l'v1ahmoud Mohamed Khalifa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Avril 1938. 
Objet de la vente: 16 lits, 30 chaises, 

13 laYabos, 6 tables, 3 armoires, 1 coffre
fort, 1 radio, 1 pendule, etc. 

Pour la poursuivante, 
M. et J. Dermarkar, 

122-C-373 Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 24 Avril1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet El Masri Pacha, dépen

dant de Kafr Medawar, Markaz lVIagha
gha (Minieh). 

A la requête de Samaan Bichara. 
Contre Kassem Bey El Masri. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 5 Mars 1938 et 25 Mars 1939. 
Objet de la vente: canapés, fauteuils, 

table, tapis persans, bureau, automobile 
marque Renault; batteuse marque Dra
gon, No. 46013; tracteur marque Hofher, 
avec sa charrue marque Ransomes. 

Pour le poursuivant, 
74-C-344 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Samedi 15 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Khayrat, No. 33. 
A la requête de la Raison Sociale Lau-

tier Fils. 
Contre Mahmoud Abdel Hadi. 
En vertu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 5 Janvier 1939, et d'un pro
cès-verbal de saisie du ii Novembre 
1937. 

Objet de la vente: bureau en noyer 
avec motifs en cuivre, dessus cristal, à 5 
tiroirs, coffre-fort en fer à 1 battant, 
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avec socle en bois, canapés et fauteuils 
en bois de noyer et à ressorts, avec siè
ge et dossier en cuir, armoires d'exposi
tion à étagères, etc. 

Pour la requérante, 
Edwin Chalom, 

128-C-379 Avocat à la Cour. 

Date: Jeudi 20 Avril 1939, dès 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Kasr El Nil No. 8 

(Magasin Najac). 
A la requête des Etablissements 

Thuilot-Vincent. 
Contre Najac F. Nawar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 8 Septembre 1938, en exécution d'un 
jugement du 26 Avril 1938, sommaire 
R.G. No. 4358/63e A.J. 

Objet de la vente: 
8 fauteuils, 1 petite table, 2 meubles 

miroir d'essayage, 4 glaces murales. 1 
bureau semi-rond, 1 canapé, 1 table de 
milieu, 2 luminators, 2 petites tables 
rondes, 1 machine à coudre, Singer, 2 
tables, 2 paires de rideaux. 

Le Caire, le 12 Avril 1939. 
160-C-388 Henri Farès, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché d'El Fachn, Markaz 
El Fachn (Minieh). 

A la requête d'Alexane Kélada An
toun, venant aux droits et actions d"Isi
dore Colombo. 

Contre Meawad Abdel Gawad Abdel 
Ghani. 

E:n vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 26 Août 1933. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga· 
tion de la force de 13 H.P., avec sa pom
pe et accessoires. 

Pour le poursuivant, 
126-C-377 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
nate: Jeudi 20 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Bilbeis (Charkieh). 
A la requête du Sieur Sidhom Abdel 

Malek, commerçant. 
Au préjudice de la Raison Sociale 

Moustapha et Néguib Abdel Aziz El Za
hed. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 21 Mars 1938, huissier Sa
ba. 

Objet de la vente: fromage blanc, sar
dines, savon, poivre, riz, macaronis, etc. 

Le Caire, le 12 Avriï 1939. 
Pour lè poursuivant, 

73-CM-343 Victor Alphandary, avocat. 

Date: Mardi 18 Avril 1939, dès iO h. 
a. m. 

Lieu: à Mansourah. 
A 1~ requête de Maurice Bénin, d'Ale· 

xandr1e. 
Contre Darwiche Sid Ahmecl, de Man

sourah. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie des 5 Octobre 1929 et 17 Mai i938. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que: armoires, chaises, tapis, canapés 
fauteuils, lits, buffet, coffre-fcrt, appa· 
reil en fer, etc. 

Mansourah, le 12 Avril 1939. 
Pour le poursuivant, 

162·M~370. A. Neirouz, avocat 
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FAILLITES 
T ribanal d'Alexandrie. 

DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 3 Avril 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Ibrahim Aly 
Chahine, commerçant, local , domicilié à 
Alexandrie, rue Bab El Malouk. 

Date fixée pour la cessation des paie
Jnents; le 7 Mars 1939. 

Juge-Commissaire: l'vi. Mohamed Fah
my issaoui Bey. 

Syndic provisoire: M. R. Auritano. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 18 
Avril 1939, à 9 h. a. m. 

Alexandrie, le 6 Avril HJ39. 
Le Greffier, Le Syndic, 

~s.) E. Némeh. (s.) R. Auritano. 
141-A-365 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Soliman Mohamed, 
.commerçant, égyptien, domicilié ~~ Gheit 
El Enab, rue El Kouroum No. 47. 

Héunion des créanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat; au 
Palais de Justice, le 18 Avril 1939, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, le 8 Avril 1939. 
137-A-361 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Faillite du Sieur Mohamed Said Bas
-siou ni Khamis, commerçant, égyptien, 
odomicilié à Damanhour. 

Réunion des créanciers pour délibérer 
sur la formation d'un concordat: au Pa
lai s de Justice, le 18 Avril 1939, à 9 heu
res du matin. 

Alexandrie, le 8 Avril 1939. 
13G-A-360 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Dans la faillite de Mohamed Mah
moud Omran, commerçant, local, domi
cilié à Alexandrie, rue Sekka Guédida 
No. !1. 

Avertissement est donné aux créan
-ciers d'avoir dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au syndic définitif, M. 
Mathias, à Alexandrie, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un bordereau 
indicatif des sommes par eux réclamées, 
s1 mieux ils n'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vé•·ification des 
créances: au Palais de Justice, le 18 
Avril 1939. à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 6 Avril 1939. 
i3Q-A-363 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

nans la faillite de la Raison Sociale 
Abdel Latif El Zehciri & Fils Kamel, ain
si que les membres personnellement la 
~omposant, la dite Société ayant siège 
a Nekla El Enab. 

Avertissement est donné aux créan
~iers d'avoir dans le délai de vingt 
)ours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif, M. 
Zacaropoulo, à Alexandrie, pour lui re
mettre leurs titres accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes par eux 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

réclamées, si mieux ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 18 
Avril 1939, à U heures du matin. 

Alexandrie, le 6 Avril 1939. 
138-A-362 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Dans la faillite de feu Abdel vVahab 
Aly, de son vivant commerçant, égyp
tien, domicilié à Tantah, rue Saad El 
Di ne. 

A vcrlissement est donné aux créan
ciers d'avoit·, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoir au Syndic définitif, 1\1. 
Servilii, à Alexandrie, pour lui remet
tre leurs titres accompagnés d'un bor
dereau indicatif des sommes par eux 
réclamées, si mieux Ils n'aiment en fai
re le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérificati1on des 
créances: au Palais de Justice, le 18 
Avril 1939, t 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 6 Avril Hl39. 
140-A-364 Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 8 Avril 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Ayoub Abdel 
Halim Abou Gazala, négociant, égyptien, 
demeurant à Choubrah, rue Rifaat No. 
27. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 14 Mars 1939. 

Juge-Commissaire: .M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Doss. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Justice, le 27 
Avril 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 8 Avril 1939. 
120-C-371. Pour le Greffier, Fouad Arif. 

Par jugement du 8 Avril 1939, a été 
déclaré en faillite le Sieur Hamed Auda, 
commerçant, égyptien, demeurant au 
village de El Tabbeine, Markaz El Saff 
(Guizeh). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 22 Décembre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Hanoka. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 27 
Avril 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 8 Avril 1939. 
121-C-372 Pour le Greffi er, Fouad Arif. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de Abdel 
Moneim Hassan Ibrahim El Banna, ex
négociant, égyptien, domicilié à Zaga
zig, sont invités, en conforrr,ité de l'art. 
297 du Code de Commerce, à se présen
ter, dans le délai de 20 jours, à M. Léo
nidas J. Véniéri, Syndic de la faillite, 
pour lui remettre leurs titres de créan
ce, accompagnés d'un bordereau indica
tif des pièces, si mieux ils n'aiment en 
faire le dépôt au Greffe de Commerce. 
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La · séance de vérification des créances 
pour l'admission au passif aura lieu au 
siège du Tribunal Mixte de Mansourah 
le 211 Mai 1939, à 10 h. a.m. • 

Les créanciers devront sc présenter en 
personne ou par fondé de pouvoir. 

Mansourah, le 8 Avril 193!J. 
Le Greffier en Chef, 

176-DM-922 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de l'vloha
med El Sayed Awad El Kébir, ex-négo
ciant, égyptien, domicilié à Abou Ké
bir, sont invités, en conformité de l'art. 
325 du Code de Commerce, à se réunir 
au siège du Tribunal l\Jixte de Mansou
rah, le 24 l'vlai Hl39, à tO h. a.m., pour 
délibérer, sous la présidence de M. le 
Juge-Commissaire, sur la formation du 
concordat. 

Mansourah, le 8 Avril 1939. 
Le Greffier en Chef, 

175-DM-921 (s.) E. Chibli. 

CONCORDATS PREVENTIFS. 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur Ali Hassan Khalil, 
commerçant en articles de ménage et 
meubles, sujet égyptien, établi au Caire, 
à la rue Ilamam El Talat No. 8 et domi
cilié à la rue Kénisse t El Itihad No. 36. 

A la date du 5 Avril 1939. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palai s de Justice, le 27 Avril 1939, à 
9 heures du maLin. 

Le Caire, le 8 Avril 19:39. 
118-C-369 Pour le Greffier, Fouad Arif. 

HOMOLOGATIONS. 

Le concordat préventif, accordé par 
ses créanciers au Sieur Aziz Doss, com
merçant en m an ufactures, s ujet égyp
tien, établi au Caire, à la rue Fouad 1er 
No. 19, domicilié à Koubbeh Gardens, 2 
rue Abdel Moneem, au commencement 
de la rue El i'dalek, a été homologué par 
jugement du 8 Avril 1939. 

Le Caire, le 8 Avril 1939. 
119-C-370 Pour Je Greffier, Fouad Arif. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATION DE CBEANCIERS. 

Les créanciers du Sieur Chaaban Mo
hamed Ben Kayed, négociant, français, 
domicilié à Facous, sont invités à se 
réunir au siège du 'i.'ribunal Mixte de 
Mansourah, le 211 Mai 1939, à 10 h. a.m., 
à l'effet de faire admettre leurs créan
ces, entendre la lecture du rapport de 
M. le Juge-Commis aux effets de l'art. 
206 du Code de Commerce, les propo
sitions du débiteur, et se prononcer sur 
l'admission de ce dernier à bènéficier 
d'un concordat préventif. 

Mansourah, le 8 Avril 1939. 
Le Greffier en Chef, 

174-DM-920 (s.) E. Chibli. 
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SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSITTUTIONS. 

D'un acte sous seing privé en date du 
1er Avril 1939, visé pour date certaine 
le 4 Avril 1939 sub No. 2336, il appert, 
qu'entre les Sieurs Charilaos Lemonias 
et Jean Antonopoulo, tous deux com
merçants, hellènes, domiciliés à Alexan
drie, il a été constitué une Société com
merciale en nom collectif, avec siège à 
Alexandrie, sous la Raison Sociale « Ch. 
Lemonias & J. Antonopoulo ». 

Le capital de la Société, de L.E. 2000, 
a été apporté par les deux associés à 
raison de moitié chacun. 

La Société a pour objet l'exploitation 
du Restaurant «The Union Restaurant», 
sis à la rue de l'Ancienne Bourse, ainsi 
que de toute autre entreprise similaire. 

La Société aura une durée de trois (3) 
ans, du 1er Avril 1939 au 31 Mars 1942. 
Elle sera tacitement prorogée pour une 
autre période de trois ans, et ainsi de 
suite de trois .ans en t:r;ois ans, à défaut 
de dédit donné par l'un des associés à 
l'autre trois mois au moins avant l'expi
ration de la période en cours. 

La gérance et la signature sociale ap
partiennent à chacun des deux associés 
séparément. 

Pour extrait conforme. 
Alexandrie, le 6 Avril 1939. 

42-A-317 Ig. Goldstein, avocat. 

Par acte sous seing privé en date du 
31 Mars 1939, vu pour date certaine le 
1er Avril 1939 sub No. 2267 et enregis
tré au Tribunal Mixte de Commerce 
d'Alexandrie le 8 Avril1939, No. 240, vol. 
56, fol. 184, une Société en nom collectif 
est constituée entre les Sieurs Nicolas 
P. Gillalis, Panayoti N. Gillalis et Geor
ges N. Gillalis, sous la Raison Sociale 
N. P. Gillalis & Fils, ayant pour objet 
le commerce en général et siège à Ale
xandrie. 

Le capital social est de L.E. 3000. 
La gestion et la signature sociale ap

partiennent au Sieur Nicolas P. Gillalis 
sauf pouvoir à donner à l'lm ou aux 
deux associés. 

La durée est de cinq années, du 31 
Mars 1939 au 29 Février 1944, renouve
lable tacitement. 

Alexandrie, le 8 Avril 1939. 
Pour la Société N. P. Gillalis & Fils, 

112-A-355 E. Moutafis, avocat. 

Il appert, d'un acte sous seing privé 
du 16 Mars 1939, vu pour date certaine 
au Bureau des Actes Notariés du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie, le 16 Mars 
1939, sub No. 2050, enregistré au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'A
lexandrie, le 28 Mars 1939, No. 226, vol. 
56, fol. 173, qu'une Société en nom col
lectif a été formée entre les Sieurs z. 
Alesh~nsky, palestinien, et A. Léonard, 
égyptien, tous deux demeurant à Ale
xandrie, sous la Raison Sociale « z. 
Aleshinsky et A. Léonard», ayant siège 
à Alexandrie. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L'objet de la Société est le commerce 
des films et plus spécialement la distri
bution des films cinématographiques en 
Egypte et Proche-Orient. 

La durée est d'une année à partir du 
1er Mai 1939, renouvelable tacitement 
année par année. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent aux deux associés. La So
ciété sera engagée par la signature d'un 
seul associé, pourvu que ce soit pour 
une affaire concernant la Société et ren
trant dans l'objet social. 

Alexandrie, le 29 Mars Hl39. 
Pour la Raison Sociale 

« Z. Aleshinsk'Y et A. Léonard », 
115-A-358 C. Sarolidis, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
du 17 Décem~re 1936, visé pour date 
certame au Tnbunal Mixte du Caire le 
20 Mars 1939 sub No. 1188 et enregistré 
au Greffe Commercial du dit Tribunal 
sub No. 118/64e·A.J., qu'une Société en 
nom collectif a été formée entre: 1.) Set
rak Boursalian; 2.) Howhanes Boursa
lian, commerçants, locaux, demeurant 
au Caire, sous la Raison Sociale Setrak 
Boursalian & Co. · 

La Société a pour objet la continua
tion des affaires de la Maison Setrak 
Boursalian pour bonneterie et merce
rie. 

Elle a son siège au Caire, jadis à. la 
rue Ghourieh No. 2 et actuellement à 
la rue Chawazlieh No. 27. 

La gestion et la signature sociales ap
partiennent indistinctement aux deux 
associés qui pourront gérer et signer 
séparément. 

La durée de la Société est de 10 an
nées du 1er Janvier 1937 à fin Décem
bre 1946, renouvelable par tacite recon
duction. 

91-C-361 

Pour la Raison Sociale 
Setrak Boursalian & Co., 

O. Madjarian, avocat. 

Suivant acte sous seing privé en date 
du 16 Mars 1939, visé pour date certaine 
le 22 Mars 1939 sub No. 1206 et en
registré par extrait au Greffe du Tri
bunal Mixte de Commerce du Caire le 
6 Avril 1939, No. 123/6lie A.J., fol. 236. 

Entre les Sieurs Eùgarù De Cupis, 
commerçant, italien, demeurant à Hé
liopolis, rue Moayad No. 3, et Alfred 
Martucci, commerçant, italien, demeu
rant au Caire, rue Borsa No. 8, associés 
en nom, et une commanditaire, il a été 
formé une Société ~n commandite 
simple sous la Raison Sociale E. De Cu
pis et Cie. 

L'objet de la Société consiste dans 
l'exclusivité de la vente des produits de 
la Raison Sociale Fresco & Cie. d'Ale
xandrie soit les pierres et poudres pon
ces pour le marché d'Egypte sauf pour 
la zone d'Alexandrie et de ses dépen
dances. 

La signature sociale appartient aux 
deux associés en nom conjointement. 
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L'apport de l'associée commanditaire 
est de L.E. 200. 

La durée de la Société est de deux an
nées commençant le 16 Mars 1939 et 
expirant le 15 Mars 1941, elle sera pro
rogée tacitement pour deux autres an
nées et ainsi de suite, faute de dénoncia
tion par un des associés deux mois avant 
l'expiration du terme convenu. 

Le siège de la Société est au Caire,. 
rue Souk El Tewfikieh No. 1.. 

Pour la Raison Sociale 
E. De Cupis & Cie., 

Maurice Zahar. 
177-DC-923. Avocat à la Cour. 

MODIFICATION, 

De deux actes sous seinns privés en 
date .du 2 Mars 1939, visés pour date 
certame au Greffe de ce Tribunal le 21 
Mars 1939, le 1er sub No. 1201 et le 2me 
sub No. 1202, enregistrés au Greffe de 
Commerce Mixte du Caire sub No. 116. 
64e A.J., fol. 229, registre til, il résulte 
qu'à la Société en commandite simple,. 
sous la Raison Sociale « R. W. Raiss & 
Co. », constituée suivant contrat du i er 
Mai 1938, régulièrement enregistrée sub 
No. 156/63e A.J., fol. 359, reg. 40, et pu
bliée, il a été apporté les modüi cations 
suivantes: 

J?u premier acte, il appert que les 
trms commanditaires, de nationalilé 
égyptienne, ont cessé de faire partie de 
la Société moyennant le remboursement 
de leur commandite. 

Du second acte, il appert que la dite 
Société continuera d'exister entre Mon
sieur Robert W. Raiss, seul gérant res
ponsable, et le commanditaire de natio
nalité italienne, avec les mêmes clauses 
et conditions que celles convenues par 
l'acte du 1er Mai 1938, sauf les modifi
cations des articles 1, VII, VIII, XI ct 
XIII. 

Le capital est p<>rté à L.E. 15000 dont 
L.K 7500 montant de l'apport de ~L 
Robert Wilfred Raiss et L.E. 7500 mo n
tant de la commandite. 

En cas de décès de Monsieur Robert 
Wilfred Raiss la Société sera dissou te· 
tandis qu'en cas de décès du comman
ditaire, la Société continuera dans les 
mêmes conditions avec les héritiers de 
ce dernier, lesquels nommeront un dé
légué pour les représenter. 

Le Caire, le 5 Avril 1939. 
Pour la Raison Sociale 

« R. W. Raiss & Co. », 
M. Abner et G. Naggar .. 

86-C-356 Avocats. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé visé pour 
date certaine le 25 Mars 193\J, No. 1266, 
enregistré au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire sub No. ii7/64e, 
il résulte que la Raison Sociale A. Brim
berg & Co., formée par acte sous seing 
privé visé pour date certaine le 6 A v ri! 
1\J38, enregistré au Greffe Commercial,. 
No. 128/63e, a été dissoute d'un com
mun accord avant terme, à partir du 
31 Décembre 1938. 

Monsieur A. Brimberg aura la facul
té de faire usage du nom de A. Brim
berg & Co. sans engager nullement son 
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ancien associé M. E. Tagliacozzo pour 
toutes affaires à partir du 31 Décembre 

1938. 

96-C-366 
Pour la Société dissoute, 

S. Berman, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DEHOMIHAJIONS 

Cour d'Appel 
Déposante: Raison Sociale Baronian, 

Jamgotchian, Senekdjian, ayant siège à 
Béni-Mazar (Haute-Egypte). 

Date et No. du dépôt: le 3 Avril 1939, 
No. 428. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: un dessin représentant 
un papillon aux ailes déployées, lesquel
les sont tachetées ét portent vers leurs 
extrémités deux bandes noires dente
lées. 

Destination: pour servir à identifier 
une qualité de thé dénommée: Thé Bro
.ken Orange Pekoe et Thé Pekoe Fan
nings. 
53-A-328. I. Aboulafia, avocat. 

Déposante: Raison Sociale Baronian, 
Jamgotchian, Senekdjian, ayant siège à 
Béni-Mazar (Haute-Egypte). 

Date et No. du dépôt: le 3 Avril 1939, 
No. 429. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
.cte Fabrique, Classe 55. 

Description: un dessin représentant 
un chat assis sur ses pattes de derrière 
-et regardant devant lui. 

Destination: pour servir à identifier 
une qualité de thé dénommée: Thé Bro
ken Orange Pekoe et Thé Pekoe Fan
nings. 
52-A-327 I. Aboulafia, avocat. 

Déposante: Raison Sociale Baronian, 
Jamgotchian, Senekdjian, ayant siège à 
Béni-Mazar (Haute-Egypte). 

Date et No. du dépôt: le 3 Avril 1939, 
No. 431. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
-de Fabrique, Classe 55_ 

Description: un dessin représentant 
une couronne royale surmontée d'un 
croissant et d'une étoil'e. Le tout entou
ré de branches de laurier. 

Destination: pour servir à identifier 
une qualité de Thé dénommée: Thé 
"Broken Orange Pekoe et Thé Pekoe Fan
ni.ngs. 
fr\.-A-326 I. Aboulafia, avocat. 

Déposante: Raison Sociale Baronian, 
Jamgotchian, Senekdjian, ayant siège à 
Béni-Mazar (Haute-Egypte). 

Date et No. du dépôt: le 3 Avril 1939, 
No. 430. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: un dessin représentant 
une colombe tenant dans son bec une 
branche de laurier. Le tout entouré 
d'une couronne de feuilles. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Destination: pour servir à identifier 
une qualité de Thé dénommée: Thé 
Broken Orange Pekoe et Thé Pekoe 
Fannings. 
50-A-325 I. Aboulafia, avocat. 

Applicant: The Continental Fruit 
Packing Co., Ltd., of 72 & 74, Tooley 
Street, London, S.E., England. 

Date & Nos. of registration: 2nd April 
1939, Nos. 421, 422 & 423. 

Nature of registration: 3 Tracte-Marks, 
Classes 54 & 26. 

Description: words: 1st: « Picador», 
2nd: « Tarantella », 3rd: word « Taran
tella » and picture of a màn and wo
man in the act of dancing the Taran
tella dance within a circle. 

Destination: ali for: Agricultural pro
ducts and vegetables and fruit, includ
ing Preserved Fruit and Preserved Ve
getables. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
54-A-329. 

Applicant. Winget Ltd. of Rochester, 
in the County of Kent, England. 

Date & No. of registration: 6th April 
1939, No. 441. 

Nature of registration: Renewal Mark, 
Classes 33 & 26. 

Description: word « Winget ». 
Destination: Machinery and parts of 

machinery for mixing and for moulding 
concrete and such like materials. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
142-A-36ô 

Déposante: Moorhouse & Brook, Ltd, 
société britannique, fabricants de draps, 
ayant siège au 18, St. George's Square, 
Huddersfield, County of York, Angleter
re. 

Date et No. du dépôt: le 5 Avril 1939, 
No. 439. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 57 et 26. 

Description: dénomination « MOOR
BROOK ». 

Destination: pour servir à identifier 
les produits fabriqués ou importés par 
la déposante et consistant en draps ou 
articles de laine, de laine filée ou de 
poils, crins ou cheveux. 
17-A-292 C.A. Hamawy, avocat à la Cour. 

Déposante: The Egyptian Salt & Soda 
Company Limited, société anonyme an
glaise, ayant siège administratif à Ale
xandrie, 1 rue Fouad 1er. 

Date et No. du dépôt: le 2 Avril 1939, 
No. 427. 

Nature de l'enregistt·ement: Dénomi
nation, Classes 26 et 50. 

Description: Dénomination «El Safi
ha». 

Destination: Identification des savons 
de sa fabrication. 
158-A-382 N. Vatimbella, avocat. 

1 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

,.~ 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
T rilwuat du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

27.3.39: Dame Ranna Hozman Boutros 
c. Nicolas Anglicas. 

27.3.39: Greffe M.C. c. Hassan Bey Ko
chok. 

28.3.39: Commin os A. Commin os c. 
Habib Sourial. 

28.3.39: Sté. Egyp. de Caoutchouc 
(Pirelli) c. Wanis Cherasson. 

28.3.39: The Land Bank of Egypt c. 
Kamel Gomaa Hamza. 

28.3.39: Jean Valavani c. Dame Ekbal 
Hassan Rahmi. 

28.3.39: Costi Checopoulo c. Aly El 
Sayed Saad. 

28.3.39: Dame Mo unira Hanem El 
Kharboutly c. Sayed Fahmy Hassan. 

28.3.39: Min. Pub. c. Jean Emile Bois
selier. 

28.3.39: Min. Pub. c. Leccese Arman
do. 

29.3.39: Philips Orient S.A.H. c. Dame 
Calliopi Orphanos. 

29.3.39: Philips Orient S.A.H. c. An
toine Orphanos 

29.3.39: Banque de Commerce N. Te
peghiosi & Co. c. F. Georgiou. 

29.3.39: Distrib. c. Mme la Comtesse 
Jeanne Marie Octavie de Bethisie de 
Louvencourt. · 

29.3.39: Banque Misr c. Reidar Ibra
him El Zeheiri . 

29.3.39: Distrib. c. Rank Kul Hanem. 
29.3.39: Elie Escopido c. Farid Flémo

tomo. 
29.3.39: Elie Escopido c. Klelia Flémo

tomo. 
29.3..39: Elie Escopido c. Renal do Flé-

motomo. 
29.3.39: Min. Pub. c. Marcos Said. 
29.3.39: Min. Pub. c. Souehi Khalil. 
29.3.39: S.Ex. Ahmed Fouad Ezzat 

Pacha c. Apostolos Georgiou. 
29.3.39: Banque Mosseri S.A.E. c. Al y 

Hamed Khattab. 
29.3.39: Distrib. c. Dame Gamila Ha

nem Hemmat. 
29.3.39: Min. Pub. c. Dame Galila 

Gabr Sid Ahmed. 
30.3.39: Joseph Aquelina c. Aly Has

sanein El Sabban. 
30.3.39: Joseph Aquelina c. Renato 

Medina. 
30.3.39: Joseph Aquelina c. Aly Has

sanein El Sabban. 
30.3.39: Dame Marie Dayan c. Kevork 

Terzian. 
30.3.39: Me Axel Paraschiva c. Dame 

Gerard J eandebien. 
30.3.39: Universal Motor Co. of Egypt 

c. Osman Bey El Menchawi. 
30.3.39: Universal Motor Co. of Egypt 

c. Dame Set Fatma Hammad. 
30.3.39: Min. Pub. c. Mme Margueri

te Pellicano, 
30.3.39: Min. Pub. c. Van Der Hoo

ven. 
30.3.39: Léon Hanoka c. Dame Antoi

netta Limongelli. 
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30.3.39: Léon Hanolm c. Dame Filo
mina Limongelli. 

30.3.39: Léon Hanoka c. Alessandro 
Limonge lli. 

:30.3.30: Léon Hanoka c. Dame Ame
lia Violante. 

30.3.39: Min. Pub. ç. l\Ime Vincenzina 
Genitore. 

30.3.39: l\Iin. Pub. c. Cos ti Mastopou
los. 

1er.li.3!J: Etb. Oroscli-Back c. Dame 
Fathia Ahmecl. 

1er.4.39: R.Sle. T. Anastassiadis c. Ha
kim Nakhla. 

1er.4.39 : Dame FoUa Abdel Sayed 
Mansour & Cts. c. Dame Zohra Youssef 
Siahou. 

1er.4.39 : Dame Folla Ab del Sayed 
Mansour & Cts. c. Dame Esther Barouh 
Siahou. 

1er.4.39: Dame Folla Abdel Sayed 
Mansour & Cts, c. Dlle Koronfella Ba
rouh Siahou. 

1er.4.39: Greffe 1\LA. c. \'Villy Carbona
ro. 

1erA.39: !\-lin. Pub. c. Bruno d'An
dréa. 

1er.l!.39: Greffe Instruction c. Nicolas 
Kharalambo. 

1er.4.39: Jean Frangopoulo c. 1\foh. 
Mahmoucl El Allawi. 

1er.4.39: Christo & Pierre D. Avieri
no c. Ibrahim Bichay. 

1er. 4.3\J: Christo & Pi erre D. Avieri
no G· Dame Kaity ou l<athe Bichai. 

1er.4.39: Hassanein Aly Hussein c. 
Amine Mahmoud Hassan El Chenaoui. 

1er.4.39 : Distrib. c. Alfred Moussali. 
1er.4.39 : Dis trib. c. Moh. 1\'Ioh . Amin 

Nasr. 
1er.4.3\J: :\lin. Pub. c. Chri s to Andréa

dakis. 
1er.4.:3V: Min. Pub. c. Vincenzino Ge

nitore. 
ier.'l.:m: Min. Pub. c. E. Tri an Tafy

lou ou Triandafilou. 
2.4.39 : Greffe Instruciion c. Hassan 

Mahmoud El Bibaoui. 
. 2. 1!.39: Min. Pub. ~:. Nicolas Pa padou

ka. 
2.4.39: Min. Pub. c. Platon James. 
2.4.3D: l'vlin. Pub. c. Pepino Providen

te. 
2.4.39: l\Iin. Pub. c. Cap ta in Robert 

Marshall Nelson. 
3.4.39: Léon Kandelaff c. Xaguib 

Boulacl. 
3.4.39: Crédit Hyp. Agricole c. Hus

sein H.os tom. 
Le Caire, le /1 Avril 193D. 

904-C-286. Le Secrétairr, A. Bayouk. 

1 VIS DES SOCIÉTÉS 
The Invicta Manufacturing Co. 

of Egypt (S.A.E.) 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re_!~ 28 A v~il Hl39, à 6 heures de l'après
midi, au s1ège social, rue Fouad 1er 
No. 'Z7. ' 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d 'Administra

tion et des Censeurs; 

.Joum&l des Tribunaux Mixtes. 

2. ) Approbation du Bilan et des Comp
tes de l'exercice i!J38; 

3.) :\'"omina tion des Cen:<eur~ et fixa
tion.de leu r indemnité; 

4.) Election de 5 Administrateurs sor
tants conformément ü J'art. 22 des Sta
tuts; 

5.) Fixation des jetons de présence 
des Administrateurs conformément à 
l'art. 35 des Statuts. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée Générale à condition de 
justifier du dépôt de ses actions au 
Siège de la Société ou auprès des prin
cipaux Etablissements de Crédit au plus 
tard le 25 Avril 193\J. 

Alexandrie, le 1J Avril 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

iio-A-359 (2 \'CF 13/ 22) 

Société de Crédit Alexandrin S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires de la « Société de 
Crédit Alexandrin S.A.E. » sont com·o
qués en Assemblée Générale Ordinaire 
le 2D A v ri 1 1 D3D, à ii h. a. m., à son Siège 
t-locial à .·\l exa ndrie, rue Fouad 1er, 
No. 1. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport elu Conseil cl'Aclministra

tion et des Censeurs. 
2.) Approbation des Comptes au 31 

Décembre 1!)38 et quitus aux Adminis
trateurs. 

3.) Fixation du Dividende. 
ft.) ~omination d'un Administrateur 

sortant qui es t rééligible. 
3.) Confirmation cle la nomination d'un 

nouvel Administrateur. 
o.) Nomination des Censeurs pour le 

nouvel 8xercice e t fixation etc leur in
demnité. 

Alexandri e, le 8 Avri l 1D3U. 
110-A -35:3 (2 .\ t:-; F J :3 / 20) 

Société Franeo-E.yyptienne de Crédit. 
Société Anonyme Egyptienne. 

A. v'is au..t Aetionnaires. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
des Actionnaires de la Société Franco- _ 
Egyptienne de Crédit, S.A.K, tenue au 
Siège Social le 3i ?\.fars 1939, a décidé 
la réduction à L.E. 100.000 du Capital 
de la Société, par voie de retrait et d'an
nulation de la moitié des actions en cir
culation. 

L'article 5 des Statuts a été modifié 
comme suit: 

« Le Capital Social, originairement de 
L.E. 75.000, porté à L.E. 200.000, est ré
d~it à L._E. 1~.000 représentées par 
2o.OOO actwns de L.E. 4 nominal cha
cune». 

La dite Assemblée a, également, dé
cidé de porter en un Compte Réserve 
pour J;~ventualités, l'excédent d'Actif, 
soit L.E. 5.434,288 mjm résultant de la 
différence entre le montant de L.E. 

12/i3 Avril 1939. 

100.000 dont le Capital Social vient 
d'être réduit et la perle effective subie 
par la Société, soit L.E. 94.56ü,7i2 rn/rn, 
repr~sentée par le so lde du Compte de~ 
P~'oflts_et Pertes de l'Exercice 1938 après 
decluctwn du H.eport ~è nouveau 1937. 

En exécution de la décision cle réduc
tion du Capital Social susannoncée, le 
Conseil d'Adminis tration de la Société 
Franco-Egyptienne cie Crédit a l'hon
neur de porter à la connai ssance cle Mes
sieurs les Actionnaires ·qu'ils devront 
d_époser tous leurs ti tres au Siège Social, 
:::1s Promenade Reine :\fazli No. 1611 dans 
un délai jusqu'au 30 Avril 193!) i~clusi
vement. 

Après retrait et annulation de 25.000 
actions, à rai son de J ac tion pour chaque 
:2_ ac lions d_éten ues, les ti tres représenta
tifs du cap1 tai de la Société seront remis 
en circulation dùment estampillés et 
délivrés à le urs propriétaires, à partir 

• cl u 15 :\lai 1 93\J. 
Alexandri e, le 13 A v ri l 1!J39. 

i!JO-A-3\JO Le Conseil d'Admi!êistration. 

The :\ew Eyyplian Company Limited. 

. Les Actionna ires cle The ~ew Egyp
twn Company Ltd ., réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire a u Siège Social de 
la Société à Alexandrie, le 11 Avril 1!:J:J9 
ont approuvè les <·omptes de l'Exercice 
1D:38 et ratifü~ la distribution d'un di
vid~~ncle cie 1 1 ':2 penr;c par action, pa
yable à partir <.lu 13 Avril lü39 aux gui
chels de. la. :\' a,tional Bank of Egyr_; L 
Alexandne, L(~ Uure e t Londres, cont re 
présentation du Coupon No. 28. 

Le montant du dividende, sous déduc
tion cie l'impùt de 7 %, est de P. 'i'. 
:::.8336 net par action. 
1~3-i\-383 . 

.A.VlS DIVERS 
Cession de Fonds de Commerce. 

i:'uivant acte so us seing privé du 15 
J anvier 193n, vi sé pour date eertainc le 
28 Févri-er Hl3V, ~o. 1807, le Sieur L. t~ . 
Tsicrikas a cédé au profit du Sieur 
Eustache l\la lamakis, son Bureau tL\
lexandrie, rue Okella Lemoun 11, ct cc 
il partir du 1er Janvier 193~1. 

A partir de cette date le Sieur E. :'lia
lamakis con li nu era les affaires de ce 
Bureau pour son compte exclusif, Je 
Sieur L. E. Tsicrikas s'étant complète
ment retiré. 

Le Sieur :\lalama.kis a assumé l'actif 
et le passif de ce Bureau au 31 Décem
bre 1938, suivant Bilan dressé et an
nexé au dit acte. 

La présente cession concerne le seul 
Bureau d'Alexandrie, à l'exclusion de 
toutes autres affaires du Sieur L. E. 
Tsierikas, J notamment du Bureau du 
Pirée (Grèce). 

114-A-357 
Pour E. Malamakis, 

C. Sarolidis, avoca t. 
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